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ANNEXES 1 : DOCUMENTS TECHNIQUES DU MEMOIRE EN REPONSE 
 

Annexe 1.1 : index des thématiques abordées dans l’étude d’impact 

Thématique Site concerné Chapitre 

Environnement 
physique 

Projet d’aménagement d’ensemble 5.1 

Equipements publics primaires 5.2.X.1 

Bourgailh - Alouette 5.2.1.1 

Gustave Eiffel Est 5.2.2.1 

Echangeur n°26 et ses accès 5.2.3.1 

Echangeur 14 et accès 5.2.4.1 

Louis de Broglie 5.2.5.1 

Voie Romaine 5.2.6.1 

Voie Thales 5.2.7.1 

Voie Château Bersol 5.2.8.1 

Haut Lévêque Sud 5.2.9.1 

Gutenberg Est 5.2.10.1 

Becquerel requalifié 5.2.11.1 

Dassault Perrin 5.2.12.1 

Gustave Eiffel Ouest 5.2.13.1 

Gaspard Monge 5.2.14.1 

Avenue de l’Europe 5.2.15.1 

Les sites de projets 5.3.Y.1 

Bioparc 5.3.1.1 

Carrefour de l’Alouette 5.3.2.1 

Pointe Sud 5.3.3.1 

Porte de Bersol 5.3.4.1 

Cité des métiers 5.3.5.1 

Gutenberg 5.3.6.1 

Château Bersol 5.3.7.1 

Thales 5.3.8.1 

Bois Bersol 5.3.9.1 

Europe 5.3.10.1 

Hippodrome 5.3.11.1 

CENBG 5.3.12.1 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Thématique Site concerné Chapitre 

Sols polués 

Projet d’aménagement d’ensemble 5.2.1 

Les équipements publics primaires 5.2.X.2 

Bourgailh - Alouette 5.2.1.2 

Gustave Eiffel Est 5.2.2.2 

Echangeur n°26 et ses accès 5.2.3.2 

Echangeur 14 et accès 5.2.4.2 

Louis de Broglie 5.2.5.2 

Voie Romaine 5.2.6.2 

Voie Thales 5.2.7.2 

Voie Château Bersol 5.2.8.2 

Haut Lévêque Sud 5.2.9.2 

Gutenberg Est 5.2.10.2 

Becquerel requalifié 5.2.11.2 

Dassault Perrin 5.2.12.2 

Gustave Eiffel Ouest 5.2.13.2 

Gaspard Monge 5.2.14.2 

Avenue de l’Europe 5.2.15.2 

Les sites de projet 5.3.Y.2 

Bioparc 5.3.1.2 

Carrefour de l’Alouette 5.3.2.2 

Pointe Sud 5.3.3.2 

Porte de Bersol 5.3.4.2 

Cité des métiers 5.3.5.2 

Gutenberg 5.3.6.2 

Château Bersol 5.3.7.2 

Thales 5.3.8.2 

Bois Bersol 5.3.9.2 

Europe 5.3.10.2 

Hippodrome 5.3.11.2 

CENBG 5.3.12.2 
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Environnement 

humain et 
économique 

 
 
 
 
 
 
 
 

Environnement 
humain et 

économique 
 

Projet d’aménagement d’ensemble 5.1.3 

Les équipements publics primaires 5.2.X.3 

Bourgailh - Alouette 5.2.1.3 

Gustave Eiffel Est 5.2.2.3 

Echangeur n°26 et ses accès 5.2.3.3 

Echangeur 14 et accès 5.2.4.3 

Louis de Broglie 5.2.5.3 

Voie Romaine 5.2.6.3 

Voie Thales 5.2.7.3 

Voie Château Bersol 5.2.8.3 

Haut Lévêque Sud 5.2.9.3 

Gutenberg Est 5.2.10.3 

Becquerel requalifié 5.2.11.3 

Dassault Perrin 5.2.12.3 

Gustave Eiffel Ouest 5.2.13.3 

Gaspard Monge 5.2.14.3 

Avenue de l’Europe 5.2.15.3 

Les sites de projet 5.3.Y.3 

Bioparc 5.3.1.3 

Carrefour de l’Alouette 5.3.2.3 

Pointe Sud 5.3.3.3 

Porte de Bersol 5.3.4.3 

Cité des métiers 5.3.5.3 

Gutenberg 5.3.6.3 

Château Bersol 5.3.7.3 

Thales 5.3.8.3 

Bois Bersol 5.3.9.3 

Europe 5.3.10.3 

Hippodrome 5.3.11.3 

CENBG 5.3.12.3 

 

 

 
 
 

Occupation des 
sols 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet d’aménagement d’ensemble 5.1.4 

Les équipements publics primaires 5.2.X.4 

Bourgailh - Alouette 5.2.1.4 

Gustave Eiffel Est 5.2.2.4 

Echangeur n°26 et ses accès 5.2.3.4 

Echangeur 14 et accès 5.2.4.4 

Louis de Broglie 5.2.5.4 

Voie Romaine 5.2.6.4 

Voie Thales 5.2.7.4 

Voie Château Bersol 5.2.8.4 

Haut Lévêque Sud 5.2.9.4 

Gutenberg Est 5.2.10.4 

Becquerel requalifié 5.2.11.4 

Dassault Perrin 5.2.12.4 

Gustave Eiffel Ouest 5.2.13.4 

Gaspard Monge 5.2.14.4 

Avenue de l’Europe 5.2.15.4 

Les sites de projet 5.2.X.4 

Bioparc 5.3.1.4 

Carrefour de l’Alouette 5.3.2.4 

Pointe Sud 5.3.3.4 

Porte de Bersol 5.3.4.4 

Cité des métiers 5.3.5.4 

Gutenberg 5.3.6.4 

Château Bersol 5.3.7.4 

Thales 5.3.8.4 

Bois Bersol 5.3.9.4 

Europe 5.3.10.4 

Hippodrome 5.3.11.4 

CENBG 5.3.12.4 
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Contexte foncier Projet d’aménagement d’ensemble 5.1.5 

 
 
 

Environnement 
nature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Environnement 
nature 

 
 
l 

Projet d’aménagement d’ensemble 5.1.6 

Les équipements publics primaires  

Bourgailh - Alouette 5.2.1.5 

Gustave Eiffel Est 5.2.2.5 

Echangeur n°26 et ses accès 5.2.3.5 

Echangeur 14 et accès 5.2.4.5 

Louis de Broglie 5.2.5.5 

Voie Romaine 5.2.6.5 

Voie Thales 5.2.7.5 

Voie Château Bersol 5.2.8.5 

Haut Lévêque Sud 5.2.9.5 

Gutenberg Est 5.2.10.5 

Becquerel requalifié 5.2.11.5 

Dassault Perrin 5.2.12.5 

Gustave Eiffel Ouest 5.2.13.5 

Gaspard Monge 5.2.14.5 

Avenue de l’Europe 5.2.15.5 

Les sites de projet  

Bioparc 5.3.1.5 

Carrefour de l’Alouette 5.3.2.5 

Pointe Sud 5.3.3.5 

Porte de Bersol 5.3.4.5 

Cité des métiers 5.3.5.5 

Gutenberg 5.3.6.5 

Château Bersol 5.3.7.5 

Thales 5.3.8.5 

Bois Bersol 5.3.9.5 

Europe 5.3.10.5 

Hippodrome 5.3.11.5 

CENBG 5.3.12.5 

 

 

 
 
 
 
 
 

Environnement 
sanitaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Environnement 
sanitaire 

 

Projet d’aménagement d’ensemble 5.1.7 

Les équipements publics primaires  

Bourgailh - Alouette 5.2.1.6 

Gustave Eiffel Est 5.2.2.6 

Echangeur n°26 et ses accès 5.2.3.6 

Echangeur 14 et accès 5.2.4.6 

Louis de Broglie 5.2.5.6 

Voie Romaine 5.2.6.6 

Voie Thales 5.2.7.6 

Voie Château Bersol 5.2.8.6 

Haut Lévêque Sud 5.2.9.6 

Gutenberg Est 5.2.10.6 

Becquerel requalifié 5.2.11.6 

Dassault Perrin 5.2.12.6 

Gustave Eiffel Ouest 5.2.13.6 

Gaspard Monge 5.2.14.6 

Avenue de l’Europe 5.2.15.6 

Les sites de projet  

Bioparc 5.3.1.6 

Carrefour de l’Alouette 5.3.2.6 

Pointe Sud 5.3.3.6 

Porte de Bersol 5.3.4.6 

Cité des métiers 5.3.5.6 

Gutenberg 5.3.6.6 

Château Bersol 5.3.7.6 

Thales 5.3.8.6 

Bois Bersol 5.3.9.6 

Europe 5.3.10.6 

Hippodrome 5.3.11.6 

CENBG 5.3.12.6 

 



   

 

Page 100 sur 275 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Patrimoine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Patrimoine 
 
 

Projet d’aménagement d’ensemble 5.1.8 

Les équipements publics primaires  

Bourgailh - Alouette 5.2.1.7 

Gustave Eiffel Est 5.2.2.7 

Echangeur n°26 et ses accès 5.2.3.7 

Echangeur 14 et accès 5.2.4.7 

Louis de Broglie 5.2.5.7 

Voie Romaine 5.2.6.7 

Voie Thales 5.2.7.7 

Voie Château Bersol 5.2.8.7 

Haut Lévêque Sud 5.2.9.7 

Gutenberg Est 5.2.10.7 

Becquerel requalifié 5.2.11.7 

Dassault Perrin 5.2.12.7 

Gustave Eiffel Ouest 5.2.13.7 

Gaspard Monge 5.2.14.7 

Avenue de l’Europe 5.2.15.7 

Les sites de projet  

Bioparc 5.3.1.7 

Carrefour de l’Alouette 5.3.2.7 

Pointe Sud 5.3.3.7 

Porte de Bersol 5.3.4.7 

Cité des métiers 5.3.5.7 

Gutenberg 5.3.6.7 

Château Bersol 5.3.7.7 

Thales 5.3.8.7 

Bois Bersol 5.3.9.7 

Europe 5.3.10.7 

Hippodrome 5.3.11.7 

CENBG 5.3.12.7 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Risques naturels 
et technologiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Risques naturels 
et technologiques 

Projet d’aménagement d’ensemble 5.1.9 

Les équipements publics primaires  

Bourgailh - Alouette 5.2.1.8 

Gustave Eiffel Est 5.2.2.8 

Echangeur n°26 et ses accès 5.2.3.8 

Echangeur 14 et accès 5.2.4.8 

Louis de Broglie 5.2.5.8 

Voie Romaine 5.2.6.8 

Voie Thales 5.2.7.8 

Voie Château Bersol 5.2.8.8 

Haut Lévêque Sud 5.2.9.8 

Gutenberg Est 5.2.10.8 

Becquerel requalifié 5.2.11.8 

Dassault Perrin 5.2.12.8 

Gustave Eiffel Ouest 5.2.13.8 

Gaspard Monge 5.2.14.8 

Avenue de l’Europe 5.2.15.8 

Les sites de projet  

Bioparc 5.3.1.8 

Carrefour de l’Alouette 5.3.2.8 

Pointe Sud 5.3.3.8 

Porte de Bersol 5.3.4.8 

Cité des métiers 5.3.5.8 

Gutenberg 5.3.6.8 

Château Bersol 5.3.7.8 

Thales 5.3.8.8 

Bois Bersol 5.3.9.8 

Europe 5.3.10.8 

Hippodrome 5.3.11.8 

CENBG 5.3.12.8 
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Documents 
d’urbanisme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Documents 
d’urbanisme 

Projet d’aménagement d’ensemble 5.1.10 

Les équipements publics primaires  

Bourgailh - Alouette 5.2.1.9 

Gustave Eiffel Est 5.2.2.9 

Echangeur n°26 et ses accès 5.2.3.9 

Echangeur 14 et accès 5.2.4.9 

Louis de Broglie 5.2.5.9 

Voie Romaine 5.2.6.9 

Voie Thales 5.2.7.9 

Voie Château Bersol 5.2.8.9 

Haut Lévêque Sud 5.2.9.9 

Gutenberg Est 5.2.10.9 

Becquerel requalifié 5.2.11.9 

Dassault Perrin 5.2.12.9 

Gustave Eiffel Ouest 5.2.13.9 

Gaspard Monge 5.2.14.9 

Avenue de l’Europe 5.2.15.9 

Les sites de projet  

Bioparc 5.3.1.9 

Carrefour de l’Alouette 5.3.2.9 

Pointe Sud 5.3.3.9 

Porte de Bersol 5.3.4.9 

Cité des métiers 5.3.5.9 

Gutenberg 5.3.6.9 

Château Bersol 5.3.7.9 

Thales 5.3.8.9 

Bois Bersol 5.3.9.9 

Europe 5.3.10.9 

Hippodrome 5.3.11.9 

CENBG 5.3.12.9 
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Annexe 1.2 : plan du réseau d’Adduction Eau Potable (AEP) 
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Annexe 1.3 : plan de gestion des eaux usées  
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Annexe 1.4 : tableaux complémentaires des besoins compensatoires et des ratios (version du 10/03/2021) 

Entités écologiques - Espèce 
parapluie (espèces associées) 

Surfaces 
(ha) 

d'habitats 
impactées 

Ratio de 
compensation 

Surfaces (ha) 
nécessaire 

pour la 
compensation 

Mutualisation 
/ fusion de 
surfaces 

Surfaces (ha) sécurisées Bilan surfaces sécurisées 

Restauration / réhabilitation / évolution de gestion Création / renaturation 
Restauration / 
réhabilitation / 

gestion 

Création / 
renaturation 

Site de Bioparc 
Site du Bois de 
Saint Médard 

Site de Jean 
Bart Nord 

Site de Crabette Site du CENBG 
Site de 
Bioparc 

Site du Bois 
de Saint 
Médard 

Site de Jean 
Bart Nord 

Site de 
Crabette 

Site du 
CENBG 

Boisements de chêne - Pic 
épeichette (Grand capricorne, 

amphibiens, reptiles, oiseaux 
forestiers, Hérisson, Ecureuil, Genette, 

chiroptères arboricoles) 

2.04 3 6.12 
6.12 en 

boisements de 
feuillus 

12.82 en 
sénescence 

2.2 en 
sénescence 

/ 
3.47 en 

sénescence 
3.24 en 

sénescence 
0.81 en 

sénescence 
/ / / 

1.35 en 
sénescence 

21.73 en 
sénescence sur 

50 ans 
(chiroptères 
arboricoles, 

oiseaux 
cavernicoles, 

Grand 
Capricorne) 

0.81 en 
sénescence sur 

50 ans 
(chiroptères 
arboricoles, 

oiseaux 
cavernicoles, 

Grand 
Capricorne) et 

1.35 sur 30 ans 

6.94 en 
vieillissement 

1.02 en 
vieillissement  

2.82 en 
vieillissement 

0.46 en 
vieillissement 

0.78 en 
vieillissement 

/ / / / 
0.05 en 

vieillissement 

12.02 en 
vieillissement 

sur 50 ans 

0.05 en 
vieillissement 

sur 30 ans 

Boisements mixtes - Pic épeichette / 
Mésange huppée (Grand 

capricorne, amphibiens, reptiles, 
oiseaux forestiers, Hérisson, Ecureuil, 

Genette, chiroptères arboricoles) 

0.7 2,5 1.75 

3.85 en 
boisements 

mixtes 

/ / / / 

0.95 en 
sénescence 

0.5 ha en 
sénescence 

/ / / / 

3.46 en 
sénescence sur 

50 ans 
(chiroptères 
arboricoles, 

oiseaux 
cavernicoles, 

Grand 
Capricorne) 

0.5 ha en 
sénescence sur 

50 ans 
(chiroptères 
arboricoles, 

oiseaux 
cavernicoles, 

Grand 
Capricorne) 

0.06 en 
vieillissement 

Boisement de pins - Mésange 
huppée (amphibiens, reptiles, oiseaux 
forestiers, Hérisson, Ecureuil, Genette) 

1.05 2 2.1 

1.3 de conversion 
en boisement 

mixte, en 
sénescence 

/ 

2.79 de 
conversion en 

boisement mixte, 
en vieillissement 

/ 

1.21 de 
conversion en 

boisement mixte, 
en sénescence 

 / / / / 
2.96 en 

vieillissement 
sur 50 ans 0.11 de 

conversion en 
boisement mixte, 
en vieillissement 

Milieux pionniers, pelouses et 
landes basses - Crapaud calamite 

1,03 + 4,79 ha 
de milieux 

fermés 
2 et 1 

2,06 + 4,79 
(le tout en 

milieux ouverts) 

6,85 de 
mosaïque de 

milieux 
pionniers, 

friches, landes 
ouvertes 

5.8 

/ / / / 1 / / / / 

5.8 

1 

2,5 2,5 

Pelouse à Lotier hérissé 0,66 1,5 0,99 
Mutualisation 
avec Crapaud 

calamite 

1,2 (inclus dans les 
5.8 ha du Crapaud 

calamite) 
/ / / / / / / / / 

1,2 (inclus dans 
les 5.8 ha du 

Crapaud 
calamite) 

0 

Friches, landes basses et pelouses 
- Pipit farlouse 

0,35 2 0,7 
Mutualisation 
avec Crapaud 

calamite 

2,5 (inclus dans les 
2.5 ha du Crapaud 

calamite) 
/ / / / / / / / / 

2,5 (inclus dans 
les 2.5 ha du 

Crapaud 
calamite) 

0 

Milieux aquatiques et zones 
humides - Triton marbré (Crapaud 
épineux, Grenouille agile, Rainette 

méridionale, Rainette ibérique, Triton 
palmé, Grenouille verte hybride, 

Salamandre tachetée) 

0.01 2 0.02 
0,02 ha de 

mares à créer à 
minima 

1,3 0,2 

0,6 (0.5 ha de 
saulaie inclus en 
feuillus pour Pic 

épeichette) 

0,03 

0,14 (0.14 ha de 
boisement 

humide inclus en 
feuillus pour Pic 

épeichette) 

2,7 / 0,02 0,02 0,03 2,27 2,77 
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Entités écologiques - Espèce 
parapluie (espèces associées) 

Surfaces 
(ha) 

d'habitats 
impactées 

Ratio de 
compensation 

Surfaces (ha) 
nécessaire 

pour la 
compensation 

Mutualisation 
/ fusion de 
surfaces 

Surfaces (ha) sécurisées Bilan surfaces sécurisées 

Restauration / réhabilitation / évolution de gestion Création / renaturation 
Restauration / 
réhabilitation / 

gestion 

Création / 
renaturation 

Site de Bioparc 
Site du Bois de 
Saint Médard 

Site de Jean 
Bart Nord 

Site de Crabette Site du CENBG 
Site de 
Bioparc 

Site du Bois 
de Saint 
Médard 

Site de Jean 
Bart Nord 

Site de 
Crabette 

Site du 
CENBG 

Milieux arbustifs - Chardonneret 
élégant (amphibiens, reptiles, oiseaux 

forestiers, Hérisson) 
0.55 2 1.1 

8,28 si mosaïque 
de 

haies/bosquets 
diversifiés en 

structures 
(mutualisation) 

1,1 
0,43 (mutua. 

S.cini + 
C.élégant) dont 

0.26 de bois 
clairs en 

vieillissement et 
0.17 de bois 

clairs en 
sénescence 

1,2 
3,7 (mutua. 

S.cini + 
C.élégant) dont 

1.37 de 
boisements 

clairs en 
vieillissement et 

0.2 ha en 
sénescence 

/ 1,5 / / 

0,5 (mutua. 
S.cini + 

C.élégant) 

2,9 (mutua. 
S.cini + 

C.élégant) 
dont 1.18 de 
bosquets en 
vieillissement 

et 0.12 en 
sénescence 

2,3 1,5 

5,1 dont 1.86 de 
bois clairs en 

vieillissement sur 
50 ans et 0.98 
en sénescence 

sur 50 ans 

3.4 dont 1.18 de 
bosquets en 

vieillissement sur 
30 ans et 0.12 
en sénescence 

sur 30 ans 

Parcs boisés / bosquets / haies - 
Serin cini (Grand capricorne, 
amphibiens, reptiles, oiseaux 

forestiers, Hérisson, Ecureuil, Genette, 
chiroptères arboricoles) 

2,76 3 8,28 

1 (mutua. S.cini + 
C.élégant) dont 

0.23 de bois clairs 
en vieillissement et 
0.61 de pinèdes en 

sénescence  

/ / / / / 
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Annexe 1.5 : tableau de synthèse des emprises évitées, aménagées 
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Annexe 1.6 : Projet de cahier des préconisations à l’attention des pétitionnaires pour la mise 
en œuvre dans leurs projets des dispositions de l’étude d’impact 

  



LES SECTEURS À VOCATION INDUSTRIELLE
Zone UP BIC(A) du PLU

OPÉRATION 
D’AMÉNAGEMENT 
BORDEAUX INNO CAMPUS 
EXTRA-ROCADE (BIC-ER)
Une ambition environnementale 
incarnée par une étude d’impact 
à la disposition des porteurs de 
projet : Vade-mecum à l’attention 
des pétitionnaires d’autorisations de 
construire



4SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES SECTEURS À VOCATION INDUSTRIELLE (UP BIC (A)) 
5

GUIDE PRATIQUE

Modus operandi préconisé 
  

LES SECTEURS À VOCATION INDUSTRIELLE : 

   
  Programmation 
  Mobilité 
  Biodiversité, eau et paysage 
  Enseigne et éclairage 
  Energie et climat 
  Phase travaux 

ÉVALUATION DES PROJETS 



6SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES SECTEURS À VOCATION INDUSTRIELLE (UP BIC (A)) 

GUIDE PRATIQUE
POUR LA CONCEPTION ET LA 
MISE EN OEUVRE DES PROJETS
00. Modus operandi préconisé

Pour requalifier ce territoire et en assurer
l’attractivité, Bordeaux métropole, les communes de
Pessac, Gradignan, Mérignac et l’Etat vont investir
82 millions d’euros sur 10 ans dans les infrastruc-
tures
et la reconversion de certains sites.
Mais les objectifs ne seront atteints que si
l’engagement de la collectivité va de pair avec celui
des investisseurs privés pour réaliser des
constructions de qualité et des aménagements
paysagers de qualité.
Cet urbanisme partenarial permettra de faire 
évoluer
le territoire d’une zone d’activités congestionnée à
un véritable quartier d’activités attractif et durable.

2 ARTICULER VOTRE PROJET AVEC 
L’OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT

L’opération d’aménagement Bordeaux Inno 
Campus extra-rocade est un projet 
ambitieux qui vise à améliorer sensiblement 
les conditions de mobilité, la qualité des
aménagements, et l’offre de services à 
l’attention notamment des entreprises et de 
ce territoire.
Afin de faciliter les démarches 
administratives pour les porteurs de projets, 
Bordeaux Métropole a réalisé une 
évaluation environnementale qui garantit la 
cohérence des aménagements et 
constructions à venir sur ce territoire, 
donnant ainsi de la lisibilité et des garanties 
aux investisseurs, tout en accélérant les 
procédures pour les projets qui pourront en 
bénéficier.

1 VOTRE PROJET IMMOBILIER
SUR BIC EXTRA-ROCADE

Porteur de projet

L’étude d’impact GX�SURMHW�portant non seulement sur les effets à 
terme du projet mais aussi sur ses incidences en phase de travaux, il 
importe que sa réalisation se fasse conformément aux dispositions 
prévues dans la notice enviroQnementale. Ces prescriptions seront 
contractualisées afin que le porteur de projet puisse bénéficier de 
l’autorisation environne-mentale dont dispose Bordeaux Métropole» 

Les équipes techniques de Bordeaux Métropole et des communes 
resteront aux côtés du porteur de projet jusqu’à la
livraison de la construction.

6 MISE EN OEUVRE
DU PROJET

Porteur de projetEntreprise de 
construction

Services de Bordeaux 
Métropole

5

Porteur de projetMaire

Grâce à la gestion en amont des 
questions environnementales,
votre projet pourra être mis en 

oeuvre très rapidement.

GUIDE PRATIQUE
POUR UNE MISE EN ŒUVRE 
FACILITÉE DE VOTRE PROJET
Modus operandi préconisé

7

La notice de présentation du 
plan-guide qui synthétise le projet et 

ses grands principes

L’étude d’impact qui en constitue 
la stratégie environnementale

ARTICULER VOTRE PROJET AVEC 

Les principes d’aménagement de l’opération BIC
extra-rocade sont décrits dans deux documents clefs :

Deux outils sont à votre disposition :

Bordeaux Métropole
Communes de Pessac, 
Gradignan et Mérignac

Une fois les grands principes du projet définis, il
suffit de compléter le dossier de permis de
construire d’une notice expliquant que le projet
respecte les dispositions de la stratége environne-
mentale de BIC extra-rocade.
A défaut, le porteur de projet pourra se rapprocher
des services de l’Etat pour déterminer les
démarches complémentaires à mener.

4 ÉLABORATION DU DOSSIER DE PC ET 
DE LA NOTICE ENVIRONNEMENTALE

En apportant des modifica-
tions à votre projet, vous 
n’aurez pas besoin d’actualiser 
l’étude d’impact. 

Sur le volet mobilité, votre 
projet déroge à certaines 
dispositions de l’étude 

d’impact. 

Porteur de projet et 
son architecte

Vade-mecum des 
porteurs de projet

Cahier des préconisations 
architecturales, paysagères et 

environnementales

Pour simplifier la compréhension du PLU 
et de l’étude d’impact, le porteur de projet
peut s’apuyer sur le présent vade-mecum,
et son annexe technique, le cahier des
préconisations architecturales, 
paysagères et environnementales.
En respectant les recommandations de 
ces outils, il s’assure de la compatibilité 
de son projet avec la stratégie 
environnementale de BIC extra-rocade, et 
évite des démarches administratives 
potentiellement compliquées.

3 VOUS ACCOMPAGNER 
DANS LA CONCEPTION

Comment m’assurer que 
mon projet est cohérent 
avec l’opération ?!

Porteur de projet et 
son architecte

Service instructeur
Commune à Gradignan

Bordeaux Métropole
 pour Pessac et Mérignac 

Service instructeur
Commune pour Gradignan

Bordeaux Métropole pour Pessac et Mérignac 

Ce travail amont permet 
de présenter au Maire 
un projet cohérent avec 
les orientations 
d’aménagement et 
compatible avec le PLU.

5 PRÉSENTATION 
DU PROJET
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LES SECTEURS À VOCATION INDUSTRIELLE
CONJUGUER ZONE D’ACTIVITÉ ET QUALITÉ 
ENVIRONNEMENTALE
Périmètre d’application et enjeux associés

    Programmation 
��,QWHQVL¿HU�O¶XVDJH�GX�IRQFLHU�HQ�V¶LPSODQWDQW�DX�SOXV�SUqV�GH�OLPLWHV�GH�UHFXO��
��0pQDJHU�OHV�SRVVLELOLWpV�GH�GHQVL¿FDWLRQ�HQ�HQYLVDJHDQW�GHV�H[WHQVLRQV�
IXWXUHV�HW�HQ�pYLWDQW�OH�PRUFHOOHPHQW�GHV�SURMHWV��SRXU�SUpVHUYHU�DX�PD[LPXP�
OH�SD\VDJH�HW�OD�ELRGLYHUVLWp� 

     Mobilité
��3ULYLOpJLHU�OHV�PRGHV�GRX[�HW�OLPLWHU�OHV�FRQÀLWV�G
XVDJH�GDQV�GHV�OLHX[�R��
OHXU�SUpVHQFH�Q
HVW�DXMRXUG
KXL�SDV�VpFXULVpH��
•  Maîtriser le stationnement et les accès en optimisant les accès VL et 
OLYUDLVRQ�GH�IDoRQ�j�LQWHUURPSUH�OH�PRLQV�SRVVLEOH�OD�FRQWLQXLWp�GHV�SDUFRXUV�
PRGHV�GRX[�

     Biodiversité et paysage
• Maintenir et développer une trame verte via un travail structurant de création 
de lisières co-construites et voisinées et la constitution d’un macro-bocage 
XUEDLQ�VXSSRUW�GH�FRQWLQXLWpV�pFRORJLTXHV�j�JUDQGH�pFKHOOH�
• Maintenir et développer une trame bleue par le traitement de l’écoulement de 
O¶HDX�HQ�SDUDOOqOH�GHV�DPELWLRQV�SD\VDJqUHV�

    Enseignes et éclairage
��&UpHU�XQ�SD\VDJH�GH�TXDOLWp�HQ�PSODQWDQW�OHV�HQVHLJQHV�FRQIRUPpPHQW�
au règlement local de publicité intercommunal en s’inscrivant autant que 
SRVVLEOH�GDQV�OD�FKDUWH�VLJQDOpWLTXH�%RUGHDX[�,QQR�&DPSXV�
• Concevoir un éclairage de la parcelle cohérent avec celui de l’espace public 
HW�pFRQRPH�HQ�pQHUJLH�

    Energie et climat
��3URPRXYRLU�OD�SURGXFWLRQ�G
(15�HQ�WRLWXUH�RX�XWLOLVDWLRQ�GH�OD�JpRWKHUPLH��
• Privilégier une conception bioclimatique du bâtiment et la valorisation des 
WRLWXUHV��FRPSDFLWp��H[SRVLWLRQ��HWF�� 
 
      Phase travaux
��3ULYLOpJLHU�OHV�PDWpULDX[�ORFDX[�RX�LVVXV�GHV�¿OLqUHV�GH�UpHPSORL��YDORULVHU�
OHV�GpFKHWV�GH�FRQVWUXFWLRQ��DSSOLTXHU�GHV�PHVXUHV�G
pYLWHPHQW�GHV�]RQHV�
QDWXUHOOHV�VHQVLEOHV�HW�G
DFFRPSDJQHPHQW�GHV�ULYHUDLQV�
��3UpYRLU�XQ�SODQ�GH�FLUFXODWLRQ�ORUV�GH�OD�SKDVH�FKDQWLHU�OLPLWDQW�O
LPSDFW�VXU�OD�
ELRGLYHUVLWp�HW�OD�TXDOLWp�GH�YLH�GHV�ULYHUDLQV� 
��$YRLU�UHFRXUV�j�XQH�FODXVH�G
LQVHUWLRQ�pFRQRPLTXH�

15 %

15 %

30 %

5 %

25 %

10 %

PONDÉRATION DANS 
/
e9$/8$7,21�'8�352-(7

L’appréciation du caractère notable des incidences de votre projet de construction 
SRXYDQW�rWUH�GLI¿FLOH�j�DSSUpKHQGHU��QRXV�YRXV�SURSRVRQV�GH�YRXV�DSSX\HU�VXU� � OD�
V\QWKqVH�GHV�pOpPHQWV�VWUXFWXUDQWV�GH� O¶pWXGH�G¶LPSDFW��8QH�JULOOH�G¶pYDOXDWLRQ�SOXV�
GpWDLOOpH�HVW�j�YRWUH�GLVSRVLWLRQ�j��OD�¿Q�GX�SUpVHQW�YDGHPHFXP�

9

Carte extraite du PLUI
/HV�]RQHV�XUEDLQHV�SDUWLFXOLqUHV��83�

83�%,&��D����=RQHV�GH�SURMHW��G
DPpQDJHPHQW�HW�GH�
UHQRXYHOOHPHQW�XUEDLQ 

Dispositions relatives à des intentions opérationnelles
(PSODFHPHQW�UpVHUYp�GH�YRLULH

Servitude de localisation

Protections écologiques
(%&�FUpHV

(QVHPEOHV�SD\VDJHUV�EpQp¿FLDQW�GH�SUHVFULSWLRQV�
SDUWLFXOLqUHV�DX�WLWUH�GH�OD�SURWHFWLRQ�GX�SDWULPRLQH�EkWL��
DUFKLWHFWXUDO�HW�SD\VDJHU�

/RFDOLVDWLRQ�GHV�]RQHV�FRQFHUQpHV�GDQV�OH�3/8,�
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PROGRAMMATION

PROMOUVOIR UNE MIXITÉ FONCTIONNELLE 
$UWLVDQDW�HQ�5'&�HW�EXUHDX[�j�O
pWDJH

0DUJH�GH�UHFXO�

3URJUDPPH�PL[WH
��$FWLYLWp
��%XUHDX[

3RVVLELOLWp�GH�IDLUH�XQH�
H[WHQVLRQ

ORGANISATION DES ILOTS 

11

 
IMPLANTATION DES BÂTIMENTS AU PLUS PRÈS DE 
LA MARGE DE RECUL

 
3266,%,/,7e�'
(;7(16,21�(1�)$9(85�'
81(�)257(�'(16,7e�352*5$00$7,48(
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MOBILITÉ

3DUFRXUV�SLpWRQ�HW�PRGH�GRX[

3DUFRXUV�9/�3/

3DUNLQJ�YpOR

/LYUDLVRQ�3/

6WDWLRQQHPHQW�FRYRLWXUDJH�HW�
DXWRSDUWDJH

ORGANISER LA MOBILITÉ ET 
LES PARCOURS

PRIVILÉGIER LES MODES DOUX  

13

FAVORISER L’USAGE DES 
TRANSPORTS  
ALTERNATIFS À L’AUTOSOLISME 
(PSODFHPHQWV�GpGLpV�DX[�VDODULpV�
HIIHFWXDQW�GX�FRYRLWXUDJH�HW�DXWRSDUWDJH�
j�SUR[LPLWp�GHV�DFFqV

0XWXDOLVHU�OHV�DFFqV��OHV�DLUHV�GH�OLYUDLVRQ�HW�OH�
VWDWLRQQHPHQW�DYHF�XQH�SDUFHOOH�YRLVLQH

OPTIMISER ET MUTUALISER LA 
MOBILITÉ ET LES PARCOURS ENTRE 
PLUSIEURS PARCELLES 
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1 2

3

MOBILITÉ

Critères prépondérants : 
   
  1  PRIVILÉGIER LES MODES DOUX

&KHPLQHPHQW�PRGHV�GRX[�TXDOLWDWLI�HW�FRQWLQX�
VDQV�FRQÀLW�G¶XVDJH�DYHF�OH�SDUFRXUV�OLYUDLVRQV��
Présence d’un abri vélo et micro-mobilités bien 
VLWXp�YLV�j�YLV�GHV�DFFqV�
7UDLWHPHQW�TXDOLWDWLI�GHV�DFFqV��WHUUDVVHV��
YpJpWDWLRQ��pODUJLVVHPHQW�GHV�FKHPLQHPHQWV����

  2  FAVORISER L’USAGE DES TRANSPORTS  
ALTERNATIFS À L’AUTOSOLISME

Localiser les places dédiées au covoiturage et/ou à 
O
DXWRSDUWDJH�HW�DX[�ÀRWWHV�G¶HQWUHSULVHV�SDUWDJpHV�
DX�SOXV�SURFKH�GH�O¶HQWUpH��

  3  ACCÈS ET PARCOURS LIVRAISON OPTIMISÉ 
ET MUTUALISÉ ENTRE PLUSIEURS PARCELLES

Accès et parcours livraison mutualisés sur 
plusieurs parcelles voisines et indépendants 
du parcours piéton / cycle et stationnement des 
usagers 

COVOIT

15

3DUFRXUV��VWDWLRQQHPHQW�HW�DLUH�GH�OLYUDLVRQ�SDUWDJpV�D¿Q�
G
RSWLPLVHU�O
HVSDFH�

0LVH�HQ�RHXYUH�G
XQ�PDWpULDX�GLIIpUHQW�SRXU�OHV�
FKHPLQHPHQWV�SLpWRQV�D¿Q�G
DVVXUHU�OHXU�VpFXULVDWLRQ�HW�
LGHQWL¿FDWLRQ

/HV�DPpQDJHPHQWV�SLpWRQV�VRQW�VpSDUpV�GHV�ÀX[�URXWLHUV�
pour favoriser leur qualité  
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BIODIVERSITÉ, EAU ET PAYSAGE

RECONSTITUER UNE TRAME VERTE :
"LE MACRO BOCAGE URBAIN"
 
/LVLqUH�FR�FRQVWUXLWH��OLPLWH�SULYp�SXEOLF�  

/LVLqUH�GHV�YRLVLQpHV��OLPLWH�SULYp�SULYp��

Corridor de biodiversité 
 

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

17

CONSTRUIRE UN PAYSAGE DE QUALITÉ 
 
• /LPLWHU�OD�SROOXWLRQ�YLVXHOOH�HQ�PDWLqUH�GH�
SXEOLFLWpV�HW�G¶HQVHLJQHV

         Favoriser des clôtures transparentes  
 

Bassin de rétention mutualisé
 
Noue 

RECONSTITUER UNE TRAME BLEUE : 

Traitement des pollutions par 
auto-épuration dans les noues

Rejet des eaux pluviales dans les noues 

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(
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LES SECTEURS À VOCATION INDUSTRIELLE (UP BIC (A)) 

1

BIODIVERSITÉ, EAU ET PAYSAGE

Critères prépondérants : 
 
Développer une trame verte : 

����/LVLqUH�FR�FRQVWUXLWH��OLPLWH�SULYpH�SXEOLF��
3D\VDJHU�OD�PDUJH�GH�UHFXO�OH�ORQJ�GHV�YRLHV�
SXEOLTXHV�DYHF�SOXVLHXUV�VWUDWHV�GH�YpJpWDWLRQ��FI��
SDOHWWH�YpJpWDOH���GHV�FO{WXUHV�DEVHQWHV�RX�HQ�UHWUDLW�
HW�WUDQVSDUHQWHV�RX�YpJpWDOHV��HW�GHV�VROXWLRQV�
FRPSHQVDWRLUHV��

2   Ménager des corridors de biodiversité : 
FRPSHQVHU�OHV�DUEUHV�DEDWWXV�HQ�HQ�UHSODQWDQW�OH�
GRXEOH��SODQWHU�GHV�DUEUHV�GH�KDXWHV�WLJHV�GDQV�OHV�
HVSDFHV�QRQ�XWLOLVpV�HW�OHV�SDUFV�GH�VWDWLRQQHPHQWV��
UHFRXULU�j�XQH�JHVWLRQ�GLIIpUHQFLpH��IDXFKH�WDUGLYH��
SUDLULH�ÀHXULH��HWF��

����/LVLqUH�GHV�YRLVLQpHV��OLPLWH�SULYp�SULYp�

 

   

Développer une trame bleue :

2  Créer un réseau aérien de gestion des EP : 
SULYLOpJLHU�O
LQ¿OWUDWLRQ�QDWXUHOOH�HQ�OLPLWDQW�DX�PD[LPXP�
OHV�HPSULVHV�DUWL¿FLDOLVpHV��QRWDPPHQW�OHV�FLUFXODWLRQV��

���)DYRULVHU�OD�¿OWUDWLRQ�HW�O¶LQ¿OWUDWLRQ�GDQV�GHV�
noues paysagères : LPSODQWpHV�HQ�IDoDGH�GDQV�OHV�
OLVLqUHV�FRFRQVWUXLWHV�RX�PXWXDOLVpHV�GDQV�GHV�EDVVLQV�
j�FLHO�RXYHUW

• Etudier les possibilités de stockage des eaux en 
WRLWXUH��

12 3

19

9pJpWDOLVDWLRQ�GHV�HVSDFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW 7UDLWHPHQW�TXDOLWDWLI�FO{WXUH�YpJpWDOLVpH

Noue plantée

/LVLqUH�FR�FRQVWUXLWH���FO{WXUH�WUDQVSDUHQWH�HW�QRXH�SODQWpH�DGRVVpHV�DX�GRPDLQH�SXEOLF
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20SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES SECTEURS À VOCATION INDUSTRIELLE (UP BIC (A)) 

ENSEIGNES ET ÉCLAIRAGE

9RLULH�HW�HVSDFHV�RXYHUWV�QRQ�FLUFXOpV��
,OV�QH�VRQW�SDV�pFODLUpV

PARKING :

Les voitures se repèrent avec le fond de 
SHUVSHFWLYH�DOOXPp

/HV�SDUWLHV�FLUFXOpHV�GX�SDUNLQJ�SHXYHQW�
être éclairées
��WHLQWH�FKDXGH������.�
��DOOXPDJH�VXLYDQW�OHV�KRUDLUHV�G¶RXYHUWXUH
��QLYHDX�GH�YHLOOH�DVVRFLp�DYHF�XQ�PR\HQ�
G¶DXJPHQWHU�OHV�LQWHQVLWpV

PARKINGS ET AIRES DE LIVRAISON :

6HXOHV�OHV�YRLHV�FLUFXOpHV�GHV�SDUNLQJV�SHXYHQW�rWUH�DOOXPpHV��HOOHV�
VRQW�pWHLQWHV�j�OD�IHUPHWXUH�GH�O
DFWLYLWp�
(OOHV�RQW�XQ�QLYHDX�GH�YHLOOH�DVVRFLp�j�XQ�PR\HQ�G
DXJPHQWHU�OHV�
LQWHQVLWpV�OXPLQHXVHV
/HV�DLUHV�GH�OLYUDLVRQV�VRQW�XQLTXHPHQW�DOOXPpHV�ORUV�GH�OD�OLYUDLVRQ

ECLAIRAGE ET EMPLACEMENT DES 
ENSEIGNES SUR LA FAÇADE SUR RUE

OPTIMISER L’ÉCLAIRAGE 
DES PARKING 

2121

(FODLUDJH�VXU�UXH

(FODLUDJH�GHV�SDUFRXUV�SLpWRQV

(FODLUDJH�GH�SDUNLQJ

(QVHLJQH

ECLAIRAGE ET ENSEIGNE

CONTINUITE DES CHEMINEMENTS 
PIETONS ENTRE LES ESPACES 
PUBLICS ET PRIVES
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ENSEIGNES ET ÉCLAIRAGE

espace 
public

espace 
privé

1    OPTIMISER L’ÉCLAIRAGE DES PARKINGS

6HXOHV�OHV�YRLHV�FLUFXOpHV�GHV�SDUNLQJV��LQWHUIDFH�
G¶XVDJHV�DYHF�OHV�SLpWRQV��HW�OHV�DEULV�YpOR�SHXYHQW�
rWUH�DOOXPpHV��HOOHV�VRQW�pWHLQWHV�j�OD�IHUPHWXUH�GH�
O
DFWLYLWp�
Elles ont un niveau de veille associé à un moyen 
G
DXJPHQWHU�OHV�LQWHQVLWpV�OXPLQHXVHV

3   CONTINUITE DES CHEMINEMENTS PIETONS 
ENTRE LES ESPACES PUBLICS ET PRIVES

,OV�VRQW�GDQV�OD�FRQWLQXLWp�GH�O¶HVSDFH�SXEOLF��
,OV�RQW�OD�PrPH�KDXWHXU�GH�IHX��QLYHDX�
d’éclairement et la même température de couleur 
TXH�OHV�FDQGpODEUHV�GH�O¶HVSDFH�SXEOLF�
Les candélabres sont implantés de manière à 
Q¶pFODLUHU�TXH�OH�FKHPLQHPHQW�SLpWRQ�
Les voies privées sont éclairées grâce aux 
V\VWqPHV�HPEDUTXpV�GHV�YpKLFXOHV�
Les cheminements déconnectés de l’espace public 
sont obligatoirement sur détection de présence ou 
DOOXPDJH�j�OD�GHPDQGH�

Critères prépondérants :

2    ECLAIRAGE ET EMPLACEMENT DES 
ENSEIGNES SUR LA FAÇADE SUR RUE

Seules celles dirigées sur la rue peuvent être 
allumées
(OOHV�VRQW�pWHLQWHV�j�OD�IHUPHWXUH�GH�O¶DFWLYLWp
(OOHV�UHVSHFWHQW�OH�5/3,�HW�OD�FKDUWH�HQVHLJQH��
Option 1: L’enseigne est éclairée via un système 
d’éclairage à l’arrière de celle-ci et la rendant 
YLVLEOH�SDU�HIIHW�GH�FRQWUDVWH�OXPLQHX[��
Option 2: L’enseigne n’est pas éclairante, mais 
pFODLUpH��6\VWqPH�G¶pFODLUDJH�HVW�SRVLWLRQQp�
SURFKH�GH�O¶HQVHLJQH�HW�GLULJp�YHUV�OH�EDV��

(FODLUDJH�GHV�FKHPLQHPHQWV�SLpWRQV�VXU�OH�SDUNLQJ

1

transparence du regard

23

espace 
public

espace 
privé

0LVH�HQ�RHXYUH�G
XQ�PDWpULDX�GLIIpUHQW�SRXU�OHV�HQVHLJQHV &RQWLQXLWp�GH�O¶LQWHQVLWp�HW�GH�FRXOHXU�G¶pFODLUDJH�HQWUH�OHV�
espaces publics et privés

2 3
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LES SECTEURS À VOCATION INDUSTRIELLE (UP BIC (A)) 

ÉNERGIE ET CLIMAT

PRODUIRE DE L’ENERGIE 
ELECTRIQUE, PRIORITAIREMENT EN 
AUTOCONSOMMATION 

VALORISER LES TOITURES

25

9pJpWDOLVDWLRQ�GH�WRLWXUH

&RQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH�

3URGXFWLRQ�(15

*pRWKHUPLH

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

AMELIORER LA PERFORMANCE 
ENERGETIQUE DES BATIMENTS 
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LES SECTEURS À VOCATION INDUSTRIELLE (UP BIC (A)) 

1

ÉNERGIE ET CLIMAT

Critères prépondérants :
  1  AMÉLIORER LA PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS 

Adopter une conception bioclimatique et bas 
carbone des bâtiments : volume compact, 
pSDQQHODJH�HW�IDoDGHV�WHQDQW�FRPSWH�GHV�
PDVTXHV�VRODLUHV�HW�GHV�DSSRUWV�SDVVLIV�G¶pQHUJLH��
PDWpULDX[�FODLUV��SULYLOpJLHU�O
XWLOLVDWLRQ�GH�
matériaux biosourcés

  2  VALORISER LES TOITURES 

9pJpWDOLVDWLRQ�DYHF�XQ�GLVSRVLWLI�GH�UpWHQWLRQ�GHV�
HDX[�GH�SOXLH�HW�RX�LPSODQWDWLRQ�GH�GLVSRVLWLIV�GH�
SURGXFWLRQ�G¶pQHUJLH��

  3  PRODUIRE DE L’ENERGIE ELECTRIQUE 
RENOUVELABLE, PRIORITAIREMENT EN 
AUTOCONSOMMATION  

Implanter des panneaux photovoltaïques sur les 
DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��RPEULqUHV��HW�RX�HQ�WRLWXUH��
les raccorder au réseau électrique du site et à des 
ERUQHV�GH�UHFKDUJH�SRXU�YpKLFXOHV�pOHFWULTXHV�
Tester la viabilité et valoriser les projets de 
géothermie basse température (parcelles de plus 
GH��������Pð���

2

3

27

%RUQH�pOHFWULTXH�DOLPHQWpH�SDU�RPEULqUH�SKRWRYROWDwTXH,QVWDOODWLRQ�GH�SDQQHDX[�VRODLUHV�HQ�WRLWXUH�
HQ�UpQRYDWLRQ�RX�HQ�QHXI�

&RQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH���YROXPpWULH�FRPSDFWH��RULHQWDWLRQ��UpSDUWLWLRQ�GHV�
VXUIDFHV�YLWUpHV��FDPDwHX�FODLU�GHV�VXUIDFHV�QRQ�DFWLYHV�GH�WRLWXUH�HW�GH�IDoDGH�



28SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES SECTEURS TERTIAIRES (UP BIC (B)) 

REDUIRE LE CYCLE CARBONE DES 
MATERIAUX

• Privilégier des matériaux présentant un bilan 
FDUERQH�IDLEOH��ERLV��PDWpULDX[�UHF\FOpV��HW�
rechercher des approvisionnements locaux (région 
1RXYHOOH�$TXLWDLQH�
• Réemploi de 50% des déblais
• Recycler 80% des déchets de construction

INFORMER 

DYHF�GHV�SDQQHDX[�GH�FKDQWLHU��FI��FKDUWH�%,&�S�����
et en communiquant à Bordeaux Métropole les 
GDWHV�GX�FKDQWLHU�

LIMITER L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
DES CHANTIERS

• Contrôle de la provenance des remblais et 
diagnostic amiante des enrobés
• Prévoir des protections pour les arbres
��7HPSRUDOLWp�HW�PRGDOLWpV�GH�JHVWLRQ�FRQIRUPHV�
aux prescriptions liées à la saisonnalité des 
espèces protégées
• Prévenir la pollution des eaux par les engins et 
les déblais de chantier
��3UpYRLU�XQ�SODQ�GH�FLUFXODWLRQ�OLPLWDQW�O
LPSDFW�VXU�
la biodiversité et la qualité de vie des riverains
• Adopter la charte chantier propre de Bordeaux 
Métropole

8WLOLVDWLRQ�GH�PDWpULDX[�ORFDX[��3LVp��EpWRQ�GH�VLWH�

PHASE TRAVAUX

&KDQWLHU�SURSUH

29

&RPPXQLFDWLRQ�VXU�OH�FKDQWLHU�SHQGDQW�OD�SKDVH�WUDYDX[

5pHPSORL�GHV�GpEODLV�GH�FRQVWUXFWLRQ

3URWHFWLRQ�GHV�DUEUHV



30SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES SECTEURS À VOCATION INDUSTRIELLE (UP BIC (A)) 

ÉVALUATION DES PROJETS

STRATÉGIE ENVIRONNEMENTALE                                        MESURES À PRIVILÉGIER

EVALUATION  
vis-à-vis de la stratégie évi-
ter – réduire – compenser 
�(5&��GH�O¶pWXGH�G¶LPSDFW�

BIC extra-rocade 

GpSDVVH�OHV�DWWHQWHV����
UpSRQG�DX[�DWWHQWHV����

QH�VDWLVIDLW�SDV�OHV�DWWHQWHV�����

PONDÉRATION 
�$�

VALORISATION 
�&�� ��$��[��%�

1 - PROGRAMMATION 15 %
������,17(16,),(5�/
86$*(�'8�)21&,(5 ��'HQVLWp�SURJUDPPDWLTXH 5 %
������35202892,5�81(�0,;,7e�
352*5$00$7,48(

��&RPELQHU�OHV�GHVWLQDWLRQV�SHUPHWWDQW�OH�IRLVRQQHPHQW�GX�VWDWLRQQHPHQW 5 %

������0e1$*(5�'(6�3266,%,/,7e6�'(�
'(16,),&$7,21

��,PSODQWDWLRQ�GHV�EkWLPHQWV�HQ�OLPLWH�GHV�UHFXOV�GH�PDQLqUH�j�FUpHU�XQ�IURQW�EkWL�HW�FRQFHSWLRQ�GHV�DFFqV�HW�GX�VWD�
WLRQQHPHQW�Q
REpUDQW�SDV�OHV�SRVVLELOLWpV�G
H[WHQVLRQ 5 %

2 - MOBILITÉ 15 %
������35,9,/e*,(5�/(6�02'(6�'28; ��$PpQDJHU�GHV�&KHPLQHPHQWV�SLpWRQ�HW�F\FOH�OLVLEOHV�GHSXLV�OD�UXH��VpFXULVpV��VDQV�FRQÀLWV�DYHF�OHV�DFFqV�YRLWXUH�HW�

OLYUDLVRQ��HW�FRQIRUWDEOHV��,PSODQWHU�OHV�DEULV�YpOR�HW�DXWUHV�PRGHV�LQQRYDQWV�DX�SOXV�SUqV�GH�O
DFFqV�GX�EkWLPHQW�� 5 %

������0$Ì75,6(5�/(�92/80(�'(�
67$7,211(0(17

��5pGXLUH�DX�PLQLPXP�GHV�EHVRLQV�OH�QRPEUH�GH�SODFHV�HW�OHV�LPSODQWHU�GDQV�OD�PHVXUH�GX�SRVVLEOH�HQ�RXYUDJH��SRXU�
OH�UHVWH�j�O
DUULqUH�GX�EkWLPHQW� 5 %

������0$Ì75,6(5�/(6�$&&Ê6 ��$FFqV�9/�HW�OLYUDLVRQ�RSWLPLVpV��HPSULVH�UpGXLWH���YRLUH�PXWXDOLVpV� 5 %
3 - BIODIVERSITÉ, EAU et PAYSAGE 35 %
������0$,17(1,5�(7�'e9(/233(5�81(�
75$0(�9(57(

��&UpHU�GHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�HW�YRLVLQpHV
����

- 3UpVHUYHU�OHV�FRUULGRUV�GH�ELRGLYHUVLWp
������0$,17(1,5�(7�'e9(/233(5�81(�
75$0(�%/(8(

- 3ULYLOpJLHU�O¶LQ¿OWUDWLRQ�QDWXUHOOH�HQ�OLPLWDQW�DX�PD[LPXP�OHV�HPSULVHV�DUWL¿FLDOLVpHV��QRWDPPHQW�OHV�FLUFXODWLRQV

����
��6WRFNHU�OHV�HDX[�SOXYLDOHV�GDQV�GHV�QRXHV�SD\VDJqUHV��LPSODQWpHV�HQ�IDoDGH�GDQV�OHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�RX�
PXWXDOLVpHV�GDQV�XQ�EDVVLQ�j�O¶DLU�OLEUH
��(WXGLHU�OD�SRVVLELOLWp�GH�VWRFNDJH�GHV�HDX[�HQ�WRLWXUH

������&216758,5(�81�3$<6$*(�'(�48$/,7e ��$GRSWHU�XQ�pFODLUDJH�FRKpUHQW�DYHF�OD�PLVH�HQ�OXPLqUH�GX�SpULPqWUH
����

��3URSRVHU�XQH�DUFKLWHFWXUH�GHV�EkWLPHQWV�GH�TXDOLWp�HW�YHLOOHU�j�O
LQVHUWLRQ�TXDOLWDWLYH�GHV�HQVHLJQHV
4 - ÉNERGIE et CLIMAT 25 %
������$0e/,25(5�/$�3(5)250$1&(�
e1(5*e7,48(�'(6�%Æ7,0(176

��$GRSWHU�XQH�FRQVRPPDWLRQ�ELRFOLPDWLTXH���YROXPH�FRPSDFW��pSDQQHODJH�HW�IDoDGHV�WHQDQW�FRPSWH�GHV�PDVTXHV�
VRODLUHV�HW�GHV�DSSRUWV�SDVVLIV�G¶pQHUJLH��PDWpULDX[�FODLUHV��PDWpULDX[�ELRVRXUFpV��HWF� ����

������9$/25,6(5�/(6�72,785(6 ��9pJpWDOLVDWLRQ�DYHF�XQ�GLVSRVLWLI�GH�UpWHQWLRQ�GHV�HDX[�GH�SOXLH�HW�RX�LPSODQWDWLRQ�GH�GLVSRVLWLIV�GH�SURGXFWLRQ�
G¶pQHUJLH 5 %

������352'8,5(�'(�/¶e1(5*,(�e/(&75,48(��
35,25,7$,5(0(17�(1�$872&216200$7,21

��7HVWHU�OD�YLDELOLWp�HW�YDORULVHU�OHV�SURMHWV�GH�JpRWKHUPLH�EDVVH�WHPSpUDWXUH��SRXU�SDUFHOOHV�GH���GH��������Pð��RX�
LPSODQWHU�GHV�SDQQHDX[�SKRWRYROWDwTXHV�HQ�WRLWXUH�HW�VXU�OHV�DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��RPEULqUHV��HW�OHV�UDFFRUGHU�DX�
UpVHDX�pOHFWULTXH�GX�VLWH�RX�j�GHV�ERUQHV�GH�UHFKDUJH�SRXU�YpKLFXOHV�pOHFWULTXHV�

����

5 - PHASE TRAVAUX 10 %
����5e(03/2, ��RpHPSOR\HU�OHV�GpEODLV�HW�YDORULVHU�OHV�GpFKHWV�GH�FRQVWUXFWLRQ

5 %
����0$7e5,$8;�87,/,6e6 ��EPSOR\HU�GHV�PDWpULDX[�GH�FRQVWUXFWLRQ�UHF\FOpV�RX�j�IDLEOH�ELODQ�FDUERQH��HW�SULYLOpJLHU�O¶DSSURYLVLRQQHPHQW�ORFDO
����0(685(6�62&,$/(6 ��RHFRXUV�j�XQH�FODXVH�G¶LQVHUWLRQ�pFRQRPLTXH�

5 %����/,0,7$7,21�'(�/
,03$&7�'8�&+$17,(5�
685�/$�%,2',9(56,7e�(7�/$�48$/,7e�'(�9,(�
'(6�5,9(5$,16

��eWXGLHU�HW�LGHQWL¿HU�OHV�PHVXUHV�G¶pYLWHPHQW��GH�UpGXFWLRQ��GH�FRPSHQVDWLRQ�HW�G¶DFFRPSDJQHPHQW�YLV�j�YLV�GH�OD�
ELRGLYHUVLWp�HW�GHV�ULYHUDLQV�HW�SUpYRLU�XQ�SODQ�GH�FLUFXODWLRQ�HQ�OHV�LPSDFWDQW�OH�PRLQV�SRVVLEOH
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STRATÉGIE ENVIRONNEMENTALE                                        MESURES À PRIVILÉGIER

EVALUATION  
vis-à-vis de la stratégie évi-
ter – réduire – compenser 
�(5&��GH�O¶pWXGH�G¶LPSDFW�

BIC extra-rocade 

GpSDVVH�OHV�DWWHQWHV����
UpSRQG�DX[�DWWHQWHV����

QH�VDWLVIDLW�SDV�OHV�DWWHQWHV�����

PONDÉRATION 
�$�

VALORISATION 
�&�� ��$��[��%�

1 - PROGRAMMATION 15 %
������,17(16,),(5�/
86$*(�'8�)21&,(5 ��'HQVLWp�SURJUDPPDWLTXH 5 %
������35202892,5�81(�0,;,7e�
352*5$00$7,48(

��&RPELQHU�OHV�GHVWLQDWLRQV�SHUPHWWDQW�OH�IRLVRQQHPHQW�GX�VWDWLRQQHPHQW 5 %

������0e1$*(5�'(6�3266,%,/,7e6�'(�
'(16,),&$7,21

��,PSODQWDWLRQ�GHV�EkWLPHQWV�HQ�OLPLWH�GHV�UHFXOV�GH�PDQLqUH�j�FUpHU�XQ�IURQW�EkWL�HW�FRQFHSWLRQ�GHV�DFFqV�HW�GX�VWD�
WLRQQHPHQW�Q
REpUDQW�SDV�OHV�SRVVLELOLWpV�G
H[WHQVLRQ 5 %

2 - MOBILITÉ 15 %
������35,9,/e*,(5�/(6�02'(6�'28; ��$PpQDJHU�GHV�&KHPLQHPHQWV�SLpWRQ�HW�F\FOH�OLVLEOHV�GHSXLV�OD�UXH��VpFXULVpV��VDQV�FRQÀLWV�DYHF�OHV�DFFqV�YRLWXUH�HW�

OLYUDLVRQ��HW�FRQIRUWDEOHV��,PSODQWHU�OHV�DEULV�YpOR�HW�DXWUHV�PRGHV�LQQRYDQWV�DX�SOXV�SUqV�GH�O
DFFqV�GX�EkWLPHQW�� 5 %

������0$Ì75,6(5�/(�92/80(�'(�
67$7,211(0(17

��5pGXLUH�DX�PLQLPXP�GHV�EHVRLQV�OH�QRPEUH�GH�SODFHV�HW�OHV�LPSODQWHU�GDQV�OD�PHVXUH�GX�SRVVLEOH�HQ�RXYUDJH��SRXU�
OH�UHVWH�j�O
DUULqUH�GX�EkWLPHQW� 5 %

������0$Ì75,6(5�/(6�$&&Ê6 ��$FFqV�9/�HW�OLYUDLVRQ�RSWLPLVpV��HPSULVH�UpGXLWH���YRLUH�PXWXDOLVpV� 5 %
3 - BIODIVERSITÉ, EAU et PAYSAGE 35 %
������0$,17(1,5�(7�'e9(/233(5�81(�
75$0(�9(57(

��&UpHU�GHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�HW�YRLVLQpHV
����

- 3UpVHUYHU�OHV�FRUULGRUV�GH�ELRGLYHUVLWp
������0$,17(1,5�(7�'e9(/233(5�81(�
75$0(�%/(8(

- 3ULYLOpJLHU�O¶LQ¿OWUDWLRQ�QDWXUHOOH�HQ�OLPLWDQW�DX�PD[LPXP�OHV�HPSULVHV�DUWL¿FLDOLVpHV��QRWDPPHQW�OHV�FLUFXODWLRQV

����
��6WRFNHU�OHV�HDX[�SOXYLDOHV�GDQV�GHV�QRXHV�SD\VDJqUHV��LPSODQWpHV�HQ�IDoDGH�GDQV�OHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�RX�
PXWXDOLVpHV�GDQV�XQ�EDVVLQ�j�O¶DLU�OLEUH
��(WXGLHU�OD�SRVVLELOLWp�GH�VWRFNDJH�GHV�HDX[�HQ�WRLWXUH

������&216758,5(�81�3$<6$*(�'(�48$/,7e ��$GRSWHU�XQ�pFODLUDJH�FRKpUHQW�DYHF�OD�PLVH�HQ�OXPLqUH�GX�SpULPqWUH
����

��3URSRVHU�XQH�DUFKLWHFWXUH�GHV�EkWLPHQWV�GH�TXDOLWp�HW�YHLOOHU�j�O
LQVHUWLRQ�TXDOLWDWLYH�GHV�HQVHLJQHV
4 - ÉNERGIE et CLIMAT 25 %
������$0e/,25(5�/$�3(5)250$1&(�
e1(5*e7,48(�'(6�%Æ7,0(176

��$GRSWHU�XQH�FRQVRPPDWLRQ�ELRFOLPDWLTXH���YROXPH�FRPSDFW��pSDQQHODJH�HW�IDoDGHV�WHQDQW�FRPSWH�GHV�PDVTXHV�
VRODLUHV�HW�GHV�DSSRUWV�SDVVLIV�G¶pQHUJLH��PDWpULDX[�FODLUHV��PDWpULDX[�ELRVRXUFpV��HWF� ����

������9$/25,6(5�/(6�72,785(6 ��9pJpWDOLVDWLRQ�DYHF�XQ�GLVSRVLWLI�GH�UpWHQWLRQ�GHV�HDX[�GH�SOXLH�HW�RX�LPSODQWDWLRQ�GH�GLVSRVLWLIV�GH�SURGXFWLRQ�
G¶pQHUJLH 5 %

������352'8,5(�'(�/¶e1(5*,(�e/(&75,48(��
35,25,7$,5(0(17�(1�$872&216200$7,21

��7HVWHU�OD�YLDELOLWp�HW�YDORULVHU�OHV�SURMHWV�GH�JpRWKHUPLH�EDVVH�WHPSpUDWXUH��SRXU�SDUFHOOHV�GH���GH��������Pð��RX�
LPSODQWHU�GHV�SDQQHDX[�SKRWRYROWDwTXHV�HQ�WRLWXUH�HW�VXU�OHV�DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��RPEULqUHV��HW�OHV�UDFFRUGHU�DX�
UpVHDX�pOHFWULTXH�GX�VLWH�RX�j�GHV�ERUQHV�GH�UHFKDUJH�SRXU�YpKLFXOHV�pOHFWULTXHV�

����

5 - PHASE TRAVAUX 10 %
����5e(03/2, ��RpHPSOR\HU�OHV�GpEODLV�HW�YDORULVHU�OHV�GpFKHWV�GH�FRQVWUXFWLRQ

5 %
����0$7e5,$8;�87,/,6e6 ��EPSOR\HU�GHV�PDWpULDX[�GH�FRQVWUXFWLRQ�UHF\FOpV�RX�j�IDLEOH�ELODQ�FDUERQH��HW�SULYLOpJLHU�O¶DSSURYLVLRQQHPHQW�ORFDO
����0(685(6�62&,$/(6 ��RHFRXUV�j�XQH�FODXVH�G¶LQVHUWLRQ�pFRQRPLTXH�

5 %����/,0,7$7,21�'(�/
,03$&7�'8�&+$17,(5�
685�/$�%,2',9(56,7e�(7�/$�48$/,7e�'(�9,(�
'(6�5,9(5$,16

��eWXGLHU�HW�LGHQWL¿HU�OHV�PHVXUHV�G¶pYLWHPHQW��GH�UpGXFWLRQ��GH�FRPSHQVDWLRQ�HW�G¶DFFRPSDJQHPHQW�YLV�j�YLV�GH�OD�
ELRGLYHUVLWp�HW�GHV�ULYHUDLQV�HW�SUpYRLU�XQ�SODQ�GH�FLUFXODWLRQ�HQ�OHV�LPSDFWDQW�OH�PRLQV�SRVVLEOH



32SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES SECTEURS À VOCATION INDUSTRIELLE (UP BIC (A)) 

VALORISER VOTRE PROJET AVEC BORDEAUX 
INNO CAMPUS 

COMMUNIQUER

La signature Bordeaux Inno Campus met en valeur 
les actions et initiatives concourant à la dynamique 
HW�DX�UD\RQQHPHQW�GX�WHUULWRLUH��3RXU�LQVFULUH�
votre projet immobilier sous cette bannière (sur 
OH�SDQQHDX�G¶DI¿FKDJH�GX�SHUPLV�GH�FRQVWUXLUH��
vos plaquettes de commercialisation, votre site 
,QWHUQHW���LO�VXI¿W�G¶HQ�IDLUH�OD�GHPDQGH�j�RLP�
ELF#ERUGHDX[�PHWURSROH�IU��/HV�SURMHWV�DLQVL�
labellisés seront relayés dans les documents de 
FRPPXQLFDWLRQ�GH�%RUGHDX[�,QQR�&DPSXV�

FAIRE LEVIER 

sur le territoire avec les plans locaux pour 
O¶LQVHUWLRQ�HW�O¶HPSORL��3/,(��HW�%DWL�$FWLRQ��/H�
3/,(�GHV�6RXUFHV��FRQWDFW#SOLHGHVVRXUFHV�IU��
j�3HVVDF�HW�OH�3/,(�GHV�3RUWHV�GX�6XG��7��������
����������j�*UDGLJQDQ�VRQW�j�YRWUH�VHUYLFH�SRXU�
mettre en œuvre des clauses d’insertion dans 
YRV�PDUFKpV�GH�WUDYDX[��%DWL�DFWLRQ��HQWUHSULVH�
d’économie sociale et solidaire implantée sur le 
périmètre, propose par ailleurs des prestations 
dans les domaines du bâtiment (gros et second 
°XYUH��HW�GH�O¶HQWUHWLHQ�GHV���HVSDFHV�YHUWV�DYHF�XQ�
accompagnement individualisé de personnels en 
UpLQVHUWLRQ�SURIHVVLRQQHOOH�

&UpGLW���&ODLUH�/LVH�+D\HW
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&UpGLW���&HD�7HFK

&UpGLW���+RER�$UFKLWHFWXUH

&UpGLW���(PLOLH�$XPRQW��%RUGHDX[�0pWURSROH

INNOVER AVEC LE BUILDING LAB 
BORDEAUX INNO CAMPUS 

qui associe autour du CeaTech et de Nobatek/
,QHI���XQ�SRRO�GH�FRPSpWHQFHV�GH�SRLQWH�GDQV�
les domaines de la construction durable et des 
matériaux durables au service des porteurs de 
SURMHW��/H�IRQFWLRQQHPHQW�HQ�HVW�WUqV�VLPSOH�
HW�JUDWXLW���LO�YRXV�VXI¿W�GH�SUHQGUH�FRQWDFW�
DYHF�%RUGHDX[�0pWURSROH��RLP�ELF#ERUGHDX[�
PHWURSROH�IU��TXL�YRXV�PHWWUD�HQ�UHODWLRQ�DYHF�
les experts les mieux à même de vous proposer 
des solutions économiquement pertinentes et 
techniquement éprouvées au regard de la nature 
GH�YRWUH�SURMHW�

6(�352-(7(5�

avec l’Agglo3D : Bordeaux Métropole vous propose 
d’insérer votre projet dans la maquette numérique 
du projet Bordeaux Inno Campus extra-rocade et 
dans l’Agglo3D de Bordeaux Métropole (données 
DFFHVVLEOHV�HQ�RSHQ�GDWD���&HOD�YRXV�SHUPHWWUD�
GH�VLWXHU�YRWUH�SURMHW�j�O¶DWWHQWLRQ�GH�YRV�IXWXUV�
FOLHQWV�HW�XVDJHUV��,O�YRXV�HVW�VLPSOHPHQW�GHPDQGp�
SRXU�FH�IDLUH�GH�QRXV�FRPPXQLTXHU�OHV�¿FKLHUV�
DX�IRUPDW��GZJ��$XWR&$'��RX��UYW��5HYLW��GH�YRWUH��
SURMHW��

SE DEPLACER  
 
avec la communauté Bordeaux Inno Campus : un 
GLVSRVLWLI�G¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�HQWUHSULVHV�GH�
Bordeaux Inno Campus désireuses d’améliorer les 
conditions de déplacements de leurs employés 
HVW�j�YRWUH�GLVSRVLWLRQ��$QLPp�SDU�%RUGHDX[�
0pWURSROH��LO�IpGqUH�G¶RUHV�HW�GpMj����VRFLpWpV�
représentant plus de 3600 salariés, qui se 
UpXQLVVHQW�TXDWUH�IRLV�SDU�DQ�DXWRXU�GH�SURMHWV�GH�
PRELOLWp�FROOHFWLYH�HW�G¶pYpQHPHQWV�IpGpUDWHXUV�
visant à améliorer la conception et promouvoir 
l’appropriation des aménagements réalisés par 
leurs employés 
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SERVICES INSTRUCTEURS PESSAC
Claire Carré
T. 05 57 29 90 13 
Email. cl.carre@bordeaux-metropole.fr

 SERVICES INSTRUCTEURS GRADIGNAN
Jean-Philippe Labourse
T. 05 56 75 65 91  
Email. jplabourse@ville-gradignan.fr

DIRECTION DE PROJET
Julien Birgi
T. 05 56 93 65 53
Email. j.birgi@bordeaux-metropole.fr

ENTREPRISES ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Hélène Chatelier
T. 07 89 89 71 58
Email. h.chatelier@bordeaux-metropole.fr

ACCOMPAGNEMENT DES PORTEURS DE PROJET 
Mara Uhlig
T. 05 56 07 74 19
Email.m.uhlig@bordeaux-metropole.fr

oim.bic@bordeaux-metropole.fr 
 
Date de réalisation : Mars 2021



LES SECTEURS TERTIAIRES
Zone UP BIC(B) du PLU

OPÉRATION 
D’AMÉNAGEMENT 
BORDEAUX INNO CAMPUS 
EXTRA-ROCADE 
Une ambition environnementale 
incarnée par une étude d’impact 
à la disposition des porteurs de 
projet : Vade-mecum à l’attention 
des pétitionnaires d’autorisations de 
construire
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LES SECTEURS TERTIAIRES (UP BIC (B)) 
5

GUIDE PRATIQUE

Modus operandi préconisé 
  

LES SECTEURS TERTIAIRES : 

   
  Programmation 
  Mobilité 
  Biodiversité, eau et paysage 
  Enseigne et éclairage 
  Energie et climat 
  Phase travaux 

ÉVALUATION DES PROJETS 
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LES SECTEURS TERTIAIRES (UP BIC (B)) 

GUIDE PRATIQUE
POUR LA CONCEPTION ET LA 
MISE EN OEUVRE DES PROJETS
00. Modus operandi préconisé

Pour requalifier ce territoire et en assurer
l’attractivité, Bordeaux métropole, les communes de
Pessac, Gradignan, Mérignac et l’Etat vont investir
82 millions d’euros sur 10 ans dans les infrastruc-
tures
et la reconversion de certains sites.
Mais les objectifs ne seront atteints que si
l’engagement de la collectivité va de pair avec celui
des investisseurs privés pour réaliser des
constructions de qualité et des aménagements
paysagers de qualité.
Cet urbanisme partenarial permettra de faire 
évoluer
le territoire d’une zone d’activités congestionnée à
un véritable quartier d’activités attractif et durable.

2 ARTICULER VOTRE PROJET AVEC 
L’OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT

L’opération d’aménagement Bordeaux Inno 
Campus extra-rocade est un projet 
ambitieux qui vise à améliorer sensiblement 
les conditions de mobilité, la qualité des
aménagements, et l’offre de services à 
l’attention notamment des entreprises et de 
ce territoire.
Afin de faciliter les démarches 
administratives pour les porteurs de projets, 
Bordeaux Métropole a réalisé une 
évaluation environnementale qui garantit la 
cohérence des aménagements et 
constructions à venir sur ce territoire, 
donnant ainsi de la lisibilité et des garanties 
aux investisseurs, tout en accélérant les 
procédures pour les projets qui pourront en 
bénéficier.

1 VOTRE PROJET IMMOBILIER
SUR BIC EXTRA-ROCADE

Porteur de projet

L’étude d’impact GX�SURMHW�portant non seulement sur les effets à 
terme du projet mais aussi sur ses incidences en phase de travaux, il 
importe que sa réalisation se fasse conformément aux dispositions 
prévues dans la notice environQementale. Ces prescriptions seront 
contractualisées afin que le porteur de projet puisse bénéficier de 
l’autorisation environne-mentale dont dispose Bordeaux Métropole» 

Les équipes techniques de Bordeaux Métropole et des communes 
resteront aux côtés du porteur de projet jusqu’à la
livraison de la construction.

6 MISE EN OEUVRE
DU PROJET

Porteur de projetEntreprise de 
construction

Services de Bordeaux 
Métropole

5

Porteur de projetMaire

Grâce à la gestion en amont des 
questions environnementales,
votre projet pourra être mis en 

oeuvre très rapidement.

GUIDE PRATIQUE
POUR UNE MISE EN ŒUVRE FACILITEE 
DE VOTRE PROJET 
Modus operandi préconisé

7

La notice de présentation du 
plan-guide qui synthétise le projet et 

ses grands principes

L’étude d’impact qui en constitue 
la stratégie environnementale

ARTICULER VOTRE PROJET AVEC 

Les principes d’aménagement de l’opération BIC
extra-rocade sont décrits dans deux documents clefs :

Deux outils sont à votre disposition :

Bordeaux Métropole
Communes de Pessac, 
Gradignan et Mérignac

Une fois les grands principes du projet définis, il
suffit de compléter le dossier de permis de
construire d’une notice expliquant que le projet
respecte les dispositions de la stratége environne-
mentale de BIC extra-rocade.
A défaut, le porteur de projet pourra se rapprocher
des services de l’Etat pour déterminer les
démarches complémentaires à mener.

4 ÉLABORATION DU DOSSIER DE PC ET 
DE LA NOTICE ENVIRONNEMENTALE

En apportant des modifica-
tions à votre projet, vous 
n’aurez pas besoin d’actualiser 
l’étude d’impact. 

Sur le volet mobilité, votre 
projet déroge à certaines 
dispositions de l’étude 

d’impact. 

Porteur de projet et 
son architecte

Vade-mecum des 
porteurs de projet

Cahier des préconisations 
architecturales, paysagères et 

environnementales

Pour simplifier la compréhension du PLU 
et de l’étude d’impact, le porteur de projet
peut s’apuyer sur le présent vade-mecum,
et son annexe technique, le cahier des
préconisations architecturales, 
paysagères et environnementales.
En respectant les recommandations de 
ces outils, il s’assure de la compatibilité 
de son projet avec la stratégie 
environnementale de BIC extra-rocade, et 
évite des démarches administratives 
potentiellement compliquées.

3 VOUS ACCOMPAGNER 
DANS LA CONCEPTION

Comment m’assurer que 
mon projet est cohérent 
avec l’opération ?!

Porteur de projet et 
son architecte

Service instructeur
Commune à Gradignan

Bordeaux Métropole
 pour Pessac et Mérignac 

Service instructeur
Commune pour Gradignan

Bordeaux Métropole pour Pessac et Mérignac 

Ce travail amont permet 
de présenter au Maire 
un projet cohérent avec 
les orientations 
d’aménagement et 
compatible avec le PLU.

5 PRÉSENTATION 
DU PROJET



8SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES SECTEURS TERTIAIRES (UP BIC (B)) 

    Programmation 
��,QWHQVL¿HU�O¶XVDJH�GX�IRQFLHU�HQ�V¶LPSODQWDQW�DX�SOXV�SUqV�GH�OLPLWHV�GH�
UHFXO��HQ�HQYLVDJHDQW�OHV�H[WHQVLRQV�IXWXUHV�HW�HQ�pYLWDQW�OH�PRUFHOOHPHQW�
des projets, pour préserver au maximum le paysage et la biodiversité.                      
• Promouvoir une mixité programmatique en combinant les destinations au 
sein du même projet

    Mobilité
��0DvWULVHU�OH�YROXPH�GH�VWDWLRQQHPHQW�HW�IDYRULVHU�OH�IRLVRQQHPHQW�GHV�SODFHV�
entres usages diurnes (tertiaire) et nocturnes (hôtellerie).
• Gérer une partie du stationnement dans des parkings associés, distincts de 
l’immeuble principal.
• Privilégier les modes doux avec des cheminements piétons et cycles sûrs, 
OLVLEOHV�HW�FRQIRUWDEOHV�HW�GHV�DEULV�YpORV�YLVLEOHV�HW�GLUHFWHPHQW�DFFHVVLEOHV�
depuis le domaine public.

    Biodiversité et paysage
• Maintenir et développer une trame verte via un travail structurant de création 
GH�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�HW�YRLVLQpHV�HW�OD�FRQVWLWXWLRQ�G¶XQ�PDFUR�ERFDJH�
urbain support de continuités écologiques à grande échelle.
• Maintenir et développer une trame bleue par le traitement de l’écoulement de 
O¶HDX�HQ�SDUDOOqOH�GHV�DPELWLRQV�SD\VDJqUHV�
 
      Enseignes et éclairage
��,PSODQWHU�OHV�HQVHLJQHV�FRQIRUPpPHQW�DX�UqJOHPHQW�ORFDO�GH�SXEOLFLWp�
intercommunal en s’inscrivant autant que possible dans la charte signalétique 
Bordeaux Inno Campus.
• Concevoir un éclairage de la parcelle cohérent avec celui de l’espace public 
et économe en énergie.
 
    Energie et climat
• Promouvoir la production d’ENR en toiture ou utilisation de la géothermie. 
• Privilégier une conception bioclimatique du bâtiment et la valorisation des 
toitures (compacité, exposition, etc.).

      Phase travaux
��3ULYLOpJLHU�OHV�PDWpULDX[�ORFDX[�RX�LVVXV�GHV�¿OLqUHV�GH�UpHPSORL�
• Valoriser les déchets de construction.
• Appliquer des mesures d’évitement des zones naturelles sensibles et 
d’accompagnement des riverains. 

LES SECTEURS TERTIAIRES
UN ENJEU D’HOMOGÉNÉITÉ ET DE QUALITÉ

20 %

25 %

20 %

5 %

20 %

10 %

PONDÉRATION DANS 
L'ÉVALUATION DU PROJET

3pULPqWUH�G¶DSSOLFDWLRQ�HW�HQMHX[�DVVRFLpV�
L’appréciation du caractère notable des incidences de votre projet de construction 
SRXYDQW�rWUH�GLI¿FLOH�j�DSSUpKHQGHU��QRXV�YRXV�SURSRVRQV�GH�YRXV�DSSX\HU�VXU� � OD�
V\QWKqVH�GHV�pOpPHQWV�VWUXFWXUDQWV�GH� O¶pWXGH�G¶LPSDFW��8QH�JULOOH�G¶pYDOXDWLRQ�SOXV�
GpWDLOOpH�HVW�j�YRWUH�GLVSRVLWLRQ�j��OD�¿Q�GX�SUpVHQW�YDGHPHFXP�

��0pQDJHU�GHV�SRVVLELOLWpV�GH�GHQVL¿FDWLRQ�

9

Carte extraite du PLUI
/HV�]RQHV�XUEDLQHV�SDUWLFXOLqUHV��83�

83�%,&��E����=RQHV�GH�SURMHW��G
DPpQDJHPHQW�HW�GH�
UHQRXYHOOHPHQW�XUEDLQ 

Dispositions relatives à des intentions opérationnelles
(PSODFHPHQW�UpVHUYp�GH�YRLULH

Servitude de localisation

Protections écologiques
(%&�FUpHV

(QVHPEOHV�SD\VDJHUV�EpQp¿FLDQW�GH�SUHVFULSWLRQV�
SDUWLFXOLqUHV�DX�WLWUH�GH�OD�SURWHFWLRQ�GX�SDWULPRLQH�EkWL��
DUFKLWHFWXUDO�HW�SD\VDJHU�

/RFDOLVDWLRQ�GHV�]RQHV�FRQFHUQpHV�GDQV�OH�3/8,�
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PROGRAMMATION

 
IMPLANTATION DES BÂTIMENTS AU PLUS 
PRÈS DE LA MARGE DE RECUL

PROMOUVOIR UNE MIXITÉ FONCTIONNELLE 

 
MÉNAGER LES POSSIBILITÉS DE DENSIFICATION

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

11

INTENSIFIER L’USAGE DU FONCIER

0DUJH�GH�UHFXO�

3URJUDPPH�PL[WH��
��%XUHDX[
��5pVLGHQFH�+{WHOLqUH

3RVVLELOLWp�GH�GHQVL¿HU

ORGANISATION DES ILOTS 

/D�UpDOLVDWLRQ�GH�QRXYHDX[�
FRPPHUFHV�HVW�LQWHUGLWH��VDXI�
SRXU�OHV�FRPPHUFHV�H[LVWDQWV�!

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(
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MOBILITÉ

GÉRER UNE PARTIE DU STATIONNEMENT DANS DES 
PARKINGS ASSOCIES 

752772,5�(7�3,67(�&<&/$%/(

MAITRISER ET INTÉGRER LE 
STATIONNEMENT AU BÂTIMENT

COVOIT 

752772,5�(7�3,67(�&<&/$%/(
$FFqV�9/�3/�
VXU�O¶DUULqUH�

13

PRIVILÉGIER  
LES MODES DOUX  

3DUFRXUV�SLpWRQ�HW�PRGH�GRX[

3DUFRXUV�9/�3/

$LUH�GH�SDUWDJH���HPSODFHPHQW�
GpGLp�DX[�VDODULpV�TXL�HIIHFWXHQW�GX�
FRYRLWXUDJH�RX�GH�O¶DXWRSDUWDJH�

3DUNLQJ�YpOR

,QWpJUDWLRQ�GX�SDUNLQJ�GDQV�OH�EkWL

3RVVLELOLWp�GH�FUpDWLRQ�G¶XQ�SDUNLQJ�
VLOR�j�WHUPH

ORGANISER LA MOBILITÉ ET 
LES PARCOURS

COVOIT

752772,5�(7�3,67(�&<&/$%/(

$FFqV�9/�3/�
VXU�O¶DUULqUH�

$FFqV�SLpWRQ��
vélo sur l’avant 
$FFqV�SLpWRQ��
vélo sur l’avant 

$FFqV�SLpWRQ��
vélo sur l’avant 

752772,5�(7�3,67(�&<&/$%/(
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LES SECTEURS TERTIAIRES (UP BIC (B)) 

3

21

MOBILITÉ

&ULWqUHV�SUpSRQGpUDQWV��
  1  PRIVILÉGIER LES MODES DOUX  :

&KHPLQHPHQW�PRGHV�GRX[�TXDOLWDWLI�HW�FRQWLQX�
GHSXLV�OD�UXHVDQV�FRQÀLW�G¶XVDJH�DYHF�OHV�SDUFRXUV�
véhicules.
Présence d’un abri vélo et micro-mobilités au plus 
SUqV�GH�O¶DFFqV�DX�EkWLPHQW��
Réserver les places les mieux situées aux 
covoitureurs.

  3  GÉRER UNE PARTIE DU STATIONNEMENT 
DANS DES PARKINGS ASSOCIES ��

Pour les grands comptes, prévoir 30% des places 
GDQV�XQ�SDUNLQJ�GH�VXUIDFH�RX�VLOR�GLVWLQFW�GX�
EkWLPHQW�SULQFLSDO��GRQW�OD�IRQFWLRQ�SRXUUD�pYROXHU�
à mesure que les employés se tournent vers les 
PRGHV�DOWHUQDWLIV�j�OD�YRLWXUH�

  2   MAITRISER ET INTÉGRER  
LE STATIONNEMENT 
 
Réduire au minimum des besoins le nombre de 
places et les implanter pour partie en ouvrage, 
SRXU�OH�UHVWH�j�O¶DUULqUH�GX�EkWLPHQW��

15

3DUNLQJ�DVVRFLp���PXWXDOLVDWLRQ�GX�VWDWLRQQHPHQW�HQ�GHKRUV�
de l’assiette foncière

*pQpURVLWp�HW�DPpQDJHPHQW�SD\VDJHU�GHV�HVSDFHV�GpGLpV�
DX[�SLpWRQV

$EUL�YpORV�LQWHJUp�GDQV�OH�EkWLPHQW

/HV�DPpQDJHPHQWV�SLpWRQV�VRQW�VpSDUpV�GHV�ÀX[�URXWLHUV�
SRXU�IDYRULVHU�OHXU�TXDOLWp��

0LVH�HQ�RHXYUH�G
XQ�PDWpULDX�GLIIpUHQW�SRXU�OHV�
FKHPLQHPHQWV�SLpWRQV�D¿Q�G
DVVXUHU�OHXU�VpFXULVDWLRQ�HW�
LGHQWL¿FDWLRQ
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LES SECTEURS TERTIAIRES (UP BIC (B)) 

BIODIVERSITÉ, EAU ET PAYSAGE

RECONSTITUER UNE TRAME VERTE :
"LE MACRO BOCAGE URBAIN"
 
/LVLqUH�FR�FRQVWUXLWH��OLPLWH�SULYp�SXEOLF�  

/LVLqUH�GHV�YRLVLQpHV��OLPLWH�SULYp�SULYp��

Corridor de biodiversité

Porosité visuelle 

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

17

Bassin de rétention mutualisé
 
Noue 

RECONSTITUER UNE TRAME BLEUE : 

Traitement des pollutions par 
auto-épuration dans les noues

Rejet des eaux pluviales dans les noues 752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(



18SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES SECTEURS TERTIAIRES (UP BIC (B)) 

BIODIVERSITÉ, EAU ET PAYSAGE

&ULWqUHV�SUpSRQGpUDQWV�� 
 
Développer une trame verte : 

����/LVLqUH�FR�FRQVWUXLWH��OLPLWH�SULYpH�SXEOLF��
3D\VDJHU�OD�PDUJH�GH�UHFXO�OH�ORQJ�GHV�YRLHV�
SXEOLTXHV�DYHF�SOXVLHXUV�VWUDWHV�GH�YpJpWDWLRQ��FI��
SDOHWWH�YpJpWDOH���GHV�FO{WXUHV�DEVHQWHV�RX�HQ�UHWUDLW�
HW�WUDQVSDUHQWHV�RX�YpJpWDOHV��HW�GHV�VROXWLRQV�
FRPSHQVDWRLUHV�

2   Ménager des corridors de biodiversité : 
FRPSHQVHU�OHV�DUEUHV�DEDWWXV�HQ�HQ�UHSODQWDQW�OH�
GRXEOH��SODQWHU�GHV�DUEUHV�GH�KDXWHV�WLJHV�GDQV�OHV�
HVSDFHV�QRQ�XWLOLVpV�HW�OHV�SDUFV�GH�VWDWLRQQHPHQWV��
UHFRXULU�j�XQH�JHVWLRQ�GLIIpUHQFLpH��IDXFKH�WDUGLYH��
SUDLULH�ÀHXULH��HWF��

����/LVLqUH�GHV�YRLVLQpHV��OLPLWH�SULYp�SULYp����

Développer une trame bleue :

3  Créer un réseau aérien de gestion des EP  
SULYLOpJLHU�O
LQ¿OWUDWLRQ�QDWXUHOOH�HQ�OLPLWDQW�DX�PD[LPXP�
OHV�HPSULVHV�DUWL¿FLDOLVpHV��QRWDPPHQW�OHV�FLUFXODWLRQV��

���)DYRULVHU�OD�¿OWUDWLRQ�HW�O¶LQ¿OWUDWLRQ�GDQV�GHV�
QRXHV�SD\VDJqUHV��LPSODQWpHV�HQ�IDoDGH�GDQV�OHV�
OLVLqUHV�FRFRQVWUXLWHV�RX�PXWXDOLVpHV�GDQV�GHV�EDVVLQV�
j�FLHO�RXYHUW�

• Etudier les possibilités de stockage des eaux en 
toiture. 

21

19

/LVLqUH�FR�FRQVWUXLWH���FO{WXUH�WUDQVSDUHQWH�HW�QRXH�SODQWpH�
DGRVVpHV�DX�GRPDLQH�SXEOLF

9pJpWDOLVDWLRQ�GHV�HVSDFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW

&O{WXUH�YpJpWDOLVpH���JDQLYHOOH�SURWpJHDQW�OHV�SODQWDWLRQV%DVVLQ�GH�VWRFNDJH�SD\VDJHU

43
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ENSEIGNES ET ÉCLAIRAGE

CONTINUITE DES CHEMINEMENTS PIETONS ENTRE LES 
ESPACES PUBLICS ET PRIVES

ECLAIRAGE ET EMPLACEMENT DES 
ENSEIGNES SUR LA FAÇADE SUR RUE

OPTIMISER L’ÉCLAIRAGE DES PARKINGS 752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

21

(FODLUDJH�VXU�UXH

(FODLUDJH�GHV�SDUFRXUV�SLpWRQV

(FODLUDJH�GH�SDUNLQJ

(QVHLJQH

ECLAIRAGE ET ENSEIGNE

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(
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ENSEIGNES ET ÉCLAIRAGE

espace 
public

espace 
privé

  1  OPTIMISER L’ÉCLAIRAGE DES PARKINGS 

6HXOHV�OHV�YRLHV�FLUFXOpHV�GHV�SDUNLQJV��LQWHUIDFH�
d’usages avec les piétons) et les abris vélo peuvent 
rWUH�DOOXPpHV��HOOHV�VRQW�pWHLQWHV�j�OD�IHUPHWXUH�GH�
l'activité.
Elles ont un niveau de veille associé à un moyen 
d'augmenter les intensités lumineuses.

&ULWqUHV�SUpSRQGpUDQWV��

(FODLUDJH�GHV�FKHPLQHPHQWV�SLpWRQV�VXU�OH�SDUNLQJ

1

  2  ECLAIRAGE ET EMPLACEMENT DES 
ENSEIGNES SUR LA FAÇADE SUR RUE

Seules celles dirigées sur la rue peuvent être 
allumées
(OOHV�VRQW�pWHLQWHV�j�OD�IHUPHWXUH�GH�O¶DFWLYLWp
Elles respectent le RLPI et la charte enseigne. 
2SWLRQ����/¶HQVHLJQH�HVW�pFODLUpH�YLD�XQ�V\VWqPH�
G¶pFODLUDJH�j�O¶DUULqUH�GH�FHOOH�FL�HW�OD�UHQGDQW�
YLVLEOH�SDU�HIIHW�GH�FRQWUDVWH�OXPLQHX[��
Option 2: L’enseigne n’est pas éclairante, mais 
pFODLUpH��6\VWqPH�G¶pFODLUDJH�HVW�SRVLWLRQQp�
proche de l’enseigne et dirigé vers le bas. 

  3  CONTINUITE DES CHEMINEMENTS PIETONS 
ENTRE LES ESPACES PUBLICS ET PRIVES

Ils sont dans la continuité de l’espace public. 
,OV�RQW�OD�PrPH�KDXWHXU�GH�IHX��QLYHDX�
d’éclairement et la même température de couleur 
que les candélabres de l’espace public.
/HV�FDQGpODEUHV�VRQW�LPSODQWpV�GH�PDQLqUH�j�
n’éclairer que le cheminement piéton.
Les voies privées sont éclairées grâce aux 
V\VWqPHV�HPEDUTXpV�GHV�YpKLFXOHV�
Les cheminements déconnectés de l’espace public 
ainsi que les abris vélos sont obligatoirement sur 
détection de présence ou allumage à la demande.

transparence du regard

SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES SECTEURS TERTIAIRES (UP BIC (B)) 
23

espace 
public

espace 
privé

8WLOLVDWLRQ�G
XQ�PDWpULDX�GLIIpUHQW�SRXU�OHV�HQVHLJQHV &RQWLQXLWp�GH�O¶LQWHQVLWp�HW�GH�FRXOHXU�G¶pFODLUDJH�HQWUH�OHV�
espaces publics et privés

2 3
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ÉNERGIE ET CLIMAT

VALORISER LES TOITURES

25

PRODUIRE DE L’ENERGIE 
ELECTRIQUE, PRIORITAIREMENT EN 
AUTOCONSOMMATION 

ÉNERGIE ET CLIMAT

AMELIORER LA PERFORMANCE 
ENERGETIQUE DES BATIMENTS 

9pJpWDOLVDWLRQ�GH�WRLWXUH

&RQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH�

3URGXFWLRQ�(15

(SDQQHODJH�GHV�WRLWXUHV

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
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LES SECTEURS TERTIAIRES (UP BIC (B)) 

&RQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH���YROXPpWULH�FRPSDFWH��RULHQWDWLRQ��
UpSDUWLWLRQ�GHV�VXUIDFHV�YLWUpHV��FDPDwHX�FODLU�GHV�VXUIDFHV�
QRQ�DFWLYHV�GH�WRLWXUH�HW�GH�IDoDGH�

1

ÉNERGIE ET CLIMAT

&ULWqUHV�SUpSRQGpUDQWV��

 
 
 

  1  AMÉLIORER LA PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS 

Adopter une conception bioclimatique et bas 
carbone des bâtiments : volume compact, 
pSDQQHODJH�HW�IDoDGHV�WHQDQW�FRPSWH�GHV�
PDVTXHV�VRODLUHV�HW�GHV�DSSRUWV�SDVVLIV�G¶pQHUJLH��
matériaux clairs, privilégier l’utilisation de 
matériaux biosourcés. 

  2  VALORISER LES TOITURES 

9pJpWDOLVDWLRQ�DYHF�XQ�GLVSRVLWLI�GH�UpWHQWLRQ�GHV�
HDX[�GH�SOXLH�HW�RX�LPSODQWDWLRQ�GH�GLVSRVLWLIV�GH�
production d’énergie. 

  3  PRODUIRE DE L’ENERGIE ELECTRIQUE 
RENOUVELABLE, PRIORITAIREMENT EN 
AUTOCONSOMMATION  

Implanter des panneaux photovoltaïques sur les 
DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�HW�DEULV�YpOR��RPEULqUHV��HW�
ou en toiture, les raccorder au réseau électrique 
du site et à des bornes de recharge pour véhicules 
électriques.

27

%RUQH�pOHFWULTXH�DOLPHQWpH�SDU�RPEULqUH�SKRWRYROWDwTXH7RLWXUH�YpJpWDOLVpH�VXU�RSpUDWLRQ�GH�EXUHDX[��QHXI�RX�
UpKDELOLWDWLRQ�

2 3
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REDUIRE LE CYCLE CARBONE DES 
MATERIAUX

• Privilégier des matériaux présentant un bilan 
FDUERQH�IDLEOH��ERLV��PDWpULDX[�UHF\FOpV��HW�
rechercher des approvisionnements locaux (région 
Nouvelle Aquitaine)
• Réemploi de 50% des déblais
• Recycler 80% des déchets de construction

INFORMER 

DYHF�GHV�SDQQHDX[�GH�FKDQWLHU��FI��FKDUWH�%,&�S�����
et en communiquant à Bordeaux Métropole les 
dates du chantier.

LIMITER L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
DES CHANTIERS

• Contrôle de la provenance des remblais et 
diagnostic amiante des enrobés
��7HPSRUDOLWp�HW�PRGDOLWpV�GH�JHVWLRQ�FRQIRUPHV�
aux prescriptions liées à la saisonnalité des 
HVSqFHV�SURWpJpHV
• Prévoir des protections pour les arbres
• Prévenir la pollution des eaux par les engins et 
les déblais de chantier
• Prévoir un plan de circulation limitant l’impact sur 
la biodiversité et la qualité de vie des riverains
• Adopter la charte chantier propre de Bordeaux 
Métropole

8WLOLVDWLRQ�GH�PDWpULDX[�ORFDX[��3LVp��EpWRQ�GH�VLWH�

PHASE TRAVAUX

&KDQWLHU�SURSUH

3URWHFWLRQ�GHV�DUEUHV

29

&RPPXQLFDWLRQ�VXU�OH�FKDQWLHU�SHQGDQW�OD�SKDVH�WUDYDX[

5pHPSORL�GHV�GpEODLV�GH�FRQVWUXFWLRQ
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LES SECTEURS TERTIAIRES (UP BIC (B)) 

ÉVALUATION DES PROJETS

STRATÉGIE ENVIRONNEMENTALE                                        MESURES À PRIVILÉGIER

EVALUATION  
vis-à-vis de la stratégie 

éviter – réduire – compenser 
(ERC) de l’étude d’impact 

BIC extra-rocade 

GpSDVVH�OHV�DWWHQWHV����
UpSRQG�DX[�DWWHQWHV����

QH�VDWLVIDLW�SDV�OHV�DWWHQWHV�����

PONDÉRATION 
(A)

VALORISATION 
(C) = (A) x (B)

1 - PROGRAMMATION ����
������,17(16,),(5�/¶86$*(�'8�)21&,(5 ��'HQVLWp�GX�SURJUDPPH� ���
������35202892,5�81(�0,;,7(�352*5$00$7,48( ��&RPELQHU�GHV�GHVWLQDWLRQV�SHUPHWWDQW�OH�IRLVRQQHPHQW�GX�VWDWLRQQHPHQW� ���
������0e1$*(5�'(6�3266,%,/,7e6�'(�'(16,),&$7,21 ��,PSODQWDWLRQ�GHV�EkWLPHQWV�HQ�OLPLWHV�GHV�UHFXOV�HW�FRQFHSWLRQ�GHV�DFFqV�HW�GX�VWDWLRQQHPHQW�Q¶REpUDQW�

SDV�OHV�SRVVLELOLWpV�G¶H[WHQVLRQ ����

2 - MOBILITÉ ����
������35,9,/e*,(5�/(6�02'(6�'28; ��$PpQDJHU�GHV�FKHPLQHPHQWV�SLpWRQV�HW�F\FOHV�OLVLEOHV�GHSXLV�OD�UXH��VpFXULVpV��VDQV�FRQÀLW�DYHF�OHV�DF�

FqV�YRLWXUH�HW�OLYUDLVRQV��HW�FRQIRUWDEOHV��,PSODQWHU�OHV�DEULV�YpORV�HW�DXWUHV�PRGHV�LQQRYDQWV�DX�SOXV�SUqV�
GH�O¶DFFqV�DX�EkWLPHQW�

����

������0$Ì75,6(5�/(�92/80(�'(�67$7,211(0(17 ��5pGXLUH�DX�PLQLPXP�GHV�EHVRLQV�OH�QRPEUH�GH�SODFHV�HW�OHV�LPSODQWHU�SRXU�SDUWLH�HQ�RXYUDJH��SRXU�OH�
UHVWH�j�O¶DUULqUH�GX�EkWLPHQW�GH�IDoRQ�j�FH�TXH�FHOD�QH�QXLVH�SDV�DX[�XVDJHV� ����

������*e5(5�81(�3$57,(�'8�67$7,211(0(17� 
'$16�'(6�3$5.,1*6�$662&,e6

��3RXU�OHV�JUDQGV�FRPSWHV��SUpYRLU�����GHV�SODFHV�GDQV�XQ�SDUNLQJ�GH�VXUIDFH�RX�VLOR�GLVWLQFW�GX�EkWLPHQW�
SULQFLSDO��GRQW�OD�IRQFWLRQ�SRXUUD�pYROXHU�j�PHVXUH�TXH�OHV�HPSOR\pV�VH�WRXUQHQW�YHUV�OHV�PRGHV�DOWHUQDWLIV�
j�OD�YRLWXUH

���

3 - BIODIVERSITÉ, EAU et PAYSAGE ����
������0$,17(1,5�(7�'e9(/233(5�81(�75$0(�9(57( ��&UpHU�GHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�HW�YRLVLQpHV

����
��3UpVHUYHU�OHV�FRUULGRUV�GH�ELRGLYHUVLWp

������0$,17(1,5�(7�'e9(/233(5�81(�75$0(�%/(8( ��3ULYLOpJLHU�O¶LQ¿OWUDWLRQ�QDWXUHOOH�HQ�OLPLWDQW�DX�PD[LPXP�OHV�HPSULVHV�DUWL¿FLDOLVpHV��QRWDPPHQW�OHV�FLUFXOD�
tions

������6WRFNHU�OHV�HDX[�SOXYLDOHV�SDU�GHV�QRXHV�SD\VDJpHV��LPSODQWpHV�HQ�IDoDGH�GDQV�OHV�OLVLqUHV�FR�
FRQVWUXLWHV�RX�PXWXDOLVpHV�GDQV�EDVVLQV�j�O¶DLU�OLEUH
��(WXGLHU�OHV�SRVVLELOLWpV�GH�VWRFNDJH�GHV�HDX[�HQ�WRLWXUH

������&216758,5(�81�3$<6$*(�85%$,1�'(�48$/,7e ��$GRSWHU�XQ�pFODLUDJH�FRKpUHQW�DYHF�OD�PLVH�HQ�OXPLqUH�GX�SpULPqWUH
���

��3URSRVHU�XQH�DUFKLWHFXUH�GHV�EkWLPHQWV�GH�TXDOLWp�HW�YHLOOHU�j�O¶LQVHUWLRQ�TXDOLWDWLYH�GHV�HQVHLJQHV
4 - ÉNERGIE et CLIMAT ����
������$0(/,25(5�/$�3(5)250$1&(�(1(5*(7,48(� 
'(6�%$7,0(176

��$GRSWHU�XQH�FRQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH�HW�EDV�FDUERQH�GHV�EkWLPHQWV���YROXPH�FRPSDFW��pSDQQHODJH�HW�ID�
oDGHV�WHQDQW�FRPSWH�GHV�PDVTXHV�VRODLUHV�HW�GHV�DSSRUWV�SDVVLIV�G¶pQHUJLH��PDWpULDX[�FODLUV�HW�ELRVRXUFpV ����

������9$/25,6(5�/(6�72,785(6 ��9pJpWDOLVDWLRQ�DYHF�XQ�GLVSRVLWLI�GH�UpWHQWLRQ�GHV�HDX[�GH�SOXLH�HW�RX�LPSODQWDWLRQ�GH�GLVSRVLWLIV�GH�SUR�
GXFWLRQ�G¶pQHUJLH ���

������352'8,5(�'(�/¶e1(5*,(�e/(&75,48(��
35,25,7$,5(0(17�(1�$872&216200$7,21

��,PSODQWHU�GHV�SDQQHDX[�SKRWRYROWDwTXHV�VXU�OHV�DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��RPEULqUHV��HW�RX�HQ�WRLWXUH��OHV�
UDFFRUGHU�DX�UpVHDX�pOHFWULTXH�GX�VLWH�HW�j�GHV�ERUQHV�GH�UHFKDUJH�SRXU�YpKLFXOHV�pOHFWULTXHV ���

5 - PHASE TRAVAUX ����
������5e(03/2, ��5pHPSOR\HU�OHV�GpEODLV�HW�YDORULVHU�OHV�GpFKHWV�GH�FRQVWUXFWLRQ�

���������0$7e5,$8;�87,/,6e6 ��(PSOR\HU�GHV�PDWpULDX[�GH�FRQVWUXFWLRQ�UHF\FOpV�RX�j�IDLEOH�ELODQ�FDUERQH��HW�SULYLOpJLHU�O¶DSSURYLVLRQQH�
PHQW�ORFDO�

������0(685(6�62&,$/(6 ��5HFRXUV�j�XQH�FODXVH�G¶LQVHUWLRQ�pFRQRPLTXH
���������/,0,7$7,21�'(�/
,03$&7�'8�&+$17,(5�685�/$�

%,2',9(56,7e�(7�/$�48$/,7e�'(�9,(�'(6�5,9(5$,16
��eWXGLHU�HW�LGHQWL¿HU�OHV�PHVXUHV�G
pYLWHPHQW��GH�UpGXFWLRQ��GH�FRPSHQVDWLRQ�HW�G
DFFRPSDJQHPHQW�YLV�j�
YLV�GH�OD�ELRGLYHUVLWp�GHV�ULYHUDLQV�HW�SUpYRLU�XQ�SODQ�GH�FLUFXODWLRQ�OHV�LPSDFWDQW�OH�PRLQV�SRVVLEOH
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STRATÉGIE ENVIRONNEMENTALE                                        MESURES À PRIVILÉGIER

EVALUATION  
vis-à-vis de la stratégie 

éviter – réduire – compenser 
(ERC) de l’étude d’impact 

BIC extra-rocade 

GpSDVVH�OHV�DWWHQWHV����
UpSRQG�DX[�DWWHQWHV����

QH�VDWLVIDLW�SDV�OHV�DWWHQWHV�����

PONDÉRATION 
(A)

VALORISATION 
(C) = (A) x (B)

1 - PROGRAMMATION ����
������,17(16,),(5�/¶86$*(�'8�)21&,(5 ��'HQVLWp�GX�SURJUDPPH� ���
������35202892,5�81(�0,;,7(�352*5$00$7,48( ��&RPELQHU�GHV�GHVWLQDWLRQV�SHUPHWWDQW�OH�IRLVRQQHPHQW�GX�VWDWLRQQHPHQW� ���
������0e1$*(5�'(6�3266,%,/,7e6�'(�'(16,),&$7,21 ��,PSODQWDWLRQ�GHV�EkWLPHQWV�HQ�OLPLWHV�GHV�UHFXOV�HW�FRQFHSWLRQ�GHV�DFFqV�HW�GX�VWDWLRQQHPHQW�Q¶REpUDQW�

SDV�OHV�SRVVLELOLWpV�G¶H[WHQVLRQ ����

2 - MOBILITÉ ����
������35,9,/e*,(5�/(6�02'(6�'28; ��$PpQDJHU�GHV�FKHPLQHPHQWV�SLpWRQV�HW�F\FOHV�OLVLEOHV�GHSXLV�OD�UXH��VpFXULVpV��VDQV�FRQÀLW�DYHF�OHV�DF�

FqV�YRLWXUH�HW�OLYUDLVRQV��HW�FRQIRUWDEOHV��,PSODQWHU�OHV�DEULV�YpORV�HW�DXWUHV�PRGHV�LQQRYDQWV�DX�SOXV�SUqV�
GH�O¶DFFqV�DX�EkWLPHQW�

����

������0$Ì75,6(5�/(�92/80(�'(�67$7,211(0(17 ��5pGXLUH�DX�PLQLPXP�GHV�EHVRLQV�OH�QRPEUH�GH�SODFHV�HW�OHV�LPSODQWHU�SRXU�SDUWLH�HQ�RXYUDJH��SRXU�OH�
UHVWH�j�O¶DUULqUH�GX�EkWLPHQW�GH�IDoRQ�j�FH�TXH�FHOD�QH�QXLVH�SDV�DX[�XVDJHV� ����

������*e5(5�81(�3$57,(�'8�67$7,211(0(17� 
'$16�'(6�3$5.,1*6�$662&,e6

��3RXU�OHV�JUDQGV�FRPSWHV��SUpYRLU�����GHV�SODFHV�GDQV�XQ�SDUNLQJ�GH�VXUIDFH�RX�VLOR�GLVWLQFW�GX�EkWLPHQW�
SULQFLSDO��GRQW�OD�IRQFWLRQ�SRXUUD�pYROXHU�j�PHVXUH�TXH�OHV�HPSOR\pV�VH�WRXUQHQW�YHUV�OHV�PRGHV�DOWHUQDWLIV�
j�OD�YRLWXUH

���

3 - BIODIVERSITÉ, EAU et PAYSAGE ����
������0$,17(1,5�(7�'e9(/233(5�81(�75$0(�9(57( ��&UpHU�GHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�HW�YRLVLQpHV

����
��3UpVHUYHU�OHV�FRUULGRUV�GH�ELRGLYHUVLWp

������0$,17(1,5�(7�'e9(/233(5�81(�75$0(�%/(8( ��3ULYLOpJLHU�O¶LQ¿OWUDWLRQ�QDWXUHOOH�HQ�OLPLWDQW�DX�PD[LPXP�OHV�HPSULVHV�DUWL¿FLDOLVpHV��QRWDPPHQW�OHV�FLUFXOD�
tions

������6WRFNHU�OHV�HDX[�SOXYLDOHV�SDU�GHV�QRXHV�SD\VDJpHV��LPSODQWpHV�HQ�IDoDGH�GDQV�OHV�OLVLqUHV�FR�
FRQVWUXLWHV�RX�PXWXDOLVpHV�GDQV�EDVVLQV�j�O¶DLU�OLEUH
��(WXGLHU�OHV�SRVVLELOLWpV�GH�VWRFNDJH�GHV�HDX[�HQ�WRLWXUH

������&216758,5(�81�3$<6$*(�85%$,1�'(�48$/,7e ��$GRSWHU�XQ�pFODLUDJH�FRKpUHQW�DYHF�OD�PLVH�HQ�OXPLqUH�GX�SpULPqWUH
���

��3URSRVHU�XQH�DUFKLWHFXUH�GHV�EkWLPHQWV�GH�TXDOLWp�HW�YHLOOHU�j�O¶LQVHUWLRQ�TXDOLWDWLYH�GHV�HQVHLJQHV
4 - ÉNERGIE et CLIMAT ����
������$0(/,25(5�/$�3(5)250$1&(�(1(5*(7,48(� 
'(6�%$7,0(176

��$GRSWHU�XQH�FRQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH�HW�EDV�FDUERQH�GHV�EkWLPHQWV���YROXPH�FRPSDFW��pSDQQHODJH�HW�ID�
oDGHV�WHQDQW�FRPSWH�GHV�PDVTXHV�VRODLUHV�HW�GHV�DSSRUWV�SDVVLIV�G¶pQHUJLH��PDWpULDX[�FODLUV�HW�ELRVRXUFpV ����

������9$/25,6(5�/(6�72,785(6 ��9pJpWDOLVDWLRQ�DYHF�XQ�GLVSRVLWLI�GH�UpWHQWLRQ�GHV�HDX[�GH�SOXLH�HW�RX�LPSODQWDWLRQ�GH�GLVSRVLWLIV�GH�SUR�
GXFWLRQ�G¶pQHUJLH ���

������352'8,5(�'(�/¶e1(5*,(�e/(&75,48(��
35,25,7$,5(0(17�(1�$872&216200$7,21

��,PSODQWHU�GHV�SDQQHDX[�SKRWRYROWDwTXHV�VXU�OHV�DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��RPEULqUHV��HW�RX�HQ�WRLWXUH��OHV�
UDFFRUGHU�DX�UpVHDX�pOHFWULTXH�GX�VLWH�HW�j�GHV�ERUQHV�GH�UHFKDUJH�SRXU�YpKLFXOHV�pOHFWULTXHV ���

5 - PHASE TRAVAUX ����
������5e(03/2, ��5pHPSOR\HU�OHV�GpEODLV�HW�YDORULVHU�OHV�GpFKHWV�GH�FRQVWUXFWLRQ�

���������0$7e5,$8;�87,/,6e6 ��(PSOR\HU�GHV�PDWpULDX[�GH�FRQVWUXFWLRQ�UHF\FOpV�RX�j�IDLEOH�ELODQ�FDUERQH��HW�SULYLOpJLHU�O¶DSSURYLVLRQQH�
PHQW�ORFDO�

������0(685(6�62&,$/(6 ��5HFRXUV�j�XQH�FODXVH�G¶LQVHUWLRQ�pFRQRPLTXH
���������/,0,7$7,21�'(�/
,03$&7�'8�&+$17,(5�685�/$�

%,2',9(56,7e�(7�/$�48$/,7e�'(�9,(�'(6�5,9(5$,16
��eWXGLHU�HW�LGHQWL¿HU�OHV�PHVXUHV�G
pYLWHPHQW��GH�UpGXFWLRQ��GH�FRPSHQVDWLRQ�HW�G
DFFRPSDJQHPHQW�YLV�j�
YLV�GH�OD�ELRGLYHUVLWp�GHV�ULYHUDLQV�HW�SUpYRLU�XQ�SODQ�GH�FLUFXODWLRQ�OHV�LPSDFWDQW�OH�PRLQV�SRVVLEOH
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VALORISER VOTRE PROJET AVEC BORDEAUX 
INNO CAMPUS 

COMMUNIQUER

La signature Bordeaux Inno Campus met en valeur 
les actions et initiatives concourant à la dynamique 
et au rayonnement du territoire. Pour inscrire 
YRWUH�SURMHW�LPPRELOLHU�VRXV�FHWWH�EDQQLqUH��VXU�
OH�SDQQHDX�G¶DI¿FKDJH�GX�SHUPLV�GH�FRQVWUXLUH��
vos plaquettes de commercialisation, votre site 
,QWHUQHW���LO�VXI¿W�G¶HQ�IDLUH�OD�GHPDQGH�j�RLP�
ELF#ERUGHDX[�PHWURSROH�IU��/HV�SURMHWV�DLQVL�
labellisés seront relayés dans les documents de 
communication de Bordeaux Inno Campus.

FAIRE LEVIER 

sur le territoire avec les plans locaux pour 
l’insertion et l’emploi (PLIE) et Bati Action. Le 
3/,(�GHV�6RXUFHV��FRQWDFW#SOLHGHVVRXUFHV�IU��
à Pessac et le PLIE des Portes du Sud (T. 05 57 
96 86 82) à Gradignan sont à votre service pour 
mettre en œuvre des clauses d’insertion dans 
vos marchés de travaux. Bati action, entreprise 
d’économie sociale et solidaire implantée sur le 
SpULPqWUH��SURSRVH�SDU�DLOOHXUV�GHV�SUHVWDWLRQV�
dans les domaines du bâtiment (gros et second 
œuvre) et de l’entretien des : espaces verts avec un 
accompagnement individualisé de personnels en 
UpLQVHUWLRQ�SURIHVVLRQQHOOH�

&UpGLW���&ODLUH�/LVH�+D\HW
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&UpGLW���&HD�7HFK

&UpGLW���+RER�$UFKLWHFWXUH

&UpGLW���(PLOLH�$XPRQW��%RUGHDX[�0pWURSROH

INNOVER AVEC LE BUILDING LAB 
BORDEAUX INNO CAMPUS 

TXL�DVVRFLH�DXWRXU�GX�&HD7HFK�HW�GH�1REDWHN�
,QHI���XQ�SRRO�GH�FRPSpWHQFHV�GH�SRLQWH�GDQV�
les domaines de la construction durable et des 
matériaux durables au service des porteurs de 
SURMHW��/H�IRQFWLRQQHPHQW�HQ�HVW�WUqV�VLPSOH�
HW�JUDWXLW���LO�YRXV�VXI¿W�GH�SUHQGUH�FRQWDFW�
avec Bordeaux Métropole (oim.bic@bordeaux-
PHWURSROH�IU��TXL�YRXV�PHWWUD�HQ�UHODWLRQ�DYHF�
les experts les mieux à même de vous proposer 
des solutions économiquement pertinentes et 
techniquement éprouvées au regard de la nature 
de votre projet.

SE PROJETER 

avec l’Agglo3D : Bordeaux Métropole vous propose 
d’insérer votre projet dans la maquette numérique 
du projet Bordeaux Inno Campus extra-rocade et 
dans l’Agglo3D de Bordeaux Métropole (données 
accessibles en open data). Cela vous permettra 
GH�VLWXHU�YRWUH�SURMHW�j�O¶DWWHQWLRQ�GH�YRV�IXWXUV�
clients et usagers. Il vous est simplement demandé 
SRXU�FH�IDLUH�GH�QRXV�FRPPXQLTXHU�OHV�¿FKLHUV�
DX�IRUPDW��GZJ��$XWR&$'��RX��UYW��5HYLW��GH�YRWUH��
projet. 

SE DEPLACER  
 
avec la communauté Bordeaux Inno Campus : un 
GLVSRVLWLI�G¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�HQWUHSULVHV�GH�
Bordeaux Inno Campus désireuses d’améliorer les 
conditions de déplacements de leurs employés 
est à votre disposition. Animé par Bordeaux-
0pWURSROH��LO�IpGqUH�G¶RUHV�HW�GpMj����VRFLpWpV�
représentant plus de 3600 salariés, qui se 
UpXQLVVHQW�TXDWUH�IRLV�SDU�DQ�DXWRXU�GH�SURMHWV�GH�
PRELOLWp�FROOHFWLYH�HW�G¶pYpQHPHQWV�IpGpUDWHXUV�
visant à améliorer la conception et promouvoir 
l’appropriation des aménagements réalisés par 
leurs employés 



SERVICES INSTRUCTEURS PESSAC
Claire Carré
T. 05 57 29 90 13 
Email. cl.carre@bordeaux-metropole.fr

 SERVICES INSTRUCTEURS GRADIGNAN
Jean-Philippe Labourse
T. 05 56 75 65 91 
Email. jplabourse@ville-gradignan.fr

DIRECTION DE PROJET
Julien Birgi
T. 05 56 93 65 53
Email. j.birgi@bordeaux-metropole.fr

ENTREPRISES ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Hélène Chatelier
T. 07 89 89 71 58
Email. h.chatelier@bordeaux-metropole.fr

ACCOMPAGNEMENT DES PORTEURS DE PROJET 
Mara Uhlig
T. 05 56 07 74 19
Email.m.uhlig@bordeaux-metropole.fr

oim.bic@bordeaux-metropole.fr 
 
Date de réalisation : Mars 2021



OPÉRATION 
D’AMÉNAGEMENT 
BORDEAUX INNO CAMPUS 
EXTRA-ROCADE 
Une ambition environnementale 
incarnée par une étude d’impact 
à la disposition des porteurs de 
projet : Vade-mecum à l’attention 
des pétitionnaires d’autorisations de 
construire

LES SECTEURS D’INTENSITÉ URBAINE
Zone UP BIC(C) du PLU
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LES ZONES D’INTENSITÉ URBAINE (UP BIC (C)) 
5

GUIDE PRATIQUE

  Modus operandi préconisé 
  

LES SECTEURS D’INTENSITÉ  
URBAINE :

  Programmation 
  Mobilité 
  Biodiversité, eau et paysage 
  Enseigne et éclairage 
  Energie et climat 
  Phase travaux 

ÉVALUATION DES PROJETS 
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LES ZONES D’INTENSITÉ URBAINE (UP BIC (C)) 

GUIDE PRATIQUE
POUR LA CONCEPTION ET LA 
MISE EN OEUVRE DES PROJETS
00. Modus operandi préconisé

Pour requalifier ce territoire et en assurer
l’attractivité, Bordeaux métropole, les communes de
Pessac, Gradignan, Mérignac et l’Etat vont investir
82 millions d’euros sur 10 ans dans les infrastruc-
tures
et la reconversion de certains sites.
Mais les objectifs ne seront atteints que si
l’engagement de la collectivité va de pair avec celui
des investisseurs privés pour réaliser des
constructions de qualité et des aménagements
paysagers de qualité.
Cet urbanisme partenarial permettra de faire 
évoluer
le territoire d’une zone d’activités congestionnée à
un véritable quartier d’activités attractif et durable.

2 ARTICULER VOTRE PROJET AVEC 
L’OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT

L’opération d’aménagement Bordeaux Inno 
Campus extra-rocade est un projet 
ambitieux qui vise à améliorer sensiblement 
les conditions de mobilité, la qualité des
aménagements, et l’offre de services à 
l’attention notamment des entreprises et de 
ce territoire.
Afin de faciliter les démarches 
administratives pour les porteurs de projets, 
Bordeaux Métropole a réalisé une 
évaluation environnementale qui garantit la 
cohérence des aménagements et 
constructions à venir sur ce territoire, 
donnant ainsi de la lisibilité et des garanties 
aux investisseurs, tout en accélérant les 
procédures pour les projets qui pourront en 
bénéficier.

1 VOTRE PROJET IMMOBILIER
SUR BIC EXTRA-ROCADE

Porteur de projet

L’étude d’impact GX�SURMHW�portant non seulement sur les effets à 
terme du projet mais aussi sur ses incidences en phase de travaux, il 
importe que sa réalisation se fasse conformément aux dispositions 
prévues dans la notice enviroQnementale. Ces prescriptions seront 
contractualisées afin que le porteur de projet puisse bénéficier de 
l’autorisation environne-mentale dont dispose Bordeaux Métropole» 

Les équipes techniques de Bordeaux Métropole et des communes 
resteront aux côtés du porteur de projet jusqu’à la
livraison de la construction.

6 MISE EN OEUVRE
DU PROJET

Porteur de projetEntreprise de 
construction

Services de Bordeaux 
Métropole

5

Porteur de projetMaire

Grâce à la gestion en amont des 
questions environnementales,
votre projet pourra être mis en 

oeuvre très rapidement.

GUIDE PRATIQUE
POUR UNE MISE EN ŒUVRE FACILITÉE 
DE VOTRE PROJET
Modus operandi préconisé

7

La notice de présentation du 
plan-guide qui synthétise le projet et 

ses grands principes

L’étude d’impact qui en constitue 
la stratégie environnementale

ARTICULER VOTRE PROJET AVEC 

Les principes d’aménagement de l’opération BIC
extra-rocade sont décrits dans deux documents clefs :

Deux outils sont à votre disposition :

Bordeaux Métropole
Communes de Pessac, 
Gradignan et Mérignac

Une fois les grands principes du projet définis, il
suffit de compléter le dossier de permis de
construire d’une notice expliquant que le projet
respecte les dispositions de la stratége environne-
mentale de BIC extra-rocade.
A défaut, le porteur de projet pourra se rapprocher
des services de l’Etat pour déterminer les
démarches complémentaires à mener.

4 ÉLABORATION DU DOSSIER DE PC ET 
DE LA NOTICE ENVIRONNEMENTALE

En apportant des modifica-
tions à votre projet, vous 
n’aurez pas besoin d’actualiser 
l’étude d’impact. 

Sur le volet mobilité, votre 
projet déroge à certaines 
dispositions de l’étude 

d’impact. 

Porteur de projet et 
son architecte

Vade-mecum des 
porteurs de projet

Cahier des préconisations 
architecturales, paysagères et 

environnementales

Pour simplifier la compréhension du PLU 
et de l’étude d’impact, le porteur de projet
peut s’apuyer sur le présent vade-mecum,
et son annexe technique, le cahier des
préconisations architecturales, 
paysagères et environnementales.
En respectant les recommandations de 
ces outils, il s’assure de la compatibilité 
de son projet avec la stratégie 
environnementale de BIC extra-rocade, et 
évite des démarches administratives 
potentiellement compliquées.

3 VOUS ACCOMPAGNER 
DANS LA CONCEPTION

Comment m’assurer que 
mon projet est cohérent 
avec l’opération ?!

Porteur de projet et 
son architecte

Service instructeur
Commune à Gradignan

Bordeaux Métropole
 pour Pessac et Mérignac 

Service instructeur
Commune pour Gradignan

Bordeaux Métropole pour Pessac et Mérignac 

Ce travail amont permet 
de présenter au Maire 
un projet cohérent avec 
les orientations 
d’aménagement et 
compatible avec le PLU.

5 PRÉSENTATION 
DU PROJET
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LES ZONES D’INTENSITÉ URBAINE
UNE AMBITION STRUCTURANTE POUR L’OIM
Périmètre d’application et enjeux associés

      Programmation
��,QWHQVL¿HU�O¶XVDJH�GX�IRQFLHU�HQ�V¶LPSODQWDQW�DX�SOXV�SUqV�GH�OLPLWHV�GH�UHFXO��
• 3URPRXYRLU�XQH�PL[LWp�SURJUDPPDWLTXH�HQ�FRQIRUWDQW�OHV�SRODULWpV�GH�
VHUYLFHV�SDU�GHV�UH]�GH�FKDXVVpH�DFWLIV�
• 0pQDJHU�GHV�SRVVLELOLWpV�GH�GHQVL¿FDWLRQ�HQ�V¶LPSODQWDQW�DX�SOXV�SUqV�GHV�
PDUJHV�GH�UHFXOV�HW�FUpHU�XQ�IURQW�EkWL�

    Mobilité
��3ULYLOpJLHU�OHV�PRGHV�GRX[�JUkFH�j�OD�PLVH�HQ�RHXYUH�GH�FKHPLQHPHQWV�
SLpWRQV�HW�F\FOHV�FRQIRUWDEOHV��G¶DEULV�YpOR�HW�PLFUR�PRELOLWp�ELHQ�VLWXpV�YLV�j�
YLV�GHV�DFFqV�
• 0DvWULVHU�OH�VWDWLRQQHPHQW�HW�HQ�JpUHU�XQH�SDUWLH�GDQV�GHV�SDUNLQJV�DVVRFLpV�

    Biodiversité et paysage
• Maintenir et développer une trame verte via un travail structurant de création 
de lisières co-construites et voisinées et la constitution d’un macro-bocage 
XUEDLQ�VXSSRUW�GH�FRQWLQXLWpV�pFRORJLTXHV�j�JUDQGH�pFKHOOH�
• Maintenir et développer une trame bleue par le traitement de l’écoulement de 
O¶HDX�HQ�SDUDOOqOH�GHV�DPELWLRQV�SD\VDJqUHV�

    Enseignes et éclairage
• Créer un paysage urbain de qualité via le positionnement des enseignes 
s’inscrivant autant que possible dans la charte signalétique Bordeaux Inno 
Campus et en concevant un éclairage de la parcelle cohérent avec celui de 
O¶HVSDFH�SXEOLF�HW�pFRQRPH�HQ�pQHUJLH�

    Énergie et climat
��3URPRXYRLU�OD�SURGXFWLRQ�G¶(15�HQ�WRLWXUH�RX�XWLOLVDWLRQ�GH�OD�JpRWKHUPLH��
��3ULYLOpJLHU�XQH�FRQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH�GX�EkWLPHQW�HW�OD�YDORULVDWLRQ�GHV�
WRLWXUHV��FRPSDFLWp��H[SRVLWLRQ��HWF���

    Phase travaux
• Limiter l’impact du chantier sur la biodiversité et la qualité de vie des 
ULYHUDLQV�HQ�pWXGLDQW�HW�LGHQWL¿DQW�OHV�PHVXUHV�G¶pYLWHPHQW��GH�UpGXFWLRQ��GH�
FRPSHQVDWLRQ�HW�G¶DFFRPSDJQHPHQW�VXU�OHV�ULYHUDLQV� 
��$YRLU�UHFRXUV�j�XQH�FODXVH�G¶LQVHUWLRQ�pFRQRPLTXH�

30 %

25 %

10 %

5 %

20 %

10 %

PONDÉRATION DANS 
L'ÉVALUATION DU PROJET

L’appréciation du caractère notable des incidences de votre projet de construction 
SRXYDQW�rWUH�GLI¿FLOH�j�DSSUpKHQGHU��QRXV�YRXV�SURSRVRQV�GH�YRXV�DSSX\HU�VXU� � OD�
V\QWKqVH�GHV�pOpPHQWV�VWUXFWXUDQWV�GH� O¶pWXGH�G¶LPSDFW��8QH�JULOOH�G¶pYDOXDWLRQ�SOXV�
GpWDLOOpH�HVW�j�YRWUH�GLVSRVLWLRQ�j��OD�¿Q�GX�SUpVHQW�YDGHPHFXP�

9

Carte extraite du PLUI
/HV�]RQHV�XUEDLQHV�SDUWLFXOLqUHV��83�

83�%,&��F����=RQHV�GH�SURMHW��G
DPpQDJHPHQW�HW�GH�
UHQRXYHOOHPHQW�XUEDLQ 

Dispositions relatives à des intentions opérationnelles
(PSODFHPHQW�UpVHUYp�GH�YRLULH

Servitude de localisation

Protections écologiques
(%&�FUpHV

(QVHPEOHV�SD\VDJHUV�EpQp¿FLDQW�GH�SUHVFULSWLRQV�
SDUWLFXOLqUHV�DX�WLWUH�GH�OD�SURWHFWLRQ�GX�SDWULPRLQH�EkWL��
DUFKLWHFWXUDO�HW�SD\VDJHU

/RFDOLVDWLRQ�GHV�]RQHV�FRQFHUQpHV�GDQV�OH�3/8,�
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LES ZONES D’INTENSITÉ URBAINE (UP BIC (C)) 

PROGRAMMATION

 
IMPLANTATION DES BÂTIMENTS AU PLUS 
PRÈS DE LA MARGE DE RECUL

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

11

PROMOUVOIR UNE MIXITÉ 
FONCTIONNELLE 

0DUJH�GH�UHFXO�

3URJUDPPH�PL[WH���
��%XUHDX[
��$FWLYLWpV

Service/restauration en 
5'&

ORGANISATION DES ILOTS 
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MOBILITÉ

COVOIT

3DUFRXUV�SLpWRQ�HW�PRGH�GRX[�j�
O¶DYDQW�GHV�EkWLPHQWV

3DUFRXUV�9/�3/�j�O¶DUULqUH�GHV�
EkWLPHQWV

6WDWLRQQHPHQW�FRYRLWXUDJH

3DUNLQJ�YpOR

,QWpJUDWLRQ�GX�SDUNLQJ�VRXV�WHUUDLQ

ORGANISER LA MOBILITÉ ET 
LES PARCOURS

GÉRER UNE PARTIE DU STATIONNEMENT DANS 
DES PARKINGS ASSOCIES 

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(
752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

Accès piéton, 
vélo sur l’avant 

COVOIT

Accès piéton, 
vélo sur l’avant 

13

PRIVILÉGIER LES MODES DOUX  

FAVORISER L’USAGE DES TRANSPORTS  
ALTERNATIFS À L’AUTOSOLISME 

Accès VL/PL 
sur l’arrière 
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LES ZONES D’INTENSITÉ URBAINE (UP BIC (C)) 

MOBILITÉ

Critères prépondérants : 

/HV�DPpQDJHPHQWV�SLpWRQV�VRQW�VpSDUpV�GHV�ÀX[�URXWLHUV�
pour favoriser leur qualité  

  1  PRIVILÉGIER LES MODES DOUX  :

&KHPLQHPHQW�PRGHV�GRX[�TXDOLWDWLI�HW�FRQWLQX�
VDQV�FRQÀLW�G¶XVDJH�DYHF�OH�SDUFRXUV�OLYUDLVRQV��
Présence d’un abri vélo et micro-mobilités bien 
VLWXp�YLV�j�YLV�GHV�DFFqV��/H�VWDWLRQQHQW�YpOR�
VDODULp�HVW�GLIIpUHQFLp�GX�VWDWLRQQHPHQW�YLVLWHXU�

  2  GÉRER UNE PARTIE DU STATIONNEMENT 
DANS DES PARKINGS ASSOCIES 

5pGXLUH�OD�VXUIDFH�GpGLpH�DX�VWDWLRQQHPHQW�
par une mutualisation et  / ou une association 
du stationnement excédentaire hors du terrain 
G¶DVVLHWWH��SDUNLQJ�VLOR�DVVRFLp�

  3  FAVORISER L’USAGE DES TRANSPORTS  
ALTERNATIFS À L’AUTOSOLISME 

Localiser les places dédiées au covoiturage et aux 
ÀRWWHV�G¶HQWUHSULVHV�SDUWDJpHV�DX�SOXV�SURFKH�GH�
l’entrée

1

15

*pQpURVLWp�HW�DPpQDJHPHQW�SD\VDJHU�GHV�HVSDFHV�GpGLpV�
DX[�SLpWRQV

3DUFRXUV��VWDWLRQQHPHQW�HW�DLUH�GH�OLYUDLVRQ�SDUWDJpV�HW�
YpJpWDOLVpV

2 3

COVOIT
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BIODIVERSITÉ, EAU ET PAYSAGE

RECONSTITUER UNE TRAME VERTE :
"LE MACRO BOCAGE URBAIN"
 
/LVLqUH�FR�FRQVWUXLWH��OLPLWH�SULYp�SXEOLF�  

/LVLqUH�GHV�YRLVLQpHV��OLPLWH�SULYp�SULYp��

Corridor de biodiversité

Porosité visuelle 

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(
752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

17

Bassin de rétention mutualisé
 
Noue 

RECONSTITUER UNE TRAME BLEUE : 

Traitement des pollutions par 
auto-épuration dans les noues

Rejet des eaux pluviales dans les noues 
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LES ZONES D’INTENSITÉ URBAINE (UP BIC (C)) 

2

BIODIVERSITÉ, EAU ET PAYSAGE

Critères prépondérants : 
 
Développer une trame verte : 

����/LVLqUH�FR�FRQVWUXLWH��OLPLWH�SULYpH�SXEOLF��
3D\VDJHU�OD�PDUJH�GH�UHFXO�OH�ORQJ�GHV�YRLHV�
SXEOLTXHV�DYHF�SOXVLHXUV�VWUDWHV�GH�YpJpWDWLRQ��FI��
SDOHWWH�YpJpWDOH���GHV�FO{WXUHV�DEVHQWHV�RX�HQ�UHWUDLW�
HW�WUDQVSDUHQWHV�RX�YpJpWDOHV��HW�GHV�VROXWLRQV�
FRPSHQVDWRLUHV�

2   Ménager des corridors de biodiversité : 
FRPSHQVHU�OHV�DUEUHV�DEDWWXV�HQ�HQ�UHSODQWDQW�OH�
GRXEOH��SODQWHU�GHV�DUEUHV�GH�KDXWHV�WLJHV�GDQV�OHV�
HVSDFHV�QRQ�XWLOLVpV�HW�OHV�SDUFV�GH�VWDWLRQQHPHQWV��
UHFRXULU�j�XQH�JHVWLRQ�GLIIpUHQFLpH��IDXFKH�WDUGLYH��
SUDLULH�ÀHXULH��HWF��

����/LVLqUH�GHV�YRLVLQpHV��OLPLWH�SULYp�SULYp����

Développer une trame bleue :

2  Créer un réseau aérien de gestion des EP : 
SULYLOpJLHU�O
LQ¿OWUDWLRQ�QDWXUHOOH�HQ�OLPLWDQW�DX�PD[LPXP�
OHV�HPSULVHV�DUWL¿FLDOLVpHV��QRWDPPHQW�OHV�FLUFXODWLRQV��

���)DYRULVHU�OD�¿OWUDWLRQ�HW�O¶LQ¿OWUDWLRQ�GDQV�GHV�
noues paysagères : LPSODQWpHV�HQ�IDoDGH�GDQV�OHV�
OLVLqUHV�FRFRQVWUXLWHV�RX�PXWXDOLVpHV�GDQV�GHV�EDVVLQV�
j�FLHO�RXYHUW

• Etudier les possibilités de stockage des eaux en 
WRLWXUH��

1

19

3 4

Lisière des voisinées

9pJpWDOLVDWLRQ�GHV�HVSDFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW

/LVLqUH�FR�FRQVWUXLWH���FO{WXUH�WUDQVSDUHQWH�HW�QRXH�SODQWpH�
DGRVVpHV�DX�GRPDLQH�SXEOLF

&O{WXUH�YpJpWDOLVpH���JDQLYHOOH�SURWpJHDQW�OHV�SODQWDWLRQV
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ENSEIGNES ET ÉCLAIRAGE

ECLAIRAGE ET EMPLACEMENT DES 
ENSEIGNES SUR LA FAÇADE SUR RUE

OPTIMISER L’ÉCLAIRAGE DES PARKINGS

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(
752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

21

(FODLUDJH�VXU�UXH

(FODLUDJH�GHV�SDUFRXUV�SLpWRQV

(FODLUDJH�GH�SDUNLQJ

(QVHLJQH

ECLAIRAGE ET ENSEIGNE

CONTINUITE DES CHEMINEMENTS 
PIETONS ENTRE LES ESPACES 
PUBLICS ET PRIVES
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ENSEIGNES ET ÉCLAIRAGE

espace 
public

espace 
privé

  1  OPTIMISER L’ÉCLAIRAGE DES PARKINGS 

6HXOHV�OHV�YRLHV�FLUFXOpHV�GHV�SDUNLQJV��LQWHUIDFH�
G¶XVDJHV�DYHF�OHV�SLpWRQV��HW�OHV�DEULV�YpOR�SHXYHQW�
rWUH�DOOXPpHV��HOOHV�VRQW�pWHLQWHV�j�OD�IHUPHWXUH�GH�
O
DFWLYLWp�
Elles ont un niveau de veille associé à un moyen 
G
DXJPHQWHU�OHV�LQWHQVLWpV�OXPLQHXVHV�

  3  CREER LA CONTINUITE DES 
CHEMINEMENTS PIETONS ENTRE LES 
ESPACES PUBLICS ET PRIVES

,OV�VRQW�GDQV�OD�FRQWLQXLWp�GH�O¶HVSDFH�SXEOLF��
,OV�RQW�OD�PrPH�KDXWHXU�GH�IHX��QLYHDX�
d’éclairement et la même température de couleur 
TXH�OHV�FDQGpODEUHV�GH�O¶HVSDFH�SXEOLF�
Les candélabres sont implantés de manière à 
Q¶pFODLUHU�TXH�OH�FKHPLQHPHQW�SLpWRQ�
/HV�YRLHV�SULYpHV�VRQW�pFODLUpHV�JUkFH�DX[�
V\VWqPHV�HPEDUTXpV�GHV�YpKLFXOHV�
Les cheminements déconnectés de l’espace public 
sont obligatoirement sur détection de présence ou 
DOOXPDJH�j�OD�GHPDQGH�

Critères prépondérants :

  2  ECLAIRAGE ET EMPLACEMENT DES 
ENSEIGNES SUR LA FAÇADE SUR RUE

Seules celles dirigées sur la rue peuvent être 
allumées
(OOHV�VRQW�pWHLQWHV�j�OD�IHUPHWXUH�GH�O¶DFWLYLWp
(OOHV�UHVSHFWHQW�OH�5/3,�HW�OD�FKDUWH�HQVHLJQH��
Option 1: L’enseigne est éclairée via un système 
d’éclairage à l’arrière de celle-ci et la rendant 
YLVLEOH�SDU�HIIHW�GH�FRQWUDVWH�OXPLQHX[��
Option 2: L’enseigne n’est pas éclairante, mais 
pFODLUpH��6\VWqPH�G¶pFODLUDJH�HVW�SRVLWLRQQp�
SURFKH�GH�O¶HQVHLJQH�HW�GLULJp�YHUV�OH�EDV�

(FODLUDJH�GHV�FKHPLQHPHQWV�SLpWRQV�VXU�OH�SDUNLQJ

1

transparence du regard

23

espace 
public

espace 
privé

0LVH�HQ�RHXYUH�G
XQ�PDWpULDX�GLIIpUHQW�SRXU�OHV�HQVHLJQHV &RQWLQXLWp�GH�O¶LQWHQVLWp�HW�GH�FRXOHXU�G¶pFODLUDJH�HQWUH�OHV�
espaces publics et privés

2 3
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ÉNERGIE ET CLIMAT

PRODUIRE DE L’ENERGIE ELECTRIQUE, 
PRIORITAIREMENT EN AUTOCONSOMMATION 

VALORISER LES TOITURES

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

25

9pJpWDOLVDWLRQ�GH�WRLWXUH

&RQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH�

3URGXFWLRQ�(15

(SDQQHODJH�GHV�WRLWXUHV

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

AMELIORER LA PERFORMANCE 
ENERGETIQUE DES BATIMENTS 



Critères prépondérants :
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LES ZONES D’INTENSITÉ URBAINE (UP BIC (C)) 

&RQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH���7UDLWHPHQW�GHV�IDoDGHV�SRXU�
OLPLWHU�OHV�GpSHUGLWLRQV�G¶pQHUJLH��OLPLWHU�OD�FRQVRPPDWLRQ��HW�
DPpOLRUHU�OH�FRQIRUW�WKHUPLTXH�GHV�EkWLPHQWV�

ÉNERGIE ET CLIMAT

  1  AMÉLIORER LA PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS 

Adopter une conception bioclimatique et bas 
FDUERQH�GHV�EkWLPHQWV���YROXPH�FRPSDFW��
pSDQQHODJH�HW�IDoDGHV�WHQDQW�FRPSWH�GHV�
PDVTXHV�VRODLUHV�HW�GHV�DSSRUWV�SDVVLIV�G¶pQHUJLH��
matériaux clairs, privilégiéer l’utilisation de 
PDWpULDX[�ELRVRXUFpV���

  2  VALORISER LES TOITURES 

9pJpWDOLVDWLRQ�DYHF�XQ�GLVSRVLWLI�GH�UpWHQWLRQ�GHV�
HDX[�GH�SOXLH�HW�RX�LPSODQWDWLRQ�GH�GLVSRVLWLIV�GH�
SURGXFWLRQ�G¶pQHUJLH��

  3  PRODUIRE DE L’ENERGIE ELECTRIQUE 
RENOUVELABLE, PRIORITAIREMENT EN 
AUTOCONSOMMATION  

Implanter des panneaux photovoltaïques sur les 
DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��RPEULqUHV��HW�RX�HQ�WRLWXUH��
les raccorder au réseau électrique du site et à des 
ERUQHV�GH�UHFKDUJH�SRXU�YpKLFXOHV�pOHFWULTXHV�

1

27

&RQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH���YROXPpWULH�FRPSDFWH��RULHQWDWLRQ��
UpSDUWLWLRQ�GHV�VXUIDFHV�YLWUpHV��FDPDwHX�FODLU�GHV�VXUIDFHV�
QRQ�DFWLYHV�GH�WRLWXUH�HW�GH�IDoDGH�

7RLWXUH�YpJpWDOLVpH�VXU�RSpUDWLRQ�GH�EXUHDX[��QHXI�RX�
UpKDELOLWDWLRQ�

2 3
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REDUIRE LE CYCLE CARBONE DES 
MATERIAUX

• Privilégier des matériaux présentant un bilan 
FDUERQH�IDLEOH��ERLV��PDWpULDX[�UHF\FOpV��HW�
rechercher des approvisionnements locaux (région 
1RXYHOOH�$TXLWDLQH�
• Réemploi de 50% des déblais
• Recycler 80% des déchets de construction

INFORMER 

DYHF�GHV�SDQQHDX[�GH�FKDQWLHU��FI��FKDUWH�%,&�S�����
et en communiquant à Bordeaux Métropole les 
GDWHV�GX�FKDQWLHU�

LIMITER L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
DES CHANTIERS

• Contrôle de la provenance des remblais et 
diagnostic amiante des enrobés
��7HPSRUDOLWp�HW�PRGDOLWpV�GH�JHVWLRQ�FRQIRUPHV�
aux prescriptions liées à la saisonnalité des 
espèces protégées
• Prévoir des protections pour les arbres
• Prévenir la pollution des eaux par les engins et 
les déblais de chantier
• Prévoir un plan de circulation limitant l’impact sur 
la biodiversité et la qualité de vie des riverains
• Adopter la charte chantier propre de Bordeaux 
Métropole

8WLOLVDWLRQ�GH�PDWpULDX[�ORFDX[��3LVp��EpWRQ�GH�VLWH�

PHASE TRAVAUX

&KDQWLHU�SURSUH

SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES ZONES D’INTENSITÉ URBAINE (UP BIC (C)) 
29

&RPPXQLFDWLRQ�VXU�OH�FKDQWLHU�SHQGDQW�OD�SKDVH�WUDYDX[

5pHPSORL�GHV�GpEODLV�GH�FRQVWUXFWLRQ

3URWHFWLRQ�GHV�DUEUHV



30SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES ZONES D’INTENSITÉ URBAINE (UP BIC (C)) 

ÉVALUATION DES PROJETS

STRATÉGIE ENVIRONNEMENTALE                                        MESURES À PRIVILÉGIER

EVALUATION  
vis-à-vis de la stratégie 

éviter – réduire – compenser 
�(5&��GH�O¶pWXGH�G¶LPSDFW�

BIC extra-rocade 

GpSDVVH�OHV�DWWHQWHV����
UpSRQG�DX[�DWWHQWHV����

QH�VDWLVIDLW�SDV�OHV�DWWHQWHV�����

PONDÉRATION 
�$�

VALORISATION 
�&�� ��$��[��%�

1 - PROGRAMMATION ����
������,17(16,),(5�/¶86$*(�'8�)21&,(5� ��'HQVLWp�GX�SURJUDPPH� ���
������35202892,5�81(�0,;,7(�
352*5$00$7,48(�

��&RPELQHU�GHV�GHVWLQDWLRQV�SHUPHWWDQW�OH�IRLVRQQHPHQW�GX�VWDWLRQQHPHQW�HW�QRWDPPHQW�GHV�FRPPHUFHV�HW�VHUYLFHV�
HQ�UH]�GH�FKDXVVpH ���

������0(1$*(5�'(6�3266,%,/,7(6�'(�
'(16,),&$7,21�

��,PSODQWDWLRQ�GHV�EkWLPHQWV�HQ�OLPLWHV�GHV�UHFXOV�GH�PDQLqUH�j�FUpHU�XQ�IURQW�EkWL�HW�FRQFHSWLRQ�GHV�DFFqV�HW�GX�VWD�
WLRQQHPHQW�Q¶REpUDQW�SDV�OHV�SRVVLELOLWpV�G¶H[WHQVLRQ� ���

2 - MOBILITÉ ����
������35,9,/(*,(5�/(6�02'(6�'28;� ��$PpQDJHU�GHV�FKHPLQHPHQWV�SLpWRQV�HW�F\FOHV�OLVLEOHV�GHSXLV�OD�UXH��VpFXULVpV��VDQV�FRQÀLW�DYHF�OHV�DFFqV�YRLWXUH�HW�

OLYUDLVRQV��HW�FRQIRUWDEOHV��,PSODQWHU�OHV�DEULV�YpOR�HW�DXWUHV�PRGHV�LQQRYDQWV�DX�SOXV�SUqV�GH�O¶DFFqV�GX�EkWLPHQW ����

������0$Ì75,6(5�/(�92/80(�'(�
67$7,211(0(17

��5pGXLUH�DX�PLQLPXP�GHV�EHVRLQV�OH�QRPEUH�GH�SODFHV�HW�OHV�LPSODQWHU�SRXU�SDUWLH�HQ�RXYUDJH��SRXU�OH�UHVWH�j�
O¶DUULqUH�GX�EkWLPHQW

���

������*(5(5�81(�3$57,(�'8�67$7,211(0(17�
'$16�'(6�3$5.,1*6�$662&,(6

��3RXU�OHV�JUDQGV�FRPSWHV��SUpYRLU�����GHV�SODFHV�GDQV�XQ�SDUNLQJ�GH�VXUIDFH�RX�VLOR�GLVWLQFW�GX�EkWLPHQW�SULQFLSDO��
GRQW�OD�IRQFWLRQ�SRXUUD�pYROXHU�j�PHVXUH�TXH�OHV�HPSOR\pV�VH�WRXUQHQW�YHUV�OHV�PRGHV�DOWHUQDWLIV�j�OD�YRLWXUH ���

3 - BIODIVERSITÉ, EAU et PAYSAGE ����
������'e9(/233(5�81(�75$0(�9(57( ��&UpHU�GHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�HW�YRLVLQpHV

���
��3UpVHUYHU�OHV�FRUULGRUV�GH�ELRGLYHUVLWp

������'e9(/233(5�81(�75$0(�%/(8( ���3ULYLOpJLHU�O¶LQ¿OWUDWLRQ�QDWXUHOOH�HQ�OLPLWDQW�DX�PD[LPXP�OHV�HPSULVHV�DUWL¿FLDOLVpHV��QRWDPPHQW�OHV�FLUFXODWLRQV�

�����6WRFNHU�OHV�HDX[�SOXYLDOHV�SDU�GHV�QRXHV�SD\VDJqUHV��LPSODQWpHV�HQ�IDoDGH�GDQV�OHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�RX�
PXWXDOLVpHV�GDQV�OHV�EDVVLQV�j�O¶DLU�OLEUH
��(WXGLHU�OD�SRVVLELOLWp�GX�VWRFNDJH�GHV�HDX[�HQ�WRLWXUH

������&216758,5(�81�3$<6$*(�'(�48$/,7e ��$GRSWHU�XQ�pFODLUDJH�FRKpUHQW�DYHF�OD�PLVH�HQ�OXPLqUH�GX�SpULPqWUH
���

��3URSRVHU�XQH�DUFKLWHFXUH�GHV�EkWLPHQWV�GH�TXDOLWp�HW�YHLOOHU�j�O¶LQVHUWLRQ�TXDOLWDWLYH�GHV�HQVHLJQHV
4 - ÉNERGIE et CLIMAT ����
������$0e/,25(5�/$�3(5)250$1&(�e1(5*e�
7,48(�'(6�%Æ7,0(176�

��$GRSWHU�XQH�FRQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH�HW�EDV�FDUERQH�GHV�EkWLPHQWV���YROXPH�FRPSDFW��pSDQQHODJH�HW�IDoDGHV�WH�
QDQW�FRPSWH�GHV�PDVTXHV�VRODLUHV�HW�GHV�DSSRUWV�SDVVLIV�G¶pQHUJLH��PDWpULDX[�FODLUHV�HW�ELRVRXUFpV��HWF�� ����

������9$/25,6(5�/(6�72,785(6 ��9pJpWDOLVDWLRQ�DYHF�XQ�GLVSRVLWLI�GH�UpWHQWLRQ�GHV�HDX[�GH�SOXLH�HW�RX�O¶LPSODQWDWLRQ�GH�GLVSRVLWLIV�GH�SURGXFWLRQ�
G¶pQHUJLH ���

������352'8,5(�'(�/¶e1(5*,(�e/(&75,48(��
35,25,7$,5(0(17�(1�$872&216200$7,21

��,PSODQWHU�GHV�SDQQHDX[�SKRWRYROWDwTXHV�VXU�OHV�DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��RPEULqUHV��HW�RX�HQ�WRLWXUH��OHV�UDFFRUGHU�DX�
UpVHDX�pOHFWULTXH�GX�VLWH�RX�j�GHV�ERUQHV�GH�UHFKDUJH�SRXU�YpKLFXOHV�pOHFWULTXHV� ���

5 - PHASE TRAVAUX ����
����5e(03/2, ��RpHPSOR\HU�OHV�GpEODLV�HW�YDORULVHU�OHV�GpFKHWV�GH�FRQVWUXFWLRQ

���
����0$7e5,$8;�87,/,6e6 ��EPSOR\HU�GHV�PDWpULDX[�GH�FRQVWUXFWLRQ�UHF\FOpV�RX�j�IDLEOH�ELODQ�FDUERQH��HW�SULYLOpJLHU�O¶DSSURYLVLRQQHPHQW�ORFDO
����0(685(6�62&,$/(6 ��5HFRXUV�j�XQH�FODXVH�G¶LQVHUWLRQ�pFRQRPLTXH

�������/,0,7$7,21�'(�/¶,03$&7�'8�&+$17,(5�
685�/$�%,2',9(56,7e�(7�/$�48$/,7e�'(�9,(�
'(6�5,9(5$,16

��eWXGLHU�HW�LGHQWL¿HU�OHV�PHVXUHV�G¶pYLWHPHQW��GH�UpGXFWLRQ��GH�FRPSHQVDWLRQ�HW�G¶DFFRPSDJQHPHQW�YLV�j�YLV�GH�OD�
ELRGLYHUVLWp�HW�GHV�ULYHUDLQV�HW�SUpYRLU�XQ�SODQ�GH�FLUFXODWLRQ�OHV�LPSDFWDQW�OH�PRLQV�SRVVLEOH�
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STRATÉGIE ENVIRONNEMENTALE                                        MESURES À PRIVILÉGIER

EVALUATION  
vis-à-vis de la stratégie 

éviter – réduire – compenser 
�(5&��GH�O¶pWXGH�G¶LPSDFW�

BIC extra-rocade 

GpSDVVH�OHV�DWWHQWHV����
UpSRQG�DX[�DWWHQWHV����

QH�VDWLVIDLW�SDV�OHV�DWWHQWHV�����

PONDÉRATION 
�$�

VALORISATION 
�&�� ��$��[��%�

1 - PROGRAMMATION ����
������,17(16,),(5�/¶86$*(�'8�)21&,(5� ��'HQVLWp�GX�SURJUDPPH� ���
������35202892,5�81(�0,;,7(�
352*5$00$7,48(�

��&RPELQHU�GHV�GHVWLQDWLRQV�SHUPHWWDQW�OH�IRLVRQQHPHQW�GX�VWDWLRQQHPHQW�HW�QRWDPPHQW�GHV�FRPPHUFHV�HW�VHUYLFHV�
HQ�UH]�GH�FKDXVVpH ���

������0(1$*(5�'(6�3266,%,/,7(6�'(�
'(16,),&$7,21�

��,PSODQWDWLRQ�GHV�EkWLPHQWV�HQ�OLPLWHV�GHV�UHFXOV�GH�PDQLqUH�j�FUpHU�XQ�IURQW�EkWL�HW�FRQFHSWLRQ�GHV�DFFqV�HW�GX�VWD�
WLRQQHPHQW�Q¶REpUDQW�SDV�OHV�SRVVLELOLWpV�G¶H[WHQVLRQ� ���

2 - MOBILITÉ ����
������35,9,/(*,(5�/(6�02'(6�'28;� ��$PpQDJHU�GHV�FKHPLQHPHQWV�SLpWRQV�HW�F\FOHV�OLVLEOHV�GHSXLV�OD�UXH��VpFXULVpV��VDQV�FRQÀLW�DYHF�OHV�DFFqV�YRLWXUH�HW�

OLYUDLVRQV��HW�FRQIRUWDEOHV��,PSODQWHU�OHV�DEULV�YpOR�HW�DXWUHV�PRGHV�LQQRYDQWV�DX�SOXV�SUqV�GH�O¶DFFqV�GX�EkWLPHQW ����

������0$Ì75,6(5�/(�92/80(�'(�
67$7,211(0(17

��5pGXLUH�DX�PLQLPXP�GHV�EHVRLQV�OH�QRPEUH�GH�SODFHV�HW�OHV�LPSODQWHU�SRXU�SDUWLH�HQ�RXYUDJH��SRXU�OH�UHVWH�j�
O¶DUULqUH�GX�EkWLPHQW

���

������*(5(5�81(�3$57,(�'8�67$7,211(0(17�
'$16�'(6�3$5.,1*6�$662&,(6

��3RXU�OHV�JUDQGV�FRPSWHV��SUpYRLU�����GHV�SODFHV�GDQV�XQ�SDUNLQJ�GH�VXUIDFH�RX�VLOR�GLVWLQFW�GX�EkWLPHQW�SULQFLSDO��
GRQW�OD�IRQFWLRQ�SRXUUD�pYROXHU�j�PHVXUH�TXH�OHV�HPSOR\pV�VH�WRXUQHQW�YHUV�OHV�PRGHV�DOWHUQDWLIV�j�OD�YRLWXUH ���

3 - BIODIVERSITÉ, EAU et PAYSAGE ����
������'e9(/233(5�81(�75$0(�9(57( ��&UpHU�GHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�HW�YRLVLQpHV

���
��3UpVHUYHU�OHV�FRUULGRUV�GH�ELRGLYHUVLWp

������'e9(/233(5�81(�75$0(�%/(8( ���3ULYLOpJLHU�O¶LQ¿OWUDWLRQ�QDWXUHOOH�HQ�OLPLWDQW�DX�PD[LPXP�OHV�HPSULVHV�DUWL¿FLDOLVpHV��QRWDPPHQW�OHV�FLUFXODWLRQV�

�����6WRFNHU�OHV�HDX[�SOXYLDOHV�SDU�GHV�QRXHV�SD\VDJqUHV��LPSODQWpHV�HQ�IDoDGH�GDQV�OHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�RX�
PXWXDOLVpHV�GDQV�OHV�EDVVLQV�j�O¶DLU�OLEUH
��(WXGLHU�OD�SRVVLELOLWp�GX�VWRFNDJH�GHV�HDX[�HQ�WRLWXUH

������&216758,5(�81�3$<6$*(�'(�48$/,7e ��$GRSWHU�XQ�pFODLUDJH�FRKpUHQW�DYHF�OD�PLVH�HQ�OXPLqUH�GX�SpULPqWUH
���

��3URSRVHU�XQH�DUFKLWHFXUH�GHV�EkWLPHQWV�GH�TXDOLWp�HW�YHLOOHU�j�O¶LQVHUWLRQ�TXDOLWDWLYH�GHV�HQVHLJQHV
4 - ÉNERGIE et CLIMAT ����
������$0e/,25(5�/$�3(5)250$1&(�e1(5*e�
7,48(�'(6�%Æ7,0(176�

��$GRSWHU�XQH�FRQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH�HW�EDV�FDUERQH�GHV�EkWLPHQWV���YROXPH�FRPSDFW��pSDQQHODJH�HW�IDoDGHV�WH�
QDQW�FRPSWH�GHV�PDVTXHV�VRODLUHV�HW�GHV�DSSRUWV�SDVVLIV�G¶pQHUJLH��PDWpULDX[�FODLUHV�HW�ELRVRXUFpV��HWF�� ����

������9$/25,6(5�/(6�72,785(6 ��9pJpWDOLVDWLRQ�DYHF�XQ�GLVSRVLWLI�GH�UpWHQWLRQ�GHV�HDX[�GH�SOXLH�HW�RX�O¶LPSODQWDWLRQ�GH�GLVSRVLWLIV�GH�SURGXFWLRQ�
G¶pQHUJLH ���

������352'8,5(�'(�/¶e1(5*,(�e/(&75,48(��
35,25,7$,5(0(17�(1�$872&216200$7,21

��,PSODQWHU�GHV�SDQQHDX[�SKRWRYROWDwTXHV�VXU�OHV�DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��RPEULqUHV��HW�RX�HQ�WRLWXUH��OHV�UDFFRUGHU�DX�
UpVHDX�pOHFWULTXH�GX�VLWH�RX�j�GHV�ERUQHV�GH�UHFKDUJH�SRXU�YpKLFXOHV�pOHFWULTXHV� ���

5 - PHASE TRAVAUX ����
����5e(03/2, ��RpHPSOR\HU�OHV�GpEODLV�HW�YDORULVHU�OHV�GpFKHWV�GH�FRQVWUXFWLRQ

���
����0$7e5,$8;�87,/,6e6 ��EPSOR\HU�GHV�PDWpULDX[�GH�FRQVWUXFWLRQ�UHF\FOpV�RX�j�IDLEOH�ELODQ�FDUERQH��HW�SULYLOpJLHU�O¶DSSURYLVLRQQHPHQW�ORFDO
����0(685(6�62&,$/(6 ��5HFRXUV�j�XQH�FODXVH�G¶LQVHUWLRQ�pFRQRPLTXH

�������/,0,7$7,21�'(�/¶,03$&7�'8�&+$17,(5�
685�/$�%,2',9(56,7e�(7�/$�48$/,7e�'(�9,(�
'(6�5,9(5$,16

��eWXGLHU�HW�LGHQWL¿HU�OHV�PHVXUHV�G¶pYLWHPHQW��GH�UpGXFWLRQ��GH�FRPSHQVDWLRQ�HW�G¶DFFRPSDJQHPHQW�YLV�j�YLV�GH�OD�
ELRGLYHUVLWp�HW�GHV�ULYHUDLQV�HW�SUpYRLU�XQ�SODQ�GH�FLUFXODWLRQ�OHV�LPSDFWDQW�OH�PRLQV�SRVVLEOH�
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LES ZONES D’INTENSITÉ URBAINE (UP BIC (C)) 

VALORISER VOTRE PROJET AVEC BORDEAUX 
INNO CAMPUS 

COMMUNIQUER

La signature Bordeaux Inno Campus met en valeur 
les actions et initiatives concourant à la dynamique 
HW�DX�UD\RQQHPHQW�GX�WHUULWRLUH��3RXU�LQVFULUH�
votre projet immobilier sous cette bannière (sur 
OH�SDQQHDX�G¶DI¿FKDJH�GX�SHUPLV�GH�FRQVWUXLUH��
vos plaquettes de commercialisation, votre site 
,QWHUQHW���LO�VXI¿W�G¶HQ�IDLUH�OD�GHPDQGH�j�RLP�
ELF#ERUGHDX[�PHWURSROH�IU��/HV�SURMHWV�DLQVL�
labellisés seront relayés dans les documents de 
FRPPXQLFDWLRQ�GH�%RUGHDX[�,QQR�&DPSXV�

FAIRE LEVIER 

sur le territoire avec les plans locaux pour 
O¶LQVHUWLRQ�HW�O¶HPSORL��3/,(��HW�%DWL�$FWLRQ��/H�
3/,(�GHV�6RXUFHV��FRQWDFW#SOLHGHVVRXUFHV�IU��
j�3HVVDF�HW�OH�3/,(�GHV�3RUWHV�GX�6XG��7��������
����������j�*UDGLJQDQ�VRQW�j�YRWUH�VHUYLFH�SRXU�
mettre en œuvre des clauses d’insertion dans 
YRV�PDUFKpV�GH�WUDYDX[��%DWL�DFWLRQ��HQWUHSULVH�
d’économie sociale et solidaire implantée sur le 
périmètre, propose par ailleurs des prestations 
GDQV�OHV�GRPDLQHV�GX�EkWLPHQW��JURV�HW�VHFRQG�
°XYUH��HW�GH�O¶HQWUHWLHQ�GHV���HVSDFHV�YHUWV�DYHF�XQ�
accompagnement individualisé de personnels en 
UpLQVHUWLRQ�SURIHVVLRQQHOOH�

&UpGLW���&ODLUH�/LVH�+D\HW
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&UpGLW���&HD�7HFK

&UpGLW���+RER�$UFKLWHFWXUH

&UpGLW���(PLOLH�$XPRQW��%RUGHDX[�0pWURSROH

INNOVER AVEC LE BUILDING LAB 
BORDEAUX INNO CAMPUS 

qui associe autour du CeaTech et de Nobatek/
,QHI���XQ�SRRO�GH�FRPSpWHQFHV�GH�SRLQWH�GDQV�
les domaines de la construction durable et des 
matériaux durables au service des porteurs de 
SURMHW��/H�IRQFWLRQQHPHQW�HQ�HVW�WUqV�VLPSOH�
HW�JUDWXLW���LO�YRXV�VXI¿W�GH�SUHQGUH�FRQWDFW�
DYHF�%RUGHDX[�0pWURSROH��RLP�ELF#ERUGHDX[�
PHWURSROH�IU��TXL�YRXV�PHWWUD�HQ�UHODWLRQ�DYHF�
les experts les mieux à même de vous proposer 
des solutions économiquement pertinentes et 
techniquement éprouvées au regard de la nature 
GH�YRWUH�SURMHW�

SE PROJETER 

avec l’Agglo3D : Bordeaux Métropole vous propose 
d’insérer votre projet dans la maquette numérique 
du projet Bordeaux Inno Campus extra-rocade et 
dans l’Agglo3D de Bordeaux Métropole (données 
DFFHVVLEOHV�HQ�RSHQ�GDWD���&HOD�YRXV�SHUPHWWUD�
GH�VLWXHU�YRWUH�SURMHW�j�O¶DWWHQWLRQ�GH�YRV�IXWXUV�
FOLHQWV�HW�XVDJHUV��,O�YRXV�HVW�VLPSOHPHQW�GHPDQGp�
SRXU�FH�IDLUH�GH�QRXV�FRPPXQLTXHU�OHV�¿FKLHUV�
DX�IRUPDW��GZJ��$XWR&$'��RX��UYW��5HYLW��GH�YRWUH��
SURMHW��

SE DEPLACER  
 
avec la communauté Bordeaux Inno Campus : un 
GLVSRVLWLI�G¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�HQWUHSULVHV�GH�
Bordeaux Inno Campus désireuses d’améliorer les 
conditions de déplacements de leurs employés 
HVW�j�YRWUH�GLVSRVLWLRQ��$QLPp�SDU�%RUGHDX[�
0pWURSROH��LO�IpGqUH�G¶RUHV�HW�GpMj����VRFLpWpV�
représentant plus de 3600 salariés, qui se 
UpXQLVVHQW�TXDWUH�IRLV�SDU�DQ�DXWRXU�GH�SURMHWV�GH�
PRELOLWp�FROOHFWLYH�HW�G¶pYpQHPHQWV�IpGpUDWHXUV�
visant à améliorer la conception et promouvoir 
l’appropriation des aménagements réalisés par 
leurs employés 
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SERVICES INSTRUCTEURS PESSAC
Claire Carré
T. 05 57 29 90 13 
Email. cl.carre@bordeaux-metropole.fr

 SERVICES INSTRUCTEURS GRADIGNAN
Jean-Philippe Labourse
T. 05 56 75 65 91  
Email. jplabourse@ville-gradignan.fr

DIRECTION DE PROJET
Julien Birgi
T. 05 56 93 65 53
Email. j.birgi@bordeaux-metropole.fr

ENTREPRISES ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Hélène Chatelier
T. 07 89 89 71 58
Email. h.chatelier@bordeaux-metropole.fr

ACCOMPAGNEMENT DES PORTEURS DE PROJET 
Mara Uhlig
T. 05 56 07 74 19
Email.m.uhlig@bordeaux-metropole.fr

oim.bic@bordeaux-metropole.fr 
 
Date de réalisation : Mars 2021



OPÉRATION 
D’AMÉNAGEMENT 
BORDEAUX INNO CAMPUS 
EXTRA-ROCADE 
Une ambition environnementale 
incarnée par une étude d’impact 
à la disposition des porteurs de 
projet : Vade-mecum à l’attention 
des pétitionnaires d’autorisations de 
construire

LES SECTEURS COMMERCIAUX
Zone UPZ 1 du PLU



4SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES SECTEURS COMMERCIAUX (UPZ 1) 
5

GUIDE PRATIQUE

Modus operandi préconisé 
  

LES SECTEURS COMMERCIAUX : 

   
  Programmation 
  Mobilité 
  Biodiversité, eau et paysage 
  Enseigne et éclairage 
  Energie et climat 
  Phase travaux 

ÉVALUATION DES PROJETS 
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LES SECTEURS COMMERCIAUX (UPZ 1) 

GUIDE PRATIQUE
POUR LA CONCEPTION ET LA 
MISE EN OEUVRE DES PROJETS
00. Modus operandi préconisé

Pour requalifier ce territoire et en assurer
l’attractivité, Bordeaux métropole, les communes de
Pessac, Gradignan, Mérignac et l’Etat vont investir
82 millions d’euros sur 10 ans dans les infrastruc-
tures
et la reconversion de certains sites.
Mais les objectifs ne seront atteints que si
l’engagement de la collectivité va de pair avec celui
des investisseurs privés pour réaliser des
constructions de qualité et des aménagements
paysagers de qualité.
Cet urbanisme partenarial permettra de faire 
évoluer
le territoire d’une zone d’activités congestionnée à
un véritable quartier d’activités attractif et durable.

2 ARTICULER VOTRE PROJET AVEC 
L’OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT

L’opération d’aménagement Bordeaux Inno 
Campus extra-rocade est un projet 
ambitieux qui vise à améliorer sensiblement 
les conditions de mobilité, la qualité des
aménagements, et l’offre de services à 
l’attention notamment des entreprises et de 
ce territoire.
Afin de faciliter les démarches 
administratives pour les porteurs de projets, 
Bordeaux Métropole a réalisé une 
évaluation environnementale qui garantit la 
cohérence des aménagements et 
constructions à venir sur ce territoire, 
donnant ainsi de la lisibilité et des garanties 
aux investisseurs, tout en accélérant les 
procédures pour les projets qui pourront en 
bénéficier.

1 VOTRE PROJET IMMOBILIER
SUR BIC EXTRA-ROCADE

Porteur de projet

L’étude d’impact�GX�SURMHW portant non seulement sur les effets à 
terme du projet mais aussi sur ses incidences en phase de travaux, il 
importe que sa réalisation se fasse conformément aux dispositions 
prévues dans la notice environQementale. Ces prescriptions seront 
contractualisées afin que le porteur de projet puisse bénéficier de 
l’autorisation environne-mentale dont dispose Bordeaux Métropole» 

Les équipes techniques de Bordeaux Métropole et des communes 
resteront aux côtés du porteur de projet jusqu’à la
livraison de la construction.

6 MISE EN OEUVRE
DU PROJET

Porteur de projetEntreprise de 
construction

Services de Bordeaux 
Métropole

5

Porteur de projetMaire

Grâce à la gestion en amont des 
questions environnementales,
votre projet pourra être mis en 

oeuvre très rapidement.

GUIDE PRATIQUE
POUR UNE MISE EN ŒUVRE FACILITÉE 
DE VOTRE PROJET
Modus operandi préconisé

7

La notice de présentation du 
plan-guide qui synthétise le projet et 

ses grands principes

L’étude d’impact qui en constitue 
la stratégie environnementale

ARTICULER VOTRE PROJET AVEC 

Les principes d’aménagement de l’opération BIC
extra-rocade sont décrits dans deux documents clefs :

Deux outils sont à votre disposition :

Bordeaux Métropole
Communes de Pessac, 
Gradignan et Mérignac

Une fois les grands principes du projet définis, il
suffit de compléter le dossier de permis de
construire d’une notice expliquant que le projet
respecte les dispositions de la stratége environne-
mentale de BIC extra-rocade.
A défaut, le porteur de projet pourra se rapprocher
des services de l’Etat pour déterminer les
démarches complémentaires à mener.

4 ÉLABORATION DU DOSSIER DE PC ET 
DE LA NOTICE ENVIRONNEMENTALE

En apportant des modifica-
tions à votre projet, vous 
n’aurez pas besoin d’actualiser 
l’étude d’impact. 

Sur le volet mobilité, votre 
projet déroge à certaines 
dispositions de l’étude 

d’impact. 

Porteur de projet et 
son architecte

Vade-mecum des 
porteurs de projet

Cahier des préconisations 
architecturales, paysagères et 

environnementales

Pour simplifier la compréhension du PLU 
et de l’étude d’impact, le porteur de projet
peut s’apuyer sur le présent vade-mecum,
et son annexe technique, le cahier des
préconisations architecturales, 
paysagères et environnementales.
En respectant les recommandations de 
ces outils, il s’assure de la compatibilité 
de son projet avec la stratégie 
environnementale de BIC extra-rocade, et 
évite des démarches administratives 
potentiellement compliquées.

3 VOUS ACCOMPAGNER 
DANS LA CONCEPTION

Comment m’assurer que 
mon projet est cohérent 
avec l’opération ?!

Porteur de projet et 
son architecte

Service instructeur
Commune à Gradignan

Bordeaux Métropole
 pour Pessac et Mérignac 

Service instructeur
Commune pour Gradignan

Bordeaux Métropole pour Pessac et Mérignac 

Ce travail amont permet 
de présenter au Maire 
un projet cohérent avec 
les orientations 
d’aménagement et 
compatible avec le PLU.

5 PRÉSENTATION 
DU PROJET
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LES SECTEURS COMMERCIAUX
CONJUGUER COMMERCIALITÉ ET QUALITÉ
Périmètre d’application et enjeux associés

    Programmation 
��,QWHQVL¿HU�O¶XVDJH�GX�IRQFLHU�HQ�V¶LPSODQWDQW�DX�SOXV�SUqV�GH�OLPLWHV�GH�UHFXO�
HW�HQ�HQYLVDJHDQW�GHV�H[WHQVLRQV�IXWXUHV�HW�HQ�pYLWDQW�OH�PRUFHOOHPHQW�GHV�
projets, pour préserver au maximum le paysage et la biodiversité.  
• Promouvoir une mixité programmatique en combinant les destinations au 
sein d’un même projet.
• Respecter les orientations du SCOT qui autorise dans ce zonage les grandes 
VXUIDFHV�FRPPHUFLDOHV��VXSpULHXUHV�j������Pð�� 
 
    Mobilité
• Privilégier les modes doux avec des cheminements piétons et cycles sûrs, 
OLVLEOHV�HW�FRQIRUWDEOHV�HW�GHV�DEULV�YpORV�YLVLEOHV�HW�GLUHFWHPHQW�DFFHVVLEOHV�
depuis le domaine public.
• Maîtriser le volume de stationnement et optimiser les accès VL et livraisons.

    Biodiversité et paysage
• Maintenir et développer une trame verte via un travail structurant de création 
de lisières co-construites et co-voisinées et la constitution d’un macro-
bocage urbain support de continuités écologiques à grande échelle.
• Maintenir et développer une trame bleue par le traitement de l’écoulement de 
l’eau en parallèle des ambitions paysagères. 
 
    Enseignes et éclairage
��&UpHU�XQ��SD\VDJH�TXDOLWDWLI�YLD�OH�SRVLWLRQQHPHQW�GHV�HQVHLJQHV�HW�
O¶LGHQWL¿FDWLRQ�GHV�HQWUHSULVHV�HW�GHV�FRPPHUFHV�FRQIRUPpPHQW�DX�5/3,�HW�j�
la charte signalétique Bordeaux Inno Campus. 

    Energie et climat
• Promouvoir la production d'ENR en toiture ou utilisation de la géothermie. 
• Privilégier une conception bioclimatique du bâtiment et la valorisation des 
WRLWXUHV��FRPSDFLWp��H[SRVLWLRQ��HWF��� 
 
      Phase travaux
��3ULYLOpJLHU�OHV�PDWpULDX[�ORFDX[�RX�LVVXV�GHV�¿OLqUHV�GH�UpHPSORL��YDORULVHU�
les déchets de construction, appliquer des mesures d'évitement des zones 
naturelles sensibles et d'accompagnement des riverains.
• Prévoir un plan de circulation lors de la phase chantier limitant l’impact sur 
la biodiversité et la qualité de vie des riverains. 
• Avoir recours à une clause d’insertion économique.

����

����

����

���

����

����

PONDÉRATION DANS 
L'ÉVALUATION DU PROJET

L’appréciation du caractère notable des incidences de votre projet de construction 
SRXYDQW�rWUH�GLI¿FLOH�j�DSSUpKHQGHU��QRXV�YRXV�SURSRVRQV�GH�YRXV�DSSX\HU�VXU� � OD�
V\QWKqVH�GHV�pOpPHQWV�VWUXFWXUDQWV�GH� O¶pWXGH�G¶LPSDFW��8QH�JULOOH�G¶pYDOXDWLRQ�SOXV�
GpWDLOOpH�HVW�j�YRWUH�GLVSRVLWLRQ�j��OD�¿Q�GX�SUpVHQW�YDGHPHFXP�

9

Carte extraite du PLUI
/HV�]RQHV�XUEDLQHV�SDUWLFXOLqUHV��83�

83=����=RQHV�GH�SURMHW��G
DPpQDJHPHQW�HW�GH�
UHQRXYHOOHPHQW�XUEDLQ 

Dispositions relatives à des intentions opérationnelles
(PSODFHPHQW�UpVHUYp�GH�YRLULH

Servitude de localisation

Protections écologiques
Espaces boisés classés crées

(QVHPEOHV�SD\VDJHUV�EpQp¿FLDQW�GH�SUHVFULSWLRQV�
SDUWLFXOLqUHV�DX�WLWUH�GH�OD�SURWHFWLRQ�GX�SDWULPRLQH�EkWL��
DUFKLWHFWXUDO�HW�SD\VDJHU�

/RFDOLVDWLRQ�GHV�]RQHV�FRQFHUQpHV�GDQV�OH�3/8,�
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PROGRAMMATION

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

PROMOUVOIR LA MIXITÉ FONCTIONNELLE  
�%85($8;�28�+Ð7(/6�(1�e7$*(�

 
IMPLANTER LES CONSTRUCTIONS AU PLUS 
PRÈS DE LA MARGE DE RECUL UNE FOIS LE 
STATIONNEMENT INTÉGRÉ 

11

 
PRIVILÉGIER LES SURFACES DE VENTE NON 
$/,0(17$,5(6�683e5,(85(6�¬�������0ð�(1�
&2+e5(1&(�$9(&�/(�6&27

 
PRIVILÉGIER 
L’IMPLANTATION 
D’ATELIERS 
ET BÂTIMENTS 
INDUSTRIELS EN 
SECOND RIDEAU 

0DUJH�GH�UHFXO�

3URJUDPPH�PL[WH���
��&RPPHUFHV�HQ�UGF
��+{WHOV�RX�EXUHDX[�HQ�pWDJH

ORGANISATION DES ILOTS 



12SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES SECTEURS COMMERCIAUX (UPZ 1) 

MOBILITÉ

3DUFRXUV�SLpWRQ�HW�PRGH�GRX[

3DUFRXUV�3/�9/

6WDWLRQQHPHQW�FOLHQW

3DUNLQJ�YpOR�FOLHQW

)DoDGH�FRPPHUFLDOH

3DUFRXUV�SLpWRQ�VDODULp

3DUNLQJ�YpOR�VDODULp

/LYUDLVRQ�3/

ORGANISER LA MOBILITÉ ET 
LES PARCOURS

S

PRIVILÉGIER LES MODES DOUX  

13

OPTIMISER ET MUTUALISER 
LES ACCÈS ET PARCOURS DE 
LIVRAISON ENTRE PLUSIEURS 
PARCELLES

LIMITER LE STATIONNEMENT CLIENT DANS LA MARGE DE 
5(&8/����5$1*e(6�'(�3/$&(6�&/,(17�0$;,080��

S

S
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Critères prépondérants : 
   
���� PRIVILÉGIER LES MODES DOUX

&KHPLQHPHQW�PRGHV�GRX[�TXDOLWDWLI�HW�FRQWLQX�
VDQV�FRQÀLW�G¶XVDJH�DYHF�OH�SDUFRXUV�OLYUDLVRQV��
Présence d’un abri vélo et micro-mobilités bien 
situé vis-à-vis des accès.
7UDLWHPHQW�TXDOLWDWLI�GHV�DFFqV�DX[�FRPPHUFHV�
�WHUUDVVHV��YpJpWDWLRQ��pODUJLVVHPHQW�GHV�
FKHPLQHPHQWV����

  2  LIMITER LE STATIONNEMENT CLIENT DANS 
LA MARGE DE RECUL

Implanter au maximum deux rangées de places 
clients dans la marge de recul. Aménager les 
DXWUHV�SODFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�DX�IRQG�HW�HQ�
SULYLOpJLDQW�OH�IRLVRQQHPHQW��

  3  OPTIMISER ET MUTUALISER LES ACCÈS ET 
PARCOURS DE LIVRAISON ENTRE PLUSIEURS 
PARCELLES 
Accès et parcours livraison mutualisés dans la 
mesure du possible et indépendant du parcours 
piéton / cycle et du stationnement des usagers.

� 2

3

MOBILITÉ

15

6WDWLRQQHPHQW�SDUWDJp�HQWUH�SOXVLHXUV�FRPPHUFHV�D¿Q�G¶RSWLPLVHU�O¶HVSDFH

/HV�DPpQDJHPHQWV�SLpWRQV�VRQW�VpSDUpV�GHV�ÀX[�URXWLHUV�SRXU�IDYRULVHU�OHXU�TXDOLWp��
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BIODIVERSITÉ, EAU ET PAYSAGE

RECONSTITUER UNE TRAME VERTE :
"LE MACRO BOCAGE URBAIN"
 
/LVLqUH�FR�FRQVWUXLWH��OLPLWH�SULYp�SXEOLF�  

/LVLqUH�GHV�YRLVLQpHV��OLPLWH�SULYp�SULYp��

Corridor de biodiversité

Porosité visuelle 

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

752772,56�(7�3,67(�&<&/$%/(

17

Bassin de rétention mutualisé
 
Noue 

RECONSTITUER UNE TRAME BLEUE : 

Traitement des pollutions par 
auto-épuration dans les noues

CONSTRUIRE UN PAYSAGE DE QUALITÉ 
 
• $PpQDJHU�OHV�DFFqV�DX[�FRPPHUFHV�OH�ORQJ�
G¶D[HV�SD\VDJpV
• /LPLWHU�OD�SROOXWLRQ�YLVXHOOH�HQ�PDWLqUH�GH�
SXEOLFLWpV�HW�G¶HQVHLJQHV 

Rejet des eaux pluviales dans les noues 
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�

Développer une trame bleue :

2   Créer un réseau aérien de gestion des EP : 
SULYLOpJLHU�O
LQ¿OWUDWLRQ�QDWXUHOOH�HQ�OLPLWDQW�DX�PD[LPXP�
OHV�HPSULVHV�DUWL¿FLDOLVpHV��QRWDPPHQW�OHV�FLUFXODWLRQV�
HW�PLQLPLVHU�O¶LPSDFW�YLVXHO�GHV�V\VWqPHV�GH�
UpFXSpUDWLRQ�GHV�HDX[�SOXYLDOHV��W\SH�FLWHUQH��FXYH����

����)DYRULVHU�OD�¿OWUDWLRQ�HW�O¶LQ¿OWUDWLRQ�GDQV�GHV�
noues paysagères : LPSODQWpHV�HQ�IDoDGH�GDQV�OHV�
OLVLqUHV�FRFRQVWUXLWHV�RX�PXWXDOLVpHV�GDQV�GHV�EDVVLQV�
j�O
DLU�OLEUH

• Etudier les possibilités de stockage des eaux en 
toiture. 

Critères prépondérants : 
 
Développer une trame verte : 

����/LVLqUH�FR�FRQVWUXLWH��OLPLWH�SULYpH�SXEOLF��HW�
lisière des voisinées : SD\VDJHU�OD�PDUJH�GH�UHFXO�OH�
ORQJ�GHV�YRLHV�SXEOLTXHV�HW�OLPLWHV�SDUFHOODLUHV�DYHF�
SOXVLHXUV�VWUDWHV�GH�YpJpWDWLRQ��FI��SDOHWWH�YpJpWDOH���
GHV�FO{WXUHV�DEVHQWHV�RX�HQ�UHWUDLW�HW�WUDQVSDUHQWHV�RX�
YpJpWDOHV��HW�GHV�VROXWLRQV�FRPSHQVDWRLUHV�

3   Ménager des corridors de biodiversité : 
FRQVHUYHU�OHV�DUEUHV�H[LVWDQWV�HW FRPSHQVHU�OHV�DUEUHV�
DEDWWXV�HQ�UHSODQWDQW�OH�GRXEOH��SODQWHU�GHV�DUEUHV�GH�
KDXWHV�WLJHV�GDQV�OHV�HVSDFHV�QRQ�XWLOLVpV�HW�OHV�SDUFV�
GH�VWDWLRQQHPHQWV��UHFRXULU�j�XQH�JHVWLRQ�GLIIpUHQFLpH�
�IDXFKH�WDUGLYH��SUDLULH�ÀHXULH��HWF��

4  Traitement paysagé des accès aux commerces, 
VWUDWH�EDVVH�VXU�OD�EDVH�GH�OD�SDOHWWH�YpJpWDOH�GH�OD�
lisière des voisinées. 

BIODIVERSITÉ, EAU ET PAYSAGE

2

19

Lisière des voisinées

9pJpWDOLVDWLRQ�GHV�HVSDFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW

/LVLqUH�FR�FRQVWUXLWH���FO{WXUH�WUDQVSDUHQWH�HW�QRXH�SODQWpH�
DGRVVpHV�DX�GRPDLQH�SXEOLF

3 4

&O{WXUH�YpJpWDOLVpH���JDQLYHOOH�SURWpJHDQW�OHV�SODQWDWLRQV
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ENSEIGNES ET ÉCLAIRAGE

ECLAIRAGE ET EMPLACEMENT 
DES ENSEIGNES ET DES VITRINES 
SUR LA FAÇADE SUR RUE

OPTIMISER L’ÉCLAIRAGE 
DES PARKINGS 

21

(FODLUDJH�VXU�UXH

(FODLUDJH�GHV�SDUFRXUV�SLpWRQV

(FODLUDJH�GH�SDUNLQJ

(QVHLJQH

(FODLUDJH�GH�SDUNLQJ�YpOR

ECLAIRAGE ET ENSEIGNE

&217,18,7(�'(6�&+(0,1(0(176�
PIETONS ENTRE LES ESPACES 
PUBLICS ET PRIVES
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ENSEIGNES ET ÉCLAIRAGE

espace 
public

espace 
privé

�����237,0,6(5�/¶e&/$,5$*(�'(6�3$5.,1*6�

6HXOHV�OHV�YRLHV�FLUFXOpHV�GHV�SDUNLQJV��LQWHUIDFH�
G¶XVDJHV�DYHF�OHV�SLpWRQV���HW�OHV�DEULV�YpOR�
peuvent être allumées, ils sont éteints à la 
IHUPHWXUH�GH�O
DFWLYLWp�
Ils ont un niveau de veille associé à un moyen 
d'augmenter les intensités lumineuses. 

������&217,18,7(�'(6�&+(0,1(0(176�3,(7216�
ENTRE LES ESPACES PUBLICS ET PRIVES

Ils sont dans la continuité de l’espace public. 
,OV�RQW�OD�PrPH�KDXWHXU�GH�IHX��QLYHDX�
d’éclairement et la même température de couleur 
que les candélabres de l’espace public.
Les candélabres sont implantés de manière à 
n’éclairer que le cheminement piéton.
Les voies privées sont éclairées grâce aux 
systèmes embarqués des véhicules.
Les cheminements déconnectés de l’espace public 
ainsi que les abris-vélos sont obligatoirement sur 
détection de présence ou allumage à la demande.

Critères prépondérants :

  2  ECLAIRAGE ET EMPLACEMENT DES 
ENSEIGNES ET DES VITRINES SUR LA FAÇADE 
SUR RUE

Seules celles dirigées sur la rue peuvent être 
allumées. Elles sont éteintes au maximum une 
heure après l’arrêt du commerce.
Elles respectent le RLPI et la charte enseigne. 
2SWLRQ����/¶HQVHLJQH�HVW�pFODLUpH�YLD�XQ�V\VWqPH�
d’éclairage à l’arrière de celle-ci et la rendant 
YLVLEOH�SDU�HIIHW�GH�FRQWUDVWH�OXPLQHX[�� 
Option 2: L’enseigne n’est pas éclairante, mais 
éclairée. Le système d’éclairage est positionné 
proche de l’enseigne et dirigé vers le bas. 

(FODLUDJH�GHV�FKHPLQHPHQWV�SLpWRQV�VXU�OH�SDUNLQJ

�

transparence du regard

SYNTHÈSE DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES

LES SECTEURS COMMERCIAUX (UPZ 1) 
23

0LVH�HQ�RHXYUH�G
XQ�PDWpULDX�GLIIpUHQW�SRXU�OHV�HQVHLJQHV &RQWLQXLWp�GH�O¶LQWHQVLWp�HW�GH�FRXOHXU�G¶pFODLUDJH�HQWUH�OHV�
espaces publics et privés

2 3
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ÉNERGIE ET CLIMAT

VALORISER LES TOITURES

AMELIORER LA PERFORMANCE 
ENERGETIQUE DES BATIMENTS 

25

9pJpWDOLVDWLRQ�GH�WRLWXUH

&RQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH�

3URGXFWLRQ�(15

*pRWKHUPLH

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

PRODUIRE DE L’ENERGIE ELECTRIQUE, 
PRIORITAIREMENT EN AUTOCONSOMMATION 
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LES SECTEURS COMMERCIAUX (UPZ 1) 

ÉNERGIE ET CLIMAT

� 2

%RUQH�pOHFWULTXH�DOLPHQWpH�SDU�RPEULqUH�SKRWRYROWDwTXH

,QVWDOODWLRQ�GH�SDQQHDX[�VRODLUHV�HQ�WRLWXUH�HQ�
UpQRYDWLRQ�RX�HQ�QHXI�

Critères prépondérants :
�����$0e/,25(5�/$�3(5)250$1&(�
ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS 

Adopter une conception bioclimatique et bas 
carbone des bâtiments : volume compact, 
pSDQQHODJH�HW�IDoDGHV�WHQDQW�FRPSWH�GHV�
PDVTXHV�VRODLUHV�HW�GHV�DSSRUWV�SDVVLIV�G¶pQHUJLH��
matériaux clairs, privilégier l’utilisation de 
matériaux biosourcés. 
  2  VALORISER LES TOITURES 

9pJpWDOLVDWLRQ�DYHF�XQ�GLVSRVLWLI�GH�UpWHQWLRQ�GHV�
HDX[�GH�SOXLH�HW�RX�LPSODQWDWLRQ�GH�GLVSRVLWLIV�GH�
production d’énergie. 

  3  PRODUIRE DE L’ENERGIE ELECTRIQUE 
RENOUVELABLE, PRIORITAIREMENT EN 
AUTOCONSOMMATION  

Implanter des panneaux photovoltaïques sur les 
DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�HW�DEULV�YpORV��RPEULqUHV��
et/ou en toiture, les raccorder au réseau électrique 
du site et à des bornes de recharge pour véhicules 
électriques.
Tester la viabilité et valoriser les projets de 
JpRWKHUPLH�EDVVH�WHPSpUDWXUH��SDUFHOOHV�GH�SOXV�
GH��������Pð���

27

3

&RQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH���YROXPpWULH�FRPSDFWH��RULHQWDWLRQ��UpSDUWLWLRQ�GHV�
VXUIDFHV�YLWUpHV��FDPDwHX�FODLU�GHV�VXUIDFHV�QRQ�DFWLYHV�GH�WRLWXUH�HW�GH�IDoDGH�
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REDUIRE L’IMPACT CARBONE DES 
MATERIAUX

• Privilégier des matériaux présentant un bilan 
FDUERQH�IDLEOH��ERLV��PDWpULDX[�UHF\FOpV��HW�
UHFKHUFKHU�GHV�DSSURYLVLRQQHPHQWV�ORFDX[��UpJLRQ�
1RXYHOOH�$TXLWDLQH�
��5pHPSORL�GH�����GHV�GpEODLV
��5HF\FOHU�����GHV�GpFKHWV�GH�FRQVWUXFWLRQ

INFORMER 

DYHF�GHV�SDQQHDX[�GH�FKDQWLHU��FI��FKDUWH�%,&�S�����
et en communiquant à Bordeaux Métropole les 
dates du chantier.

LIMITER L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
'(6�&+$17,(56

• Contrôle de la provenance des remblais et 
diagnostic amiante des enrobés
��7HPSRUDOLWp�HW�PRGDOLWpV�GH�JHVWLRQ�FRQIRUPHV�
aux prescriptions liées à la saisonnalité des 
espèces protégées
• Prévoir des protections pour les arbres
• Prévenir la pollution des eaux par les engins et 
les déblais de chantier
• Prévoir un plan de circulation limitant l’impact sur 
la biodiversité et la qualité de vie des riverains
• Adopter la charte chantier propre de Bordeaux 
Métropole

8WLOLVDWLRQ�GH�PDWpULDX[�ORFDX[��3LVp��EpWRQ�GH�VLWH�

PHASE TRAVAUX

&KDQWLHU�SURSUH

29

&RPPXQLFDWLRQ�VXU�OH�FKDQWLHU�SHQGDQW�OD�SKDVH�WUDYDX[

5pHPSORL�GHV�GpEODLV�GH�FRQVWUXFWLRQ

3URWHFWLRQ�GHV�DUEUHV
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ÉVALUATION DES PROJETS

STRATÉGIE ENVIRONNEMENTALE                                        MESURES À PRIVILÉGIER

EVALUATION  
vis-à-vis de la stratégie éviter 
±�UpGXLUH�±�FRPSHQVHU��(5&��
de l’étude d’impact BIC ex-

tra-rocade 

GpSDVVH�OHV�DWWHQWHV����
UpSRQG�DX[�DWWHQWHV����

QH�VDWLVIDLW�SDV�OHV�DWWHQWHV�����

PONDÉRATION 
�$�

VALORISATION 
�&�� ��$��[��%�

����352*5$00$7,21 ����
������,17(16,),(5�/¶86$*(�'8�)21&,(5 ��'HQVLWp�GH�SURJUDPPH 5 %
������35202892,5�81(�0,;,7e�
352*5$00$7,48(

��&RPELQHU�OHV�GHVWLQDWLRQV�SHUPHWWDQW�OH�IRLVRQQHPHQW�GX�VWDWLRQQHPHQW�HW�QRWDPPHQW�GHV�FRPPHUFHV�HW�VHUYLFHV�
HQ�UH]�GH�FKDXVVpH ����

������&2+e5(1&(�$9(&�/(6�25,(17$7,216�
'8�6&27

��*UDQGV�IRUPDWV�VXU�OD�=$&RP 5 %

2 - MOBILITÉ ����
������35,9,/e*,(5�/(6�02'(6�'28; ��$PpQDJHU�GHV�FKHPLQHPHQWV�SLpWRQV�HW�F\FOHV�OLVLEOHV�GHSXLV�OD�UXH��VpFXULVpV��VDQV�FRQÀLW�DYHF�OHV�DFFqV�YRLWXUH�HW�

OLYUDLVRQ��HW�FRQIRUWDEOHV��,PSODQWHU�OHV�DEULV�YpOLV�HW�DXWUHV�PRGHV�LQQRYDQWV�DX�SOXV�SUqV�GH�O¶DFFqV�GX�EkWLPHQW� ����

������0$Ì75,6(5�/(�92/80(�'(�
67$7,211(0(17

- /LPLWHU�OH�VWDWLRQQHPHQW�FOLHQW�GDQV�OD�PDUJH�GH�UHFXO�HW�LQWpJUHU�XQH�SDUWLH�HQ�RXYUDJH�
����

��6WDWLRQQHPHQW�PXWXDOLVp�HW�RX�VWDWLRQQHPHQW�H[FpGHQWDLUH�GDQV�SDUNLQJ�DVVRFLp�
������0$Ì75,6(5�/(6�$&&Ê6 - $FFqV�9/�HW�OLYUDLVRQ�RSWLPLVpV��HPSULVH�UpGXLWH���YRLUH�PXWXDOLVpV�DYHF�SDUFHOOH�YRLVLQH 5 %
3 - BIODIVERSITÉ, EAU et PAYSAGE ����
������'e9(/233(5�81(�75$0(�9(57( ��&UpHU�GHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�HW�YRLVLQpHV

5 %
- 3UpVHUYHU�OHV�FRUULGRUV�GH�ELRGLYHUVLWp

������'e9(/233(5�81(�75$0(�%/(8( - 3ULYLOpJLHU�O¶LQ¿OWUDWLRQ�QDWXUHOOH�HQ�OLPLWDQW�DX�PD[LPXP�OHV�HPSULVHV�DUWL¿FLDOLVpHV��QRWDPPHQW�OHV�FLUFXODWLRQV

������6WRFNHU�OHV�HDX[�SOXYLDOHV�GDQV�GHV�QRXHV�SD\VDJqUHV��LPSODQWpHV�HQ�IDoDGH�GDQV�OHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�RX�
GDQV�GHV�EDVVLQV�QRXHV�j�O¶DLU�OLEUH�PXWXDOLVpV
��(WXGLHU�OD�SRVVLELOLWp�GH�VWRFNDJH�GHV�HDX[�HQ�WRLWXUH

������&216758,5(�81�3$<6$*(�'(�48$/,7e ��$GRSWHU�XQ�pFODLUDJH�FRKpUHQW�DYHF�OD�PLVH�HQ�OXPLqUH�GX�SpULPqWUH
5 %

��3URSRVHU�XQH�DUFKLWHFWXUH�GHV�EkWLPHQWV�GH�TXDOLWp
4 - ÉNERGIE et CLIMAT ����
������$0e/,25(5�/$�3(5)250$1&(�
e1(5*e7,48(�'(6�%Æ7,0(176

��$GRSWHU�XQH�FRQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH�HW�EDV�FDUERQH�GHV�EkWLPHQWV��YROXPH�FRPSDFW��pSDQQHODJH�HW�IDoDGHV�WHQDQW�
FRPSWH�GHV�PDVTXHV�VRODLUHV�HW�GHV�DSSRUWV�SDVVLIV�G¶pQHUJLH��PDWpULDX[�FODLUV�HW�ELRVRXUFpV�HWF� ����

������9$/25,6(5�/(6�72,785(6 ��9pJpWDOLVDWLRQ�DYHF�XQ�GLVSRVLWLI�GH�UpWHQWLRQ�GHV�HDX[�GH�SOXLH�HW�RX�LPSODQWDWLRQ�GH�GLVSRVLWLIV�GH�SURGXFWLRQ�
G¶pQHUJLH 5 %

������352'8,5(�'(�/¶e1(5*,(�e/(&75,48(��
35,25,7$,5(0(17�(1�$872&216200$7,21

��7HVWHU�OD�YLDELOLWp�HW�YDORULVHU�OHV�SURMHWV�GH�JpRWKHUPLH�EDVVH�WHPSpUDWXUH��SRXU�SDUFHOOHV�GH���GH��������Pð��RX�
LPSODQWHU�GHV�SDQQHDX[�SKRWRYROWDwTXHV�HQ�WRLWXUH�HW�VXU�OHV�DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��RPEULqUHV��HW�OHV�UDFFRUGHU�DX�
UpVHDX�pOHFWULTXH�GX�VLWH�RX�j�GHV�ERUQHV�GH�UHFKDUJH�SRXU�YpKLFXOHV�pOHFWULTXHV�

5 %

����3+$6(�75$9$8; ����
����5pHPSORL ��RpHPSOR\HU�OHV�GpEODLV�HW�YDORULVHU�OHV�GpFKHWV�GH�FRQVWUXFWLRQ

5 %
����0DWpULDX[�XWLOLVpV ��EPSOR\HU�GHV�PDWpULDX[�GH�FRQVWUXFWLRQ�UHF\FOpV�RX�j�IDLEOH�ELODQ�FDUERQH�HW�SULYLOpJLHU�O¶DSSURYLVLRQQHPHQW�ORFDO
����0HVXUHV�VRFLDOHV ��RHFRXUV�j�XQH�FODXVH�G¶LQVHUWLRQ�pFRQRPLTXH�

5 %����/LPLWDWLRQ�GH�O¶LPSDFW�GX�FKDQWLHU�VXU�OD�ELRGL�
YHUVLWp�HW�OD�TXDOLWp�GH�YLH�GHV�ULYHUDLQV

��eWXGLHU�HW�LGHQWL¿HU�OHV�PHVXUHV�G¶pYLWHPHQW��GH�UpGXFWLRQ��GH�FRPSHQVDWLRQ�HW�G¶DFFRPSDJQHPHQW�YLV�j�YLV�GH�OD�
ELRGLYHUVLWp�HW�GHV�ULYHUDLQV�HW�SUpYRLU�XQ�SODQ�GH�FLUFXODWLRQ�OHV�LPSDFWDQW�OH�PRLQV�SRVVLEOH��
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STRATÉGIE ENVIRONNEMENTALE                                        MESURES À PRIVILÉGIER

EVALUATION  
vis-à-vis de la stratégie éviter 
±�UpGXLUH�±�FRPSHQVHU��(5&��
de l’étude d’impact BIC ex-

tra-rocade 

GpSDVVH�OHV�DWWHQWHV����
UpSRQG�DX[�DWWHQWHV����

QH�VDWLVIDLW�SDV�OHV�DWWHQWHV�����

PONDÉRATION 
�$�

VALORISATION 
�&�� ��$��[��%�

����352*5$00$7,21 ����
������,17(16,),(5�/¶86$*(�'8�)21&,(5 ��'HQVLWp�GH�SURJUDPPH 5 %
������35202892,5�81(�0,;,7e�
352*5$00$7,48(

��&RPELQHU�OHV�GHVWLQDWLRQV�SHUPHWWDQW�OH�IRLVRQQHPHQW�GX�VWDWLRQQHPHQW�HW�QRWDPPHQW�GHV�FRPPHUFHV�HW�VHUYLFHV�
HQ�UH]�GH�FKDXVVpH ����

������&2+e5(1&(�$9(&�/(6�25,(17$7,216�
'8�6&27

��*UDQGV�IRUPDWV�VXU�OD�=$&RP 5 %

2 - MOBILITÉ ����
������35,9,/e*,(5�/(6�02'(6�'28; ��$PpQDJHU�GHV�FKHPLQHPHQWV�SLpWRQV�HW�F\FOHV�OLVLEOHV�GHSXLV�OD�UXH��VpFXULVpV��VDQV�FRQÀLW�DYHF�OHV�DFFqV�YRLWXUH�HW�

OLYUDLVRQ��HW�FRQIRUWDEOHV��,PSODQWHU�OHV�DEULV�YpOLV�HW�DXWUHV�PRGHV�LQQRYDQWV�DX�SOXV�SUqV�GH�O¶DFFqV�GX�EkWLPHQW� ����

������0$Ì75,6(5�/(�92/80(�'(�
67$7,211(0(17

- /LPLWHU�OH�VWDWLRQQHPHQW�FOLHQW�GDQV�OD�PDUJH�GH�UHFXO�HW�LQWpJUHU�XQH�SDUWLH�HQ�RXYUDJH�
����

��6WDWLRQQHPHQW�PXWXDOLVp�HW�RX�VWDWLRQQHPHQW�H[FpGHQWDLUH�GDQV�SDUNLQJ�DVVRFLp�
������0$Ì75,6(5�/(6�$&&Ê6 - $FFqV�9/�HW�OLYUDLVRQ�RSWLPLVpV��HPSULVH�UpGXLWH���YRLUH�PXWXDOLVpV�DYHF�SDUFHOOH�YRLVLQH 5 %
3 - BIODIVERSITÉ, EAU et PAYSAGE ����
������'e9(/233(5�81(�75$0(�9(57( ��&UpHU�GHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�HW�YRLVLQpHV

5 %
- 3UpVHUYHU�OHV�FRUULGRUV�GH�ELRGLYHUVLWp

������'e9(/233(5�81(�75$0(�%/(8( - 3ULYLOpJLHU�O¶LQ¿OWUDWLRQ�QDWXUHOOH�HQ�OLPLWDQW�DX�PD[LPXP�OHV�HPSULVHV�DUWL¿FLDOLVpHV��QRWDPPHQW�OHV�FLUFXODWLRQV

������6WRFNHU�OHV�HDX[�SOXYLDOHV�GDQV�GHV�QRXHV�SD\VDJqUHV��LPSODQWpHV�HQ�IDoDGH�GDQV�OHV�OLVLqUHV�FR�FRQVWUXLWHV�RX�
GDQV�GHV�EDVVLQV�QRXHV�j�O¶DLU�OLEUH�PXWXDOLVpV
��(WXGLHU�OD�SRVVLELOLWp�GH�VWRFNDJH�GHV�HDX[�HQ�WRLWXUH

������&216758,5(�81�3$<6$*(�'(�48$/,7e ��$GRSWHU�XQ�pFODLUDJH�FRKpUHQW�DYHF�OD�PLVH�HQ�OXPLqUH�GX�SpULPqWUH
5 %

��3URSRVHU�XQH�DUFKLWHFWXUH�GHV�EkWLPHQWV�GH�TXDOLWp
4 - ÉNERGIE et CLIMAT ����
������$0e/,25(5�/$�3(5)250$1&(�
e1(5*e7,48(�'(6�%Æ7,0(176

��$GRSWHU�XQH�FRQFHSWLRQ�ELRFOLPDWLTXH�HW�EDV�FDUERQH�GHV�EkWLPHQWV��YROXPH�FRPSDFW��pSDQQHODJH�HW�IDoDGHV�WHQDQW�
FRPSWH�GHV�PDVTXHV�VRODLUHV�HW�GHV�DSSRUWV�SDVVLIV�G¶pQHUJLH��PDWpULDX[�FODLUV�HW�ELRVRXUFpV�HWF� ����

������9$/25,6(5�/(6�72,785(6 ��9pJpWDOLVDWLRQ�DYHF�XQ�GLVSRVLWLI�GH�UpWHQWLRQ�GHV�HDX[�GH�SOXLH�HW�RX�LPSODQWDWLRQ�GH�GLVSRVLWLIV�GH�SURGXFWLRQ�
G¶pQHUJLH 5 %

������352'8,5(�'(�/¶e1(5*,(�e/(&75,48(��
35,25,7$,5(0(17�(1�$872&216200$7,21

��7HVWHU�OD�YLDELOLWp�HW�YDORULVHU�OHV�SURMHWV�GH�JpRWKHUPLH�EDVVH�WHPSpUDWXUH��SRXU�SDUFHOOHV�GH���GH��������Pð��RX�
LPSODQWHU�GHV�SDQQHDX[�SKRWRYROWDwTXHV�HQ�WRLWXUH�HW�VXU�OHV�DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��RPEULqUHV��HW�OHV�UDFFRUGHU�DX�
UpVHDX�pOHFWULTXH�GX�VLWH�RX�j�GHV�ERUQHV�GH�UHFKDUJH�SRXU�YpKLFXOHV�pOHFWULTXHV�

5 %

����3+$6(�75$9$8; ����
����5pHPSORL ��RpHPSOR\HU�OHV�GpEODLV�HW�YDORULVHU�OHV�GpFKHWV�GH�FRQVWUXFWLRQ

5 %
����0DWpULDX[�XWLOLVpV ��EPSOR\HU�GHV�PDWpULDX[�GH�FRQVWUXFWLRQ�UHF\FOpV�RX�j�IDLEOH�ELODQ�FDUERQH�HW�SULYLOpJLHU�O¶DSSURYLVLRQQHPHQW�ORFDO
����0HVXUHV�VRFLDOHV ��RHFRXUV�j�XQH�FODXVH�G¶LQVHUWLRQ�pFRQRPLTXH�

5 %����/LPLWDWLRQ�GH�O¶LPSDFW�GX�FKDQWLHU�VXU�OD�ELRGL�
YHUVLWp�HW�OD�TXDOLWp�GH�YLH�GHV�ULYHUDLQV

��eWXGLHU�HW�LGHQWL¿HU�OHV�PHVXUHV�G¶pYLWHPHQW��GH�UpGXFWLRQ��GH�FRPSHQVDWLRQ�HW�G¶DFFRPSDJQHPHQW�YLV�j�YLV�GH�OD�
ELRGLYHUVLWp�HW�GHV�ULYHUDLQV�HW�SUpYRLU�XQ�SODQ�GH�FLUFXODWLRQ�OHV�LPSDFWDQW�OH�PRLQV�SRVVLEOH��
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VALORISER VOTRE PROJET AVEC BORDEAUX 
INNO CAMPUS 

COMMUNIQUER

La signature Bordeaux Inno Campus met en valeur 
les actions et initiatives concourant à la dynamique 
et au rayonnement du territoire. Pour inscrire 
YRWUH�SURMHW�LPPRELOLHU�VRXV�FHWWH�EDQQLqUH��VXU�
OH�SDQQHDX�G¶DI¿FKDJH�GX�SHUPLV�GH�FRQVWUXLUH��
vos plaquettes de commercialisation, votre site 
,QWHUQHW���LO�VXI¿W�G¶HQ�IDLUH�OD�GHPDQGH�j�RLP�
ELF#ERUGHDX[�PHWURSROH�IU��/HV�SURMHWV�DLQVL�
labellisés seront relayés dans les documents de 
communication de Bordeaux Inno Campus.

FAIRE LEVIER 

sur le territoire avec les plans locaux pour 
O¶LQVHUWLRQ�HW�O¶HPSORL��3/,(��HW�%DWL�$FWLRQ��/H�
3/,(�GHV�6RXUFHV��FRQWDFW#SOLHGHVVRXUFHV�IU��
j�3HVVDF�HW�OH�3/,(�GHV�3RUWHV�GX�6XG��7��������
����������j�*UDGLJQDQ�VRQW�j�YRWUH�VHUYLFH�SRXU�
mettre en œuvre des clauses d’insertion dans 
vos marchés de travaux. Bati action, entreprise 
d’économie sociale et solidaire implantée sur le 
périmètre, propose par ailleurs des prestations 
GDQV�OHV�GRPDLQHV�GX�EkWLPHQW��JURV�HW�VHFRQG�
°XYUH��HW�GH�O¶HQWUHWLHQ�GHV���HVSDFHV�YHUWV�DYHF�XQ�
accompagnement individualisé de personnels en 
UpLQVHUWLRQ�SURIHVVLRQQHOOH�

Crédit : Claire-Lise Hayet
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Crédit : Cea-Tech

Crédit : Hobo Architecture

Crédit : Emilie Aumont, Bordeaux Métropole

INNOVER AVEC LE BUILDING LAB 
BORDEAUX INNO CAMPUS 

qui associe autour du CeaTech et de Nobatek/
,QHI���XQ�SRRO�GH�FRPSpWHQFHV�GH�SRLQWH�GDQV�
les domaines de la construction durable et des 
matériaux durables au service des porteurs de 
SURMHW��/H�IRQFWLRQQHPHQW�HQ�HVW�WUqV�VLPSOH�
HW�JUDWXLW���LO�YRXV�VXI¿W�GH�SUHQGUH�FRQWDFW�
DYHF�%RUGHDX[�0pWURSROH��RLP�ELF#ERUGHDX[�
PHWURSROH�IU��TXL�YRXV�PHWWUD�HQ�UHODWLRQ�DYHF�
les experts les mieux à même de vous proposer 
des solutions économiquement pertinentes et 
techniquement éprouvées au regard de la nature 
de votre projet.

SE PROJETER 

avec l’Agglo3D : Bordeaux Métropole vous propose 
d’insérer votre projet dans la maquette numérique 
du projet Bordeaux Inno Campus extra-rocade et 
GDQV�O¶$JJOR�'�GH�%RUGHDX[�0pWURSROH��GRQQpHV�
DFFHVVLEOHV�HQ�RSHQ�GDWD���&HOD�YRXV�SHUPHWWUD�
GH�VLWXHU�YRWUH�SURMHW�j�O¶DWWHQWLRQ�GH�YRV�IXWXUV�
clients et usagers. Il vous est simplement demandé 
SRXU�FH�IDLUH�GH�QRXV�FRPPXQLTXHU�OHV�¿FKLHUV�
DX�IRUPDW��GZJ��$XWR&$'��RX��UYW��5HYLW��GH�YRWUH��
projet. 

SE DEPLACER  
 
avec la communauté Bordeaux Inno Campus : un 
GLVSRVLWLI�G¶DFFRPSDJQHPHQW�GHV�HQWUHSULVHV�GH�
Bordeaux Inno Campus désireuses d’améliorer les 
conditions de déplacements de leurs employés 
est à votre disposition. Animé par Bordeaux-
0pWURSROH��LO�IpGqUH�G¶RUHV�HW�GpMj����VRFLpWpV�
UHSUpVHQWDQW�SOXV�GH������VDODULpV��TXL�VH�
UpXQLVVHQW�TXDWUH�IRLV�SDU�DQ�DXWRXU�GH�SURMHWV�GH�
PRELOLWp�FROOHFWLYH�HW�G¶pYpQHPHQWV�IpGpUDWHXUV�
visant à améliorer la conception et promouvoir 
l’appropriation des aménagements réalisés par 
leurs employés. 
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SERVICES INSTRUCTEURS PESSAC
Claire Carré
T. 05 57 29 90 13 
Email. cl.carre@bordeaux-metropole.fr

 SERVICES INSTRUCTEURS GRADIGNAN
Jean-Philippe Labourse
T. 05 56 75 65 91  
Email. jplabourse@ville-gradignan.fr

DIRECTION DE PROJET
Julien Birgi
T. 05 56 93 65 53
Email. j.birgi@bordeaux-metropole.fr

ENTREPRISES ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Hélène Chatelier
T. 07 89 89 71 58
Email. h.chatelier@bordeaux-metropole.fr

ACCOMPAGNEMENT DES PORTEURS DE PROJET 
Mara Uhlig
T. 05 56 07 74 19
Email.m.uhlig@bordeaux-metropole.fr

oim.bic@bordeaux-metropole.fr 
 
Date de réalisation : Mars 2021
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ANNEXES 2 : MODIFICATIONS ENVISAGEES RELATIVES AUX 
AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES 

Annexe 2.1 : Modifications envisagées relatives à l’autorisation Loi sur l’eau (pièce III.05 du 
dossier d’enquête unique) 

A l’aulne des avis exprimés rappelés au chapitre 2. du présent mémoire, Bordeaux-Métropole prévoit d’apporter 

après enquête publique les modifications (relevant pour l’essentiel de corrections des erreurs matérie lles et de 

compléments techniques) indiquées ci-après dans les dossiers d’autorisations. L’exposé de ces modifications 

envisagées a pour objectif de faciliter la compréhension du public, notamment du point de vue des incohérences 

qui pourraient être pointées entre les dossiers d’autorisation en date de leur dépôt le 28 novembre 2019 et les 

compléments apportés dans le présent mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité environnementale. Les 

modifications définitives seront apportées par les autorités compétentes pour chacun des dossiers d’autorisation à 

l’aulne de l’avis du commissaire enquêteur et de l’ensemble des avis exprimés. 

 

Chapitre 4.1.1 

La traduction des propositions d’évitement complémentaire pour faire suite à l’avis du CNPN impliquerait de faire 

évoluer la rédaction p.8 comme suit : 

« Le programme de constructions vise à répondre à l’objectif d’accueil de 8 800 emplois diversifiés et 1 900 habitants 

supplémentaires. D’où un programme de constructions de 264 000 m² de surface de plancher (SdP) sur les 12 sites 

de projet, auquel s’ajoute un potentiel de densification du tissus diffus évalué à 86 000 m² SdP (les données dans 

le tableau ci-dessous sont arrondies au millier de m² de surface de plancher et à la centaine de places de 

stationnement) qui s’ajoutent à 82 000 m² de projets connus. La totalité des surfaces supplémentaires prévues sur 

le périmètre du projet BIC extra-rocade (programmation maximale envisagée) est ainsi de 432 000 m² SdP. Cette 

programmation permettra d’atteindre un niveau de diversité satisfaisant concernant la variété dans les types 

d’entreprises accueillies.  

A cela s’ajoute le renouvellement du parc immobilier existant dans le tissu diffus, que l’on estime à 598 000 m² SdP 

(soit 50% du parc existant) sur 15 ans, sur la base des hypothèses énoncées dans le chapitre 4.2 du présent 

mémoire en réponse ». 

De même, la carte des vocations programmatiques qui figure p.9 devrait être remplacée par la carte suivante : 

 
 

Chapitre 4.1.3 (phasage) 

Les chiffres seraient modifiés comme suit : 

• Phase n°1 d’ici 2027 : livraison des constructions sur les secteurs Bioparc, Thales, Bois-Bersol, Europe, 
Hippodrome (soit environ 150 000 m² de surface de plancher, moins 93 000 m² de démolitions) auxquelles 
s’ajoutent les projets connus (82 000 m²) ainsi qu’un tiers des constructions dans le diffus (soit environ 
29 000 m² de surfaces de plancher nouvelles et 170 000 m² de surfaces rénovées ou reconstruites) ; 

• Phase n°2 d’ici 2035 : livraison des programmations Carrefour Alouette, Porte de Bersol, Pointe sud, 
Château-Bersol, Gutenberg, Cité des métiers, CENBG (soit près de 264 000 m² de surface de plancher) ainsi 
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que le solde des constructions dans le diffus (soit environ 58 000 m² de surfaces de plancher nouvelles et 
340 000 m² de surfaces rénovées ou reconstruites). 

 

Dans le chapitre 10.2.1  

Nous proposons de remplacer les tableaux ci-dessous : 

 

 

Par les tableaux suivants : 

 

L’évolution des emprises des sites de projet est liée à l’extraction :  

- des superficies des voiries à l’intérieur de chaque périmètre de projet. En effet, ces ouvrages, sont intégrés dans 

le tableau « superficies imperméabilisées des espaces publics », 

- des superficies des espaces naturels conservés : elles n’ont pas d’impact sur l’imperméabilisation, 

- des superficies du bâti conservé : elles n’ont pas d’impact sur l’imperméabilisation. 

La superficie ainsi présentée regroupe uniquement les ilots à l’intérieur de chaque site de projet. 

 

 

L’évolution des volumes de stockage est liée aux modifications suivantes :  

- Le tableau initial ne prenait pas en compte la totalité des surfaces imperméabilisées du bassin versant Bioparc 

(mais uniquement les surfaces imperméabilisées supplémentaires) 

- Sur chaque bassin versant, les surfaces associées à chaque exutoire ont été précisées. 

- Les surfaces de parkings (exemple Pointe Sud) ont été retirées du tableau «superficies imperméabilisées par site 

de projet » pour être ajoutées au tableau «superficies imperméabilisées des espaces publics ». 

Situation projetée

Bassin versant Site de projet Superficie totale (m²)
Superficie 

impermeabilisée (m²)

Superficie 

impermeabilisée (m²)

Bersol Pointe sud 68 750 0 44 700

Bersol Porte de Bersol 41 750 34 150 27 200

Bersol Cité des métiers AFPA 61 100 39 800 39 800

Bersol Gutenberg 163 250 144 750 106 200

Bersol Château Bersol 146 600 90 400 95 300

Bersol Thalès 45 250 42 000 29 500

Bersol Bois Bersol 49 250 16 600 32 100

Total BV Bersol 575 950 367 700 374 800

Gradignan Europe 23 250 2 500 15 200

Gradignan Hippodrome Madeleine 35 050 29 550 22 800

Gradignan CENBG 20 200 2 000 13 200

Total BV Gradignan 78 500 34 050 51 200

Bioparc Bioparc 82 700 4 100 53 800

Bioparc Alouette 101 700 83 200 92 000

Total BV Bioparc 184 400 87 300 145 800

OIM BIC -  Superficies imperméabilisées par site de projet

Situation existante

Espaces publics aménagés Superficie totale (m²)

Evolution superficie 

impermeabilisée maximales 

(m²)

Volume de stockage 

maximum (m3)

Total 192 811 26 000 1 300

Bioparc 9 400 6000 300

Bersol (collecteur rocade) 142 641 2000 100

Bersol (collecteur A63) 16 130 6000 300

Gradignan (collecteur 1) 13 180 2000 100

Gradignan (collecteur 2) 15 660 10000 500

OIM BIC -  Superficies imperméabilisées  des espaces publics

Les noues intégrées au profil des voies concernées permettent d'assurer le volume de stockage par Bassin Versant. 

Ponctuellement des ouvrages enterrés peuvent assurer le stockage des volumes restants.
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Chapitre 10.2.1  

Nous proposons de remplacer le paragraphe suivant : 

« Globalement, les surfaces imperméabilisées projetées sont légèrement supérieures à l’existant avec près de 83 

000 m² imperméabilisés supplémentaires situés sur terrains privés et qui feront l’objet de compensation. Les 

principales augmentations de surfaces actives sont localisées sur les nouveaux sites de projet Bioparc, Pointe 

Sud, Bois Bersol, Europe et CENBG. L’augmentation des surfaces imperméabilisées est estimée à près de 7 000 

m² sur l’ensemble du bassin versant Bersol, à près de 17 000 m² sur le bassin versant Gradignan et à plus de 58 

500 m² sur le bassin versant Bioparc. En revanche, sur les sites de projet déjà artificialisés comme Hippodrome, 

Porte de Bersol, Gutenberg et Thales, le projet permet de réduire les surfaces imperméabilisées en recréant de 

l’espace de pleine terre. L’approche a également été menée sur le tissu alentour où l’on constate une faible 

amélioration de l’existant avec une diminution des surfaces imperméabilisées (- 1800 m² sur 147 300 m² de 

surface imperméabilisée actuelle). » 

 

par le paragraphe suivant : 

« Globalement, les surfaces imperméabilisées projetées sont légèrement supérieures à l’existant avec près de 39 

000 m² imperméabilisés supplémentaires situés sur terrains privés et qui feront l’objet de compensation. Les 

principales augmentations de surfaces actives sont localisées sur les nouveaux sites de projet Bioparc, Pointe 

Sud, Bois Bersol, Europe et CENBG.  

L’évolution des surfaces imperméabilisées est estimée à près de 30 000 m² sur l’ensemble du bassin versant 

Bersol, à près de 42 000 m² sur le bassin versant Gradignan et à près 27 000 m² sur le bassin versant Bioparc. En 

revanche, sur les sites de projet déjà artificialisés comme Hippodrome, Porte de Bersol, Gutenberg et Thales, le 

projet permet de réduire les surfaces imperméabilisées en recréant de l’espace de pleine terre ». 

 

Concernant le tissu alentour existant déjà fortement imperméabilisé, les règles du PLU seront appliquées. 

L’application des coefficients de Pleine Terre permettront, dans la mesure du possible, de diminuer les surfaces 

imperméabilisées. 

 

 

Chapitre 10.2.2  

Nous proposons de remplacer le paragraphe suivant : 

« L’estimation à maxima du volume de stockage global de compensation à l’imperméabilisation des sites de projet 

est d’environ 25 000 m3 dont 18 850 m3 sur le bassin versant Bersol, 3500 m3 sur le bassin versant Bioparc et 2 

610 m3 sur le bassin versant Gradignan. 

Concernant les équipements publics, une estimation du volume de stockage par point de rejet est présentée dans 

le tableau suivant :  300 m3 sur le bassin versant Bioparc, 600 m3 sur le bassin versant Gradignan et 400 m3 sur 

le bassin versant Bersol. Ce dimensionnement est sécuritaire puisqu’il ne tient pas compte des capacités 

d’infiltration des sols relevés sur le site. 

Les ouvrages de stockage seront de type noue dont les largeurs seront le plus évasées possible (les pentes de 

rives minimales respecteront 3H/1V) et de profondeur réduite (éviter les profondeurs de plus de 1m). Les pentes en 

long seront relativement faibles (environ 0.5%). La surface totale de noues sur les équipements publics est estimée 

à 3,9 ha. Ces noues seront principalement dédiées au transit des eaux pluviales puisque seulement 1300 m3 seront 

stockés dans ce réseau de noues ». 

par le paragraphe suivant : 

 « L’estimation à maxima du volume de stockage global de compensation à l’imperméabilisation des sites de projet 

est d’environ 28 800 m3 dont 20 500 m3 sur le bassin versant Bersol, 4 500 m3 sur le bassin versant Bioparc et 13 

800 m3 sur le bassin versant Gradignan. 

Concernant les équipements publics, une estimation du volume de stockage par point de rejet est présentée dans 

le tableau suivant :  950 m3 sur le bassin versant Bioparc, 550 m3 sur le bassin versant Gradignan et 335 m3 sur 

le bassin versant Bersol. Ce dimensionnement est sécuritaire puisqu’il ne tient pas compte des capacités 

d’infiltration des sols relevés sur le site. 

Les ouvrages de stockage seront de type noue dont les largeurs seront le plus évasées possible (les pentes de 

rives minimales respecteront 3H/1V) et de profondeur réduite (éviter les profondeurs de plus de 1m). Les pentes en 

long seront relativement faibles (environ 0.5%). La surface totale de noues sur les équipements  publics est estimée 

à 3,9 ha. Ces noues seront principalement dédiées au transit des eaux pluviales puisque seulement 1400 m3 seront 

stockés dans ce réseau de noues (et 420 m3 par ouvrages enterrés ». 
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Chapitre 4.2.2 :  

Nous proposons de remplacer le paragraphe suivant : 

 « Pour chaque site de projet, un pourcentage minimum de 25% à 35% de la surface des parcelles sera préservé 

en pleine terre (espace non imperméabilisé) pour les constructions nouvelles » 

par le paragraphe suivant : 

« Pour chaque site de projet, un pourcentage minimum de 15% à 35% de la surface des parcelles sera préservé 

en pleine terre (espace non imperméabilisé) pour les constructions nouvelles ». 

 

Chapitre 4.2.4 : 

Nous proposons de remplacer le paragraphe suivant : 

« Pout les nouvelles constructions de chaque site de projet, un pourcentage minimum de 25% à 35% de la 

surface des parcelles sera préservé en pleine terre (espace non imperméabilisé) selon les zones du PLU mis en 

compatibilité » 

par le paragraphe suivant : 

« Pout les nouvelles constructions de chaque site de projet, un pourcentage minimum de 15% à 35% de la 

surface des parcelles sera préservé en pleine terre (espace non imperméabilisé) selon les zones du PLU mis en 

compatibilité ». 

 

Chapitre 11.3.2  

Nous proposons de remplacer le tableau de surfaces de zones humides par impactées par celui -ci : 

Sites de projet 
Surface totale zone 

humide (ha) 
Surface impactée (ha) Surface évitée (ha) 

Bioparc 2,8 0,79 2.01 

Pointe Sud 0,9 0,38 0,52 

Porte de Bersol 0,1 0,05 0,05 

Cité des métiers 0,4 0,4 0 

Bois Bersol 0,3 0,3 0 

Europe 0,2 / 0,2 

CENBG 3,4 1,01 2,39 

TOTAL 8,10 2,93 5,17 
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Les cartes des zones humides impactées correspondantes sont les suivantes : 
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Chapitre 11.3.4  

Dans la partie compensation zone humide du dossier loi sur l’eau, nous proposons de remplacer la rédaction 

initiale sur la compensation zone humides par la rédaction suivante : 

« Application méthode nationale d’évaluation des zones humides sur les zones de compensation (OFB) : 

Pour les sites impactés, les données renseignées dans les tableurs pour appliquer la méthode nationale 

d’évaluation des zones humides ne permettent pas de dresser un bilan fiable des fonctions remplies avant et 

après impacts. Ceci ne permet donc pas de comparer les sites impactés aux sites de compensation et d’évaluer 

l’équivalence fonctionnelle entre ceux-ci.  

A ce titre, l’analyse est consacrée aux sites de compensation afin de décrire les gains fonctionnels engendrés par 

les actions écologiques envisagées. En conclusion, il est proposé de répartir les sites de compensation entre les 

deux principaux sites impactés, à savoir site de projets de Bioparc et site de projets du CENBG  

Présentation des résultats sur les sites de compensation : 

3 sites de compensation comprenant plusieurs zones humides ont été mobilisés pour cette analyse (voir carte 

page suivante) : Bioparc (sur les communes de Mérignac et Pessac), Crabette (sur la commune de Gradignan) et 

CENBG (sur la commune de Gradignan). 

 

• Zone humide de la ligne haute tension – Bioparc (nord du site) : 

Cette entité est incluse dans le site de projet Bioparc. Au départ, il s’agit de 2 petits secteurs de gazons amphibies 

dont la superficie avoisine 100 m². Les actions de compensation consistent à récréer le même habitat sur une 

surface de 0,63 ha environ (se référer à la carte et fiche action CR03 pages suivantes). Le système hydro-

géomorphologique de cette zone humide est de type plateau. Dans l’application de la méthode nationale 

d’évaluation des fonctions des zones humides, il n’a pas été considéré de zone humide avant action écologique, 

car les sites étaient de trop faible superficie. La méthode a seulement été appliquée sur la zone avec actions 

écologiques envisagées (cf. résultats détaillés ci-dessous).  

- Après compensation envisagée, la zone contributive de 9 ha se constitue de 10 % de surface enherbée, ne comporte pas 
de surface urbanisée mais une densité d’infrastructures de transport très importante (18,1 km d’infrastructures de transport 
/ 100 ha). Ce dernier point est à relativiser car la ligne électrique qui passe au-dessus du site et qui est considérée dans le 
calcul, n’impacte pas directement les milieux. L'opportunité de réaliser les fonctions associées au cycle de l’azote et du 
phosphore et de retenir des sédiments sera donc modérée pour ce site. 

- Le paysage est dominé par l’urbanisation (près de 50 %) et les boisements (25%). Quelques zones de prairies (15%) et 
landes/fourrés sont également présentes.  La densité de corridors aquatiques est importante (0,8 km / 100 ha de cours 
d’eau permanents) et celle des corridors boisés assez importante. Leur contribution aux connexions dans le paysage pour 
la faune et la flore est donc intéressante mais limitée par une densité d’infrastructures de transport très marquée dans le 
paysage. L'opportunité est assez forte pour le site de réaliser les fonctions de support des habitats et de connexion des 
habitats au sein du paysage ; néanmoins ces fonctions sont amoindries par la densité d’infrastructures de transport. 

 

 

Remblais et gazons amphibies relictuels sous la ligne HT (Eliomys, 2019) 
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- Le site en lui-même présente un couvert végétal très important (96 %) et une absence de système de drainage 
(drains, fossés, rigoles), ce qui favorise les fonctions hydrologiques et biogéochimiques (cycle du phosphore et de 
l’azote notamment). 

 

 

 
En revanche, les fonctions liées aux support et connexion d’habitats ne sont pas importantes, car le site ne comprend 
qu’un seul habitat assez isolé et de superficie moyenne.  
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La création de cette nouvelle zone humide permet d’obtenir un gain sur 14 indicateurs en lien avec toutes les sous-fonctions étudiées (voir 
tableau ci-contre). 

 

Création / 

renaturation 
Restauration de zones humides pionnières sous la ligne HT - Bioparc 

CR 03 – 

ZH) 

Correspondance 

classification CGDD 
C1-1a. Création ou renaturation d’habitats et d'habitats favorables aux espèces cibles et à leur guilde 

Contexte et état actuel 

Entité écologique ciblée Milieux ouverts, milieux semi-ouverts et milieux rudéralisés 

Surface ciblée en ha 0.6 ha de gazons amphibies 

Contexte et végétations Il s’agit de zones rudéralisées (87.2) et de landes revêtant une forme dégradée (31.861x31.23). 

Rôle pour la faune Rôle limité pour l’accueil de la reproduction du Crapaud calamite. 

Etat de conservation et 

des fonctionnalités 

Sur la partie nord, deux sites de reproduction pour le Crapaud calamite (têtards observés en mai 2020, 

Eliomys) mais de très faible surface. Il s’agit de zones de gazons amphibies en contexte très perturbé 

(espèces exotiques envahissantes, remblais très présents).  

Enjeux et objectifs de la compensation 

Enjeux 

Milieux rudéralisés (pelouses, landes et remblais) – Espèces cibles : Crapaud calamite, Lotier hérissé et 

Pipit farlouse 

Milieux aquatiques et zones humides – Espèces cibles : Triton marbré (taxons associés : Crapaud épineux, 

Grenouille agile, Rainette méridionale, Rainette ibérique, Triton palmé, Grenouille verte hybride, 

Salamandre tachetée et Couleuvre helvétique) 

Objectifs opérationnels 
04/ Restaurer, gérer et conserver des milieux aquatiques et zones humides de qualité et fonctionnels 

05/ Restaurer, gérer et conserver des milieux pionniers de qualité et fonctionnels 

Mise en œuvre opérationnelle 

Scénario envisagé 

 

Itinéraire technique 

Étape 1 : Interventions mécaniques sur les espèces exotiques envahissantes (EEE) végétales 

Dans le cas présent, deux principales espèces sont concernées : le Robinier faux- acacia et l’Herbe de la 

pampa. L’itinéraire technique envisagé repose sur les interventions suivantes : 

Étape 1.1 : Marquage et balisage des sujets et zones d’intervention par un écologue ; 

Étape 1.2 : Organisation d’une visite avant intervention avec l’écologue et l’équipe chantier. A la suite 

de la visite, élaboration des protocoles d’intervention par l’équipe chantier puis transmission à 

l’écologue pour validation ; 

Étape 1.3 : Le principe d’intervention retenu repose sur un arrachage à l’aide d’une pelle mécanique 

État actuel : zones 
rudéralisées 

(remblais etc.) 
avec présence 

d'EEE

Lutte contre les 
espèces exotiques 

envahissantes

Création / 
restuaration de 
végétations de 

gazons amphibies

État recherché : 
réseau de 

végétations 
pionnièreshumides  

fonctionnel

5 indicateur(s) 

renseigné(s)

3 indicateur(s) 

renseigné(s)

3 indicateur(s) 

renseigné(s)

5 indicateur(s) 

renseigné(s)

FONCTION BIOGEOCHIMIQUE

FONCTION D'ACCOMPLISSEMENT DU CYCLE BIOLOGIQUE DES ESPECES

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

8 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

5 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

6 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

6 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

Assimilation

végétale

de l’azote

5 indicateur(s) 

renseigné(s)

2 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

6 indicateur(s) 

renseigné(s)

6 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

6 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

1 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

5 indicateur(s) 

renseigné(s)

2 indicateur(s) 

renseigné(s)

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

Support

des

habitats

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

6 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

5 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

14 indicateur(s) 

renseigné(s)

5 indicateur(s) 

renseigné(s)

Connexion

des

habitats

1 indicateur(s) 

renseigné(s)

1 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

18 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

14 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle
BILAN

FONCTION HYDROLOGIQUE

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

(gain fonctionnel)

5 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

Nombre 

d'indicateurs 

renseignés à 

la fois dans les 

2 sites

Pour combien d'indicateurs

le gain fonctionnel

compense-t-il la perte 

fonctionnelle ?
(perte fonctionnelle)

Selon combien d'indicateurs 

l'intensité de la sous-fonction 

est-elle réduite avec l'impact 

envisagé ?

Selon combien d'indicateurs 

l'intensité de la sous-fonction 

est-elle accrue avec l'action 

écologique envisagée ?

SITE DE COMPENSATION AVEC 

ACTION ECOLOGIQUE 

ENVISAGEE

SITE IMPACTE AVEC IMPACT 

ENVISAGE

Dénitrification

des

nitrates

Adsorption

et précipitation

du phosphore

Assimilation

végétale des 

orthophosphates

5 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

6 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

Séquestration

du

carbone

0 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

Ralentissement

des

ruissellements

Recharge

des

nappes

6 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

5 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

3 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

3 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

3 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

CONCLUSION SUR UNE 

EQUIVALENCE FONCTIONNELLE 

VRAISEMBLABLE AVEC LA 

STRATEGIE DE COMPENSATION 

ENVISAGEE

Rétention

des

sédiments
Détruit

Fortement
dégradé

Moyennement 
dégradé

Faiblement 
dégradé

Bon état
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Création / 

renaturation 
Restauration de zones humides pionnières sous la ligne HT - Bioparc 

CR 03 – 

ZH) 

des sujets. Les petits sujets seront arrachés manuellement en veillant à extraire le système 

racinaire.  

Étape 1.4 : Les rémanents engendrés par les opérations précédentes seront évacués vers la filière 

adaptée. Concernant les terres, elles feront l’objet d’une hygiénisation en centre agrée. 

 

Toutes les précautions nécessaires devront être prise par l’entreprise intervenant afin d’éviter la 

propagation de boutures, graines, plants vers d’autres sites. À ce titre, le matériel mobilisé devra faire 

l’objet d’un nettoyage complet avant de quitter le site de l’opération. 

 

Étape 2 : restauration d’un faciès de gazons amphibies 

Afin de diversifier les faciès des végétations, un reprofilage ciblé sera mis en œuvre sur une entité située sur 

la pointe nord du site de Bioparc, sous la ligne HT. Cette intervention aura plusieurs effets positifs : diversifier 

les végétations en fonction de la proximité de la nappe et créer des habitats de reproduction pour la faune 

composés de gazons amphibies (Jonc des Crapauds etc.). De plus, ces reprofilages permettront de s’assurer 

qu’un maximum de racines soient extraites du sol, limitant ainsi les possibilités de reprise des EEE. 

Étape 2.1 : balisages des secteurs d’interventions par un écologue ; 

Étape 2.2 : Organisation d’une visite avant intervention avec l’écologue et l’équipe chantier ; 

Étape 2.3 : Réalisation des reprofilages à l’aide d’une pelle mécanique en septembre-octobre. 

Evacuation des matériaux vers un site de stockage. Les matériaux concernés par la présence 

d’EEE seront dirigés vers un centre agréé pour hygiénisation. 

 

Étape 3 : Contrôle des espèces exotiques envahissantes 

À la suite des opérations de génies écologiques, les secteurs concernés feront l’objet d’un contrôle de tout 

développement de foyers d’espèces exotiques envahissantes (campagnes d’arrachages manuelles). Ce 

contrôle sera maintenu à minima durant 5 années. 

 

Étape 4 : Entretien et gestion 

Dans le cadre de la gestion des végétations, l’itinéraire technique reposera sur les grands principes 

suivants : 

- Fauche annuel avec évolution possible du nombre de fauche en fonction de la dynamique d’évolution des 

végétations ; 

- Fauche annuel en fin d’automne, lorsque les végétations sont au repos (seconde fauche envisageable en 

fonction de la dynamique) ; 

- Hauteur de coupe basse ; 

- Exportation des produits de fauche. 

Gains écologiques 

pressentis 

Biodiversité Fonctionnalité écologique Ecologie du paysage Zone humide  

3 2 2 2 

Gain global pressenti élevé (cotation obtenue = 2.25) 

Les gains sont évalués selon la classification sommaire suivante : Gain nul : 0 / Gain limité : 1 / Gain modéré : 2 / Gain 

élevé : 3 – le gain global fait la moyenne des thèmes évalués : = 0 (nul), >0 et ≤1 (limité), >1 et ≤2 (modéré), >2 (élevé). 

Période d’intervention 
 

Indicateurs de suivi - Estimation des populations du Crapaud calamite ; 

Création / 

renaturation 
Restauration de zones humides pionnières sous la ligne HT - Bioparc 

CR 03 – 

ZH) 

- Évolution du degré de fermeture de la végétation ; 

- Suivi des végétations. 

Phasage de l’action 

sur 30 ans 

Année n0 Année n+1 Année n+2 Année n+3 Année n+4 

X X X X X 

Année n+5 Année n+6 Année n+7 Année n+8 Année n+9 

X - - - - 

Année n+10 Année n+11 Année n+12 Année n+13 Année n+14 

- - - - - 

Année n+15 Année n+16 Année n+17 Année n+18 Année n+19 

- - - - - 

Année n+20 Année n+21 Année n+22 Année n+23 Année n+24 

- - - - - 

Année n+25 Année n+26 Année n+27 Année n+28 Année n+29 

- - - - - 

 

• Zone humide de la saussaie – Bioparc (Est du site) : 

A l’échelle, de cette petite zone, le système hydromorphologique de cette zone humide est plutôt de type 

dépression. Comme cela est décrit plus haut, les potentialités ainsi que les opportunités d’expression des 

différentes sous-fonctions sont importantes sur ce site. 

Les principes de compensation sur ce site consistent en (voir carte et fiche action RR03 pages suivantes) : 

- L’extraction des déchets verts du fossé ; 

- La mise en place de batardeaux au niveau des exutoires afin de pouvoir intervenir sur les niveaux d'eau de la ZH 
(mare et boisement) ; 

- La coupe puis exportation dans la filière adaptée des espèces végétales exotiques envahissantes dont le Laurier 
cerise ; 

- Le reprofilage du terrain naturel ; 

- La replantation d’espèces autochtones. 
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Il a été estimé que ces actions pourraient permettre une extension de la zone humide de 1130 m² et favoriser 

le développement d’un nouvel habitat de forêt riveraine en lieu et place des espèces exotiques.

 

Saussaie marécageuse (Eliomys, 2019) 
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En termes de valeur d’indicateur indépendante de la superficie du site, les mesures envisagées permettent 

principalement d’obtenir un gain sur 8 indicateurs en lien avec toutes les sous-fonctions étudiées à l’exception de 

la séquestration du carbone (voir tableau ci-dessous :

 

De plus, si l’on considère l’augmentation de surface de la zone humide liée aux mesures, la valeur absolue de 23 

indicateurs est associée à un gain, associés à toutes les sous fonctions étudiées.
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Correspondance 
classification CGDD 

C2.1b - Enlèvement / traitement d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

C2.1c - Etrépage / Décapage / Décaissement du sol ou suppression de remblais 

C2.1d - Réensemencement de milieux dégradés, replantation, restauration de haies existantes mais 

dégradées 

C2.2e - Restauration des modalités d'alimentation et de circulation de l'eau (eaux douce, salée ou saumâtre) 

au sein d'une zone humide 

Contexte et état actuel 

Entité écologique ciblée Milieux forestiers de feuillus humides 

Surface ciblée en ha Environ 0.4 ha 

Contexte et végétations 

Une saussaie marécageuse à Saule cendrée (44.921) jouxtée par des végétations à Molinie bleue (37.31) et 

à Jonc diffus (37.217), à laquelle est connecté un réseau de fossés, a été identifiée sur la partie nord-est de 

Bioparc. 

Rôle pour la faune 

Boisement utilisé par l’avifaune commune pour la nidification (Bouscarle de cetti) ; 

Boisement et mare utilisables par les amphibiens pour le repos et la reproduction ;  

Boisement et mares utilisables par les reptiles pour la reproduction et le repos (Couleuvre helvétique) ; 

Boisement utilisé par les chiroptères pour la chasse. 

Etat de conservation et 
des fonctionnalités 

Présence de drains pouvant entraîner une perturbation de la fonctionnalité hydraulique du boisement 

(alimentation en eau et réapprovisionnement de la nappe localement), dépôts importants de déchets verts 

sur sa partie ouest (perturbation de la qualité de l’eau et comblement partiel). Cette zone humide est 

également concernée par des foyers d’espèces végétales exotiques envahissantes dont le Laurier cerise. En 

continuité sur la partie nord, présence d’un boisement monospécifique exotique de Chêne à feuilles de 

saules. 

Enjeux et objectifs de la compensation 

Enjeux 

Milieux aquatiques et zones humides – Espèces cibles : Triton marbré (taxons associés : Crapaud épineux, 

Grenouille agile, Rainette méridionale, Rainette ibérique, Triton palmé, Grenouille verte hybride, 

Salamandre tachetée et Couleuvre helvétique). 

Objectifs opérationnels 04/ Restaurer, gérer et conserver des milieux aquatiques et zones humides de qualité et fonctionnels 

Mise en œuvre opérationnelle 

Scénario envisagé 

 

Itinéraire technique Étape 1 : Extraction des déchets 

Restauration / 
réhabilitation 
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De nombreux déchets verts ont été déposés au sein de la zone humide et fossés environnants. 

L’accumulation de cette matière végétale peut contribuer à la dégradation de la qualité de l’eau et vient 

perturber son utilisation par la faune. Des interventions seront programmées afin de retirer l’ensemble de 

ces déchets. 

Étape 1.1 : Mise à disposition des intervenants de bennes in situ ; 

Étape 1.2 : Ramassage, tri puis dépôt des déchets dans les différentes bennes ; 

Étape 1.3 : Transport des bennes en déchetterie pour valorisation dans la filière adaptée. Lors du dépôt 

des déchets, le bordereau de dépôt devra être annexé aux bilans de mise en œuvre des mesures 

de compensation pour transmission à l’autorité environnementale. 

 

Étape 2 : Interventions mécaniques sur les espèces exotiques envahissantes (EEE) végétales 

Pour améliorer l’état de conservation et la fonctionnalité de la saulaie, des opérations destinées à lutter contre 
les EEE seront appliquées. Dans le cas présent, deux principales espèces sont concernées : le Laurier cerise 
et le Chêne à feuilles de saules. 

Étape 2.1 : Marquage et balisage des sujets et zones d’intervention par un écologue ; 

Étape 2.2 : Organisation d’une visite avant intervention avec l’écologue et l’équipe chantier ; 

Étape 2.3 : Coupe par tronçonnage des sujets adultes de chênes à feuilles de saules et de Laurier 

cerise. Les troncs et branches de grosses sections seront débités puis mobilisés in situ pour 

réaliser des refuges pour la faune. La coupe du tronc sera effectuée à 1 mètre du collet afin de 

laisser une prise suffisante pour l’extraction du système racinaire ; 

Étape 2.4 : Arrachage à l’aide d’une pelle mécanique des systèmes racinaires. Les petits sujets seront 

arrachés manuellement en veillant à extraire le système racinaire. Afin de limiter la dégradation 

des sols, la pelle mécanique devra intervenir en septembre-octobre (hors période de nidification 

et lorsque la portance des sols est optimale) ; 

Étape 2.5 : Les rémanents engendrés par les opérations précédentes seront broyés in situ en petits 

copeaux avant d’être évacués vers la filière adaptée (les lauriers broyés ne peuvent plus bouturer). 

Cette étape interviendra immédiatement après les coupes et arrachages. Concernant les terres, 

elles feront l’objet d’une hygiénisation en centre agrée. 

 

Toutes les précautions nécessaires devront être prise par la structure intervenant afin d’éviter la 
propagation de boutures, graines, plants vers d’autres sites. A ce titre, le matériel mobilisé devra faire 
l’objet d’un nettoyage complet avant de quitter le site de l’opération. 

 

Étape 3 : Reprofilage ciblé du terrain naturel 

À la suite des opérations de dessouchage, des dépressions se formeront. Il s’agira de profiter de ces 
dépressions pour accentuer la microtopographie du terrain et ainsi favoriser la diversification des faciès 
influencés par la nappe, rendre les conditions moins favorables au développement des EEE précédemment 
ciblées, créer des habitats de reproduction/chasse pour la faune (dont les amphibiens). De plus, ces 
reprofilages permettront de s’assurer qu’un maximum de racines soit extrait du sol, limitant ainsi les 
possibilités de reprise des EEE. 

Étape 3.1 : Deux types de balisages, l’un pour les zones à reprofilage superficiel (s’exonderont en 

période estivale et automnale) et l’autre pour les zones à reprofilage plus marqué (resteront en 

eau à l’année) ; 

Étape 3.2 : Organisation d’une visite avant intervention avec l’écologue et l’équipe chantier ; 

Étape 3.3 : Réalisation des reprofilages à l’aide d’une pelle mécanique en septembre-octobre (hors 

période de nidification et lorsque la portance des sols est optimale). Pour les matériaux extraits, 

deux scenarii possibles : enfouissement sur un site dédié ou criblage/concassage (Syndicat 

intercommunal du bassin versant de l’Yzeron et la Compagnie nationale du Rhône, travaux de 

État actuel : 
Saulaie concernée 
par la présence de 

déchets, EEE et 
drains

Interventions pour 
extraitre les 

déchets, limiter 
l'influence des 
drains et lutter 
contre les EEE

Intervention de 
reprofilage pour 

étendre/rajeunir la 
dynamique de la 

ZH

État recherché : 
saulaie 

marécageuse 
fonctionnelle à 

faciès diversifiés

Détruit
Fortement
dégradé

Moyennement 
dégradé

Faiblement 
dégradé

Bon état
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protection contre les crues et de restauration environnementale de l’Yzeron à Oullins, 69) puis 

évacuation en déchetterie de classe 3 (terres devenues inertes après opération de concassage) 

ou utilisation sur un autre chantier (déchets inertes). 

 

Étape 4 : Amélioration de la fonctionnalité hydraulique du boisement humide 

Dans le cadre de cette intervention, il s’agit de limiter l’effet drainant des fossés. 

Étape 4.1 : Au préalable, pour arrêter le choix de l’itinéraire technique visant à améliorer l’alimentation 

en eau de la zone humide, que ce soit par la limitation de l’effet drainant des fossés et la 

récupération d’eau de qualité en provenance de l’extérieur, une analyse du fonctionnement 

hydraulique de la zone humide sera nécessaire. Il s’agira notamment de recenser l’ensemble des 

fossés et autres drains connectés, d’identifier les sens d’écoulements en fonction de la 

topographique, etc. ; 

Étape 4.2 : En fonction des résultats de l’analyse de la fonctionnalité hydraulique du site, mise en place 

de systèmes de batardeaux au niveau des exutoires ou de bouchons sur le réseau de fossés. En 

fonction des solutions envisagées sur l’aménagement nord de Bioparc, il est également possible 

de récupérer une partie des eaux pluviales (eaux de toiture et / ou eaux de ruissellements traitées) 

pour alimenter la zone humide. 

 

Étape 5 : Plantations d’espèces autochtones 

Afin de limiter la dynamique de recolonisation par les EEE et accélérer le processus de cicatrisation du 

boisement, en complément de la dynamique de régénération naturelle de ce dernier, des plantations 

d’espèces autochtones seront mises en œuvre. 

Étape 5.1 : L’arrachage des souches/pieds d’EEE aura permis de préparer le substrat 

(ameublissement) et les trous destinés à recevoir les plants. Le temps de transfert devra être le 

plus court afin d’éviter un dessèchement du plant avant sa mise en terre ; 

Étape 5.2 : Les essences choisies pour la restauration du boisement sont le Saule blanc, le Saule roux, 

l’Aulne glutineux et le Frêne élevé (station plus fraîche). Il s’agit d’espèces autochtones. Une 

attention particulière sera portée à la provenance de ces plants (choix de plants de la marque 

« végétal local® » CBNSA) ; 

Étape 5.3 : Afin d’accélérer le processus de restauration, deux méthodes de restauration 

complémentaires sont envisagées : la plantation pour les arbres, voire les arbustes, et la 

régénération naturelle. Ce choix permet ainsi de tirer parti des avantages de ces deux méthodes 

et ainsi favoriser la restauration d’un boisement diversifié et fonctionnel en quelques années. Les 

plants devront présenter un bon chevelu racinaire (développé, équilibré et non desséché), 

l’absence de chignon racinaire, un bourgeon terminal en bon état. L’opération sera réalisée entre 

mi-novembre et début décembre. Pour les plantations des plants en racines nues, deux 

techniques seront utilisées : la plantation en fente pour les arbustes (sujets de 40 à 80 cm) et la 

plantation en potets travaillés pour les arbres (sujets de 60 cm à 100 cm) afin de favoriser leur 

installation. Les trous destinés à recevoir les plantations, de 30 à 50 cm de côté, seront réalisés à 

la bêche ou à la mini-pelle. Il est important de veiller à ne pas enterrer le collet afin d’éviter toute 

surmortalité des plants. Les plantations seront protégées du Chevreuil d’Europe, du Lapin de 

garenne ou du Rat musqué à l’aide de dispositifs individuels composés d’un grillage plastique en 

mailles mixtes agrafé à un ou deux tuteurs en Châtaignier ; 

Étape 5.4 : Les plantations doivent être suivies d’un entretien pendant les 3 à 5 premières années pour 

s’assurer du bon développement des plants. Le suivi et l’entretien consistent à contrôler la 

mortalité et mettre en œuvre la plantation de regarnis et de s’assurer du bon état des protections 

et de leur éventuel remplacement. Le rapport de 2/3, soit deux arbres sains et en bonne santé sur 
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trois plantés, sera un minimum à respecter. 

 

Étape 6 : Contrôle des espèces exotiques envahissantes 

A la suite des actions de lutte contre les espèces exotiques envahissantes, les secteurs concernés feront 
l’objet d’un contrôle des repousses (campagnes d’arrachages manuelles). 

 
Étape 7 : gestion des boisements 

Principe de non intervention sur les saulaies. 

Gains écologiques 
pressentis 

Biodiversité Fonctionnalité écologique Ecologie du paysage Zone humide  

2 2 1 2 

Gain global pressenti modéré (cotation obtenue = 1.75) 

Les gains sont évalués selon la classification sommaire suivante : Gain nul : 0 / Gain limité : 1 / Gain modéré : 2 / Gain 
élevé : 3 – le gain global fait la moyenne des thèmes évalués : = 0 (nul), >0 et ≤1 (limité), >1 et ≤2 (modéré), >2 (élevé). 

Indicateurs de 
suivi 

Suivi pédologique ; 

Suivi de l’évolution des végétations liées aux zones humides ; 

Suivi des plantations (contrôle mortalité etc.). 

Période d’intervention 
 

Phasage de l’action 
sur 30 ans 

Année n0 Année n+1 Année n+2 Année n+3 Année n+4 

X X X X X 

Année n+5 Année n+6 Année n+7 Année n+8 Année n+9 

X - - - - 

Année n+10 Année n+11 Année n+12 Année n+13 Année n+14 

- - - - - 

Année n+15 Année n+16 Année n+17 Année n+18 Année n+19 

- - - - - 

Année n+20 Année n+21 Année n+22 Année n+23 Année n+24 

- - - - - 

Année n+25 Année n+26 Année n+27 Année n+28 Année n+29 

- - - - - 
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• Zone humide du bassin d’étalement du Bourgailh – Bioparc (sud du site) : 

Ce bassin est un des ouvrages du dispositif de lutte contre les inondations mis en place par Bordeaux 

Métropole. Datant de 1982, ce bassin à sec enherbé d’une capacité de stockage de 80 000 m³ récolte les 

eaux du ruisseau de la Peugue ainsi que celle d’un collecteur pluvial.  

La zone humide correspond à la prairie humide du fond du bassin à laquelle on retranche le cours du Peugue 

canalisé (canal béton) ainsi que le chemin d’exploitation le bordant qui est partiellement imperméabilisé. 

Cette zone d’environ 2,4 ha est principalement alimentée par le Peugue et secondairement par le collecteur 

pluvial situé au sud. D’après ces éléments, le système hydromorphologique de cette zone humide est donc 

de type alluvial. Sa zone contributive d’environ 1 333 ha est forestière mais surtout fortement urbanisée (dont 

7,8 % de surface construite et 10,7 km d’infrastructures de transport par km²) et présentant également une 

petite part de zone cultivée source potentielle de nitrate. L'opportunité de réaliser les fonctions associées au 

cycle de l’azote et du phosphore, et de retenir des sédiments est donc forte pour ce site. 

Le paysage est dominé par l’urbanisation (près de 70 %) et par les boisements (25%). Quelques zones de 

landes et de prairies sont également présentes.  La densité de corridors aquatiques est importante et celle 

des corridors boisés est assez importante dans le paysage. Leur contribution aux connexions dans le 

paysage pour la faune et la flore est donc intéressante mais limité par une densité d’infrastructures de 

transport très marquée dans le paysage. L'opportunité est assez forte pour le site de réaliser les fonctions de 

support des habitats et de connexion des habitats vu sa situation de prairie alluvial en bordure de cours 

d’eau ; néanmoins ces fonctions sont amoindries par le caractère très artificialisé du cours d’eau et la densité 

très importante d’infrastructures de transport.  

Les mesures envisagées consistent principalement à améliorer la fonctionnalité des prairies en intégrant des 

aménagements qui permettent de moduler la gestion des niveaux d'eaux et ainsi favoriser un système de 

reméandrage dans les prairies.  L’une des conséquences est l'apparition d'un nouvel habitat rivulaire de 

hautes herbes (voir carte et fiche action CR01 pages suivantes). 

 

 

Prairies du bassin de Bourgailh (Eliomys 2019) 
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En termes de valeur d’indicateur indépendante de la superficie du site, les mesures envisagées permettent 

principalement de jouer sur 3 indicateurs en lien avec les sous-fonction hydrologiques et de support 

d’habitats (voir tableau ci-dessous). 

 

De plus, si l’on considère l’augmentation de surface de la zone humide liée aux mesures, la valeur absolue de 24 

indicateurs est associée à un gain, jouant sur toutes les sous fonctions étudiées.  

 
 
 
Au-delà des gains potentiels en termes de fonctionnalité identifiés ci-avant, il est intéressant de noter que les 

mesures envisagées (permettant le débordement du cours d’eau plus fréquent voire un reméandrage) favoriseront 

une meilleure alimentation en eau de la zone humide, notamment en période de basses eaux et un écoulement 

plus lent dans le cours d’eau. Il est raisonnable de penser que l’expression réelle des différentes fonctions 

(hydrologique et biogéochimiques principalement) en sera accrue.  
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Correspondance 

classification CGDD 

- C1-1a. Création ou renaturation d’habitats et d'habitats favorables aux espèces cibles et à leur guilde 

- C2.1b - Enlèvement / traitement d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

Contexte et état actuel 

Entité écologique ciblée Canal du Peugue et milieux ouverts et semi-ouverts associés (prairies et fourrés) 

Surface ciblée en ha Environ 3 ha 

Contexte et végétations 

Au sein du bassin de retenue du Bourgailh (ouvrage destiné à favoriser l’étalement des eaux en période de 

crue), d’une surface d’environ 3.6 ha, s’inscrit un ensemble prairial (prairies eutrophes 37.2 et prairies à Jonc 

diffus 37.217) de part et d’autre d’un tronçon hydraulique canalisé (linéaire d’environ 350 m). Sur les berges 

du bassin, se développe des friches (87.1) et des faciès de landes (31.85) sur de faibles surfaces. 

Rôle pour la faune 

- Végétations prairiales et fourrés utilisés par l’avifaune commune pour la nidification et le repos ; 

- Végétations prairiales et fourrés utilisables pour le repos et la reproduction des reptiles communs (dont 

Couleuvre verte et jaune) ; 

- Zone d’écoulement utilisée par la Salamandre tachetée pour se reproduire et végétations prairiales 

utilisables par les amphibiens pour l’alimentation et le déplacement ; 

- Végétations prairiales et fourrés utilisables pour la reproduction et le repos d’espèces de mammifères 

communs (Hérisson d’Europe) ; 

- Végétations prairiales et fourrés utilisées par les chiroptères pour la chasse. 

Etat de conservation et 

des fonctionnalités 

Le canal destiné à faciliter la vidange de l’ouvrage, au-delà de son caractère non fonctionnel vis à vis de la 

faune et de la flore, entraîne une perturbation de la fonctionnalité hydraulique/biologique des prairies 

connexes en limitant leur durée/fréquence d’inondabilité. Ce canal béton, associé à la piste destinée à la 

circulation des véhicules d’entretien, forme un ensemble caractérisé par un haut degré d’artificialité.  

Sur le tronçon du Peugue en amont immédiat du bassin, il est à noter la présence de deux espèces exotiques 

envahissantes végétales : la Jussie rampante et la Renouée du Japon. Au niveau du bassin et de sa 

périphérie immédiate, deux espèces exotiques envahissantes supplémentaires ont été inventoriées : le 

Séneçon du cap et le Robinier faux-acacia. Ces espèces entrent en compétition avec les espèces 

autochtones et peuvent perturber la fonctionnalité hydraulique du Peugue (pour la Jussie rampante). 

S’agissant de la fréquentation anthropique sur ce secteur, elle peut être qualifiée de relativement importante, 

que ce soit en sommet de digue, voire à l’intérieur du bassin. Durant certaines périodes de l’année, elle peut 

entraîner une pression relativement importante sur la faune, que ce soit par le dérangement / ou la prédation 

(chiens en divagation), en particulier sur les oiseaux en hivernage/nidification et les reptiles.  

Enjeux et objectifs de la compensation 

Enjeux 

- Milieux ouverts et semi-ouverts – espèces cibles : Chardonneret élégant (taxons associés : amphibiens, 

reptiles, Hérisson d’Europe) 

- Milieux aquatiques et zones humides – Espèces cibles : Triton marbré (taxons associés : Crapaud épineux, 

Grenouille agile, Rainette méridionale, Rainette ibérique, Triton palmé, Grenouille verte hybride, 

Salamandre tachetée et Couleuvre helvétique) 

Objectifs opérationnels 
- 03/ Restaurer, gérer et conserver des mosaïques de milieux ouverts et semi-ouverts de qualité et 

fonctionnelles  
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04/ Restaurer, gérer et conserver des milieux aquatiques et zones humides de qualité et fonctionnels 

Mise en œuvre opérationnelle 

Scénario envisagé 

 

Itinéraire technique 

Étape 1 : Interventions mécaniques sur les espèces exotiques envahissantes (EEE) végétales 

Avant toute intervention sur le canal et milieux connexes, des mesures devront être prises afin de limiter le 

risque de propagation des EEE sur l’entité à restaurer.  

Deux cas de figures identifiés : 

- Cas de figure 1 : EEE situées hors du périmètre d’intervention du plan de gestion mais susceptibles d’avoir 

un impact sur la continuité hydraulique du Peugue et les prairies ciblées par les actions du plan de gestion ; 

- Cas de figure 2 : EEE situées dans le périmètre d’intervention du plan de gestion et pour lesquelles des 

actions sont programmées. 

 

Cas de figure 1 : EEE hors du périmètre d’intervention 

Pour rappel, les stations d’EEE situées hors du périmètre, en amont de l’entité concernée par les mesures, 

comprennent la Jussie rampante et la Renouée du Japon. Dans la présente fiche, aucune action particulière 

de lutte n’est définie sur ces stations en raison de leur localisation hors du périmètre d’intervention du plan 

de gestion. En revanche, il sera nécessaire d’établir une coordination avec les gestionnaires des sites 

périphériques (notamment association Ecosite du Bourgailh), afin de définir un plan de lutte contre ces 

espèces à l’échelle du cours d’eau du Peugue. 

Si dans un premier temps ces espèces ne font pas l’objet d’une lutte particulière, la mise en place de 

dispositifs destinés à limiter leur propagation en aval via le ruisseau du Peugue est un préalable 

indispensable. Il pourrait être envisagé, en fonction des possibilités techniques, la mise en place d’un système 

de grille / filtre / syphon au niveau des ouvrages hydrauliques en amont et aval du bassin d’étalement. Ces 

dispositifs auront pour vocation d’éviter un risque de propagation de fragments de Jussie rampante et de 

Renoué du Japon au fil de l’eau.  

 

Cas de figure 2 : EEE dans le périmètre d’intervention 

Étape 1.1 : Marquage et balisage des sujets et zones d’intervention par un écologue ; 

Étape 1.2 : Organisation d’une visite avant intervention avec l’écologue et l’équipe chantier. A la suite 

de la visite, élaboration des protocoles d’intervention par l’équipe chantier puis transmission à 

l’écologue pour validation ; 

Étape 1.3 : Le principe d’intervention retenu repose sur un arrachage à l’aide d’une pelle mécanique 

des sujets de Séneçon du Cap (avec extraction du système racinaire et de la banque de graines) et 

de la Renoué du Japon. Les petits sujets seront arrachés manuellement en veillant à extraire le 

système racinaire. Afin de limiter la dégradation des sols, la pelle mécanique devra intervenir en 

septembre-octobre (hors période de nidification et lorsque la portance des sols est optimale). 

L’opération devra être renouvelée plusieurs années de suite afin d’épuiser le stock de graines dans 

le sol. Concernant le Robinier faux-acacia, un arrachage manuel ou à l’aide d’un treuil seront mis en 

œuvre au regard de la localisation de la station (sur les enrochements de la partie amont du canal 

État actuel : 
continuité 

hydraulique 
canalisée, 

fonctionnalité 
hydraulique 

perturbée, EEE

Travaux pour 
restaurer la 

fonctionnalité du 
Peugue et des 

milieux connexes

Gestion extensive 
des végétations

Etat recherché : 
portion du Peugue 

renaturée, 
hydrauliquement 
connectée aux 

prairies et 
roselières basses

Détruit
Fortement 
dégradé 

Moyennement 
dégradé

Faiblement 
dégradé

Bon état
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béton du Peugue) ; 

Étape 1.4 : Les rémanents de Robinier faux-acacia engendrés par l’opération seront broyés in situ en 

petits copeaux avant d’être évacués vers une plateforme de compostage. Les terres concernées par 

le Séneçon du cap/Renoué du Japon feront l’objet d’un enfouissement ou hygiénisation avant 

compostage dans un centre agréé ; 

Étape 1.5 : En complément des campagnes d’arrachage, l’ensemencement d’espèces végétales 

autochtones (issus de la marque Végétal Local®) à fort pouvoir couvrant pourra également être 

envisagé afin de concurrencer les jeunes sujets de Séneçon du cap (UICN, 2016). 

 

Concernant la Jussie rampante, aucune action ne sera entreprise pour arracher / extraire les herbiers de 

cette espèce dans la mesure où aucune action à l’échelle du bassin versant n’est mise en œuvre. En effet, 

hormis des dispositifs destinés à limiter la propagation vers l’aval, toute action d’arrachage serait vaine en 

raison des risques de recolonisation de l’aval par des plantules en provenance de l’amont. 

 

Toutes les précautions nécessaires devront être prise par la structure intervenant afin d’éviter la 

propagation de boutures, graines, plants vers d’autres sites. À ce titre, le matériel mobilisé devra faire 

l’objet d’un nettoyage complet avant de quitter le site de l’opération. 

 

Étape 2 : Renaturation et restauration de la fonctionnalité hydraulique du Peugue et milieux 

connexes 

La stratégie d’intervention repose sur le rétablissement d’un fonctionnement hydraulique caractéristique d’un 

cours d’eau connecté à une mosaïque de milieux ouverts (types prairie et roselière basse). Cette action 

permettra d’améliorer la qualité d’une entité présentant un degré d’artificialisation élevé.  

Étape 2.1 : Effacement du canal béton et suppression de la piste destinée aux véhicules d’entretien. 

L’intervention devra avoir lieu en période d’étiage, entre septembre et novembre. Un système de 

Bypass sera mis en place afin de maintenir l’écoulement des eaux en aval durant l’intervention. 

L’ensemble des matériaux extraits sera acheminé vers un centre agréé avant réemploi ou dirigé 

vers des installations de stockages de déchets inertes ; 

Étape 2.2 : Après démantèlement du canal et de la piste, balisage du futur linéaire du cours d’eau ; 

Étape 2.3 : Mise en œuvre de l’opération de reméandrage de la continuité hydraulique par extraction 

des matériaux. Les matériaux seront réemployés sur place pour reboucher l’ancienne emprise du 

canal. Si le volume de matériaux extrait n’est pas suffisant pour reboucher l’ancienne emprise 

occupée par le canal béton, il sera possible de mobiliser ceux issus des reprofilages des milieux 

connexes (se reporter à l’étape 2.4). En revanche, s’il est estimé que les matériaux extraits 

représentent un volume trop important, ils seront réemployés dans le cadre d’une autre opération 

ou dirigés vers un site de stockage adapté ; 

Étape 2.4 : Associée à l’opération de reméandrage, un remodelage ciblé des milieux connexes sera 

mis en œuvre en périphérie. Cela permettra de rétablir un système de prairies/roselières basses 

soumises aux fluctuations des niveaux d’eau en lien avec les phénomènes de crues naturelles et 

montées en charge volontaires de l’ouvrage. Cela favorisera le processus de 

stagnation/épuration/infiltration/ des eaux in situ. L’intervention consistera donc à accentuer la 

microtopographie actuelle par un export ciblé de matériaux (déblai). Ce remodelage de la 

microtopographie des prairies permettra de créer des habitats offrant une diversité des conditions 

stationnelles pour la flore et la faune (milieux d’eaux stagnantes en mosaïque avec des milieux 

s’exondant plus rapidement) ; cela pourrait consister en la création d’un système de bras morts ; 

Étape 2.5 : Après intervention, mise en place sur les berges renaturées de filets anti-érosion en toile 

coco, accompagnée d’un ensemencement d’espèces de la marque végétal local®. L’objectif sera 
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de limiter le départ de matières en suspension (terres etc.) et de favoriser la reprise de la 

végétation. Sur les secteurs périphériques, seul un ensemencement d’espèces végétales locales 

sera réalisé. Cet ensemencent concourra également à limiter le risque de colonisation par les 

espèces exotiques envahissantes. 

 

Dans le cadre de cette opération de renaturation, des précautions seront à prendre en compte en lien avec 

le rôle du bassin dans la gestion du risque inondations. A ce titre, une étude devra être réalisée au préalable 

afin de prendre en compte les éléments suivants : 

- volet structurel indiquant la manière dont est gérée la jonction entre le terrain naturel et l’ouvrage de 

régulation ; 

- Restaurer le fil d’eau de la continuité hydraulique à un niveau topographique plus élevé que celui de 

l’ouvrage afin de ne pas créer d’érosion à la base de ce dernier (en cohérence avec la diminution de la 

profondeur de la continuité hydraulique) ; 

- Eviter tout afflux de terre dans les ouvrages en aval (importance de la revégétalisation et du reméandrage 

des secteurs renaturés) ; 

- Ne pas diminuer le volume de stockage. 

 

Étape 3 : Contrôle des espèces exotiques envahissantes 

À la suite des opérations de génies écologiques, les secteurs concernés feront l’objet d’un contrôle de tout 

développement de foyers d’espèces exotiques envahissantes (campagnes d’arrachages manuelles). Ce 

contrôle sera maintenu à minima durant 5 années. 

 

Étape 4 : Gestion des végétations des milieux connexes 

Fauche avec exportation. 

Gains écologiques 

pressentis 

Biodiversité Fonctionnalité écologique Ecologie du paysage Zone humide  

3 3 3 3 

Gain global pressenti élevé (cotation obtenue = 3) 

Les gains sont évalués selon la classification sommaire suivante : Gain nul : 0 / Gain limité : 1 / Gain modéré : 2 / Gain 

élevé : 3 – le gain global fait la moyenne des thèmes évalués : = 0 (nul), >0 et ≤1 (limité), >1 et ≤2 (modéré), >2 (élevé). 

Période d’intervention 
 

Indicateurs de suivi 

- Suivi pédologique ; 

- Suivi de l’évolution des végétations liées aux zones humides ; 

- Relevé topographique avant et après intervention sur le terrain naturel. 

Phasage de l’action 

sur 30 ans 

Année n0 Année n+1 Année n+2 Année n+3 Année n+4 

X X X X X 

Année n+5 Année n+6 Année n+7 Année n+8 Année n+9 

- - - - - 

Année n+10 Année n+11 Année n+12 Année n+13 Année n+14 

jan fev mars avr mai juin juil aoû sept oct nov dec
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- - - - - 

Année n+15 Année n+16 Année n+17 Année n+18 Année n+19 

- - - - - 

Année n+20 Année n+21 Année n+22 Année n+23 Année n+24 

- - - - - 

Année n+25 Année n+26 Année n+27 Année n+28 Année n+29 

- - - - - 

 
 
Enfin, nous proposons d’ajouter dans le dossier les mesures de compensation suivante : 
 

« A la suite de la mise en œuvre de mesures d’évitement supplémentaires, un secteur évité a été reversé à la compensation zone humide. Il 

s’agit d’un secteur de fourrés situé sur la partie centrale du Bioparc. 

il s’agit d’une zone qui a été remblayée par divers matériaux liés aux travaux de la rocade dans les années 80. Il est difficile de préciser si 

les zones humides couvraient entièrement la zone, mais il est raisonnable de penser qu’elles s’étendaient au moins sur environ 5 000 m². 

Les matériaux de remblais forment une butte allant jusqu’à 2 m au-dessus du niveau du terrain naturel sur certains secteurs. A l’origine, il est 

probable que cette zone était connectée aux secteurs humides plus au nord. De petites entités se caractérisent par un niveau topographique 

proche de l’état d’origine, mais là encore, une couche d’argile d’environ 15-20 cm a été régalée par-dessus.  

Il s’agira au préalable de supprimer les espèces exotiques envahissantes (fourrés de Robinier faux-acacia), d’extraire les remblais, de traiter 

les terres polluées par les EEE, de remodeler le terrain naturel puis de replanter/réensemencer avec des espèces locales. Des boisements 

humides, dont des chênaies à Molinie bleue, pourront être restaurés. 

Les gains écologiques attendus devraient concerner l’ensemble des sous fonctions, notamment en raison des actions liées à l’extraction de 

remblais et à la restauration de boisements ».
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• Zone humide au sein des prairies du CENBG :  

Il s’agit d’une petite zone de 720 m² comportant une prairie eutrophe et mésotrophe. Le système 

hydrogéomorphologique est de type versant bas-versant, car la zone est en pente et alimentée par une source. 

Les actions écologiques consistent à faire évoluer la continuité hydraulique au cœur de la prairie vers un 

boisement humide (voir carte et fiche action pages suivantes). 

Avoisinant 3 ha, la zone contributive du site se compose de surfaces enherbées (39,4 %) et de surfaces 

urbanisées (7.4 %) et comporte une importante densité d’infrastructures de transport (15 km / 100 ha). 

L'opportunité de réaliser les fonctions associées au cycle de l’azote et du phosphore et de retenir des sédiments 

sera donc modérée à forte pour ce site. 

Le paysage est dominé par l’urbanisation (67 %) et les boisements (22 %). Quelques zones de prairies (8 %) 

sont également présentes.  La densité de corridors aquatiques est très réduite et celle des corridors boisés 

assez importante (3.4 km / 100 ha). Pour ces derniers, leur contribution aux connexions dans le paysage pour 

la faune et la flore est donc intéressante mais limitée par une densité d’infrastructures de transport très 

importante dans le paysage. L'opportunité est donc assez forte pour le site de réaliser les fonctions de support 

et de connexion des habitats ; néanmoins celles-ci sont amoindries par la densité d’infrastructures de transport. 
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Le site en lui-même présente un couvert végétal très important (100 %) et une faible densité de fossés, ce qui 

favorise les fonctions hydrologiques et biogéochimiques (cycle du phosphore et de l’azote). La présence 

d’une strate arborée contribue fortement à remplir la fonction de séquestration du carbone. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les fonctions liées aux support et connexion d’habitats sont peu importantes, car le site ne comprend qu’un 

seul habitat de petite superficie et différent du reste du paysage. 
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La création de ce boisement humide permet d’obtenir un gain sur 4 indicateurs pour les sous-fonctions 

biogéochimiques et accomplissement du cycle biologique des espèces (voir tableau ci-dessous). Aucun 

indicateur lié aux fonctions hydrologiques ne montre de gain fonctionnel. 
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Correspondance 

classification CGDD 

C1-1a. Création ou renaturation d’habitats et d'habitats favorables aux espèces cibles et à leur guilde 

C2.1f - Restauration de corridor écologique 

Contexte et état actuel 

Entité écologique ciblée Milieux ouverts 

Surface ciblée en ha Environ 0.1 ha 

Contexte et végétations Mosaïque de pâture mésophile (38.1)  

Rôle pour la faune Végétations utilisables par une biodiversité ordinaire, principalement pour l’alimentation et les déplacements 

Etat de conservation et 

des fonctionnalités 

Mosaïque d’habitats se caractérisant par des végétations banales et très dégradées, notamment en lien avec 

l’entretien et/ou une présence anthropique marquée. 

Enjeux et objectifs de la compensation 

Enjeux 

- Milieux semi-ouverts, milieux ouverts et boisements clairs (haies, bosquets etc.) en mosaïque – espèces 

cibles : Serin cini et Chardonneret élégant (taxons associés : Grand Capricorne, amphibiens, reptiles, 

Hérisson d’Europe, Ecureuil roux, Genette commune, chiroptères arboricoles) 

- Milieux aquatiques et zones humides – Espèces cibles : Triton marbré (taxons associés : Crapaud épineux, 

Grenouille agile, Rainette méridionale, Rainette ibérique, Triton palmé, Grenouille verte hybride, 

Salamandre tachetée et Couleuvre helvétique) 

Objectifs opérationnels 

02/ Restaurer, gérer et conserver des mosaïques de boisements de qualité et fonctionnelles 

03/ Restaurer, gérer et conserver des mosaïques de milieux ouverts et semi-ouverts de qualité et 

fonctionnelles 

04/ Restaurer, gérer et conserver des milieux aquatiques et zones humides de qualité et fonctionnels 

Mise en œuvre opérationnelle 

Scénario envisagé 

 

Itinéraire technique 

Étape 1 : amélioration de la continuité hydraulique au sein des prairies 

Étape 1.1 : marquage et balisage des emprises destinées à la restauration/création de haies et 

boisements par un écologue ; 

Étape 1.2 : reconnexion des fossés environnants au fossé central en créant un méandre 

supplémentaire et retalutage de ce dernier (continuité hydraulique qui alimente une zone humide 

en aval) ; 

État actuel : 
pâtures à 

végétations 
banales et 

capactité d'accueil 
très limitée pour la 

faune

Diversification des 
structures 

végétales de la 
mosaïque 

d'habitats par la 
plantations d'un 

réseau de haies et 
bosquets

Contrôle des 
espèces exotiques 
envahissantes et 
gestion extensive 
des végétations

État recherché : 
mosaîque 

d'habitats en 
réseau composée 

de haies, 
bosquets, prairies 

et fourrés

CONCLUSION SUR UNE 

EQUIVALENCE FONCTIONNELLE 

VRAISEMBLABLE AVEC LA 

STRATEGIE DE COMPENSATION 

ENVISAGEE

Rétention

des

sédiments

5 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

3 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

3 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

Dénitrification

des

nitrates

Adsorption

et précipitation

du phosphore

Assimilation

végétale des 

orthophosphates

0 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

5 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

Séquestration

du

carbone

1 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

Ralentissement

des

ruissellements

Recharge

des

nappes

FONCTION HYDROLOGIQUE

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

(gain fonctionnel)

0 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

Nombre 

d'indicateurs 

renseignés à 

la fois dans les 

2 sites

Pour combien d'indicateurs

le gain fonctionnel

compense-t-il la perte 

fonctionnelle ?
(perte fonctionnelle)

Selon combien d'indicateurs 

l'intensité de la sous-fonction 

est-elle réduite avec l'impact 

envisagé ?

Selon combien d'indicateurs 

l'intensité de la sous-fonction 

est-elle accrue avec l'action 

écologique envisagée ?

SITE DE COMPENSATION AVEC 

ACTION ECOLOGIQUE 

ENVISAGEE

SITE IMPACTE AVEC IMPACT 

ENVISAGE

5 indicateur(s) 

renseigné(s)

3 indicateur(s) 

renseigné(s)

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

Support

des

habitats

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

6 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

17 indicateur(s) 

renseigné(s)

6 indicateur(s) 

renseigné(s)

Connexion

des

habitats

2 indicateur(s) 

renseigné(s)

2 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

15 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

4 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle
BILAN

5 indicateur(s) 

renseigné(s)

3 indicateur(s) 

renseigné(s)

3 indicateur(s) 

renseigné(s)

5 indicateur(s) 

renseigné(s)

FONCTION BIOGEOCHIMIQUE

FONCTION D'ACCOMPLISSEMENT DU CYCLE BIOLOGIQUE DES ESPECES

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

5 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

6 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

1 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

Assimilation

végétale

de l’azote

6 indicateur(s) 

renseigné(s)

2 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

6 indicateur(s) 

renseigné(s)

6 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

1 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

1 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

Détruit
Fortement
dégradé

Moyennement 
dégradé

Faiblement 
dégradé

Bon état
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Étape 1.3 : plantation d’un boisement composé d’essences arborées et arbustives adaptées à un 

contexte humide afin de créer une continuité hydraulique à strates végétales diversifiées au sein 

de la prairie. Cette entité, d’une largeur d’environ 5 m, s’inscrira sur un linéaire d’environ 140 m. 

Afin d’assurer le développement du boisement, les plants devront être protégées 

(éventuellement mise en place d’une clôture transparence à la faune sauvage) ; une attention 

particulière sera portée à la provenance des plants (choix de plants de la marque « végétal 

local® » certifié par le CBNSA)  

 

Strate arborée Strate arbustive 

Contexte frais à humide 

Saule blanc Salix alba Saule roux Salix atrocinerea 

Frêne commun Fraxinus excelsior / 

Aulne glutineux Alnus glutinosa / 

 

Étape 2 : Contrôle des espèces exotiques envahissantes 

À la suite aux actions de lutte contre les espèces exotiques envahissantes, les secteurs concernés feront 

l’objet d’un contrôle des repousses (campagnes d’arrachages manuelles) annuellement. 

 

Étape 3 : Gestion des prairies et réseau de haies 

Pâturage au sein des prairies et entretien au lamier ou rotor à marteaux de la continuité boisée pour limiter à 

terme son expansion sur la prairie (intervention en fonction de la dynamique de la végétation et en octobre 

uniquement). 

Gains écologiques 

pressentis 

Biodiversité Fonctionnalité écologique Ecologie du paysage Zone humide  

2 3 3 2 

Gain global pressenti élevé (cotation obtenue = 2.5) 

Les gains sont évalués selon la classification sommaire suivante : Gain nul : 0 / Gain limité : 1 / Gain modéré : 2 / Gain 

élevé : 3 – le gain global fait la moyenne des thèmes évalués : = 0 (nul), >0 et ≤1 (limité), >1 et ≤2 (modéré), >2 (élevé). 

Indicateurs de suivi 

État sanitaire des plantations ; 

Suivi des peuplements d’oiseaux, de chiroptères et d’insectes saproxylophages (diversité, etc.). 

Évolution des végétations ;  

Evolution des espèces exotiques envahissantes. 

Période d’intervention 
 

Phasage de l’action sur 

30 ans 

Année n0 Année n+1 Année n+2 Année n+3 Année n+4 

X X X X X 

Année n+5 Année n+6 Année n+7 Année n+8 Année n+9 

X - - - - 

Année n+10 Année n+11 Année n+12 Année n+13 Année n+14 
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- - - - - 

Année n+15 Année n+16 Année n+17 Année n+18 Année n+19 

- - - - - 

Année n+20 Année n+21 Année n+22 Année n+23 Année n+24 

- - - - - 

Année n+25 Année n+26 Année n+27 Année n+28 Année n+29 

- - - - - 

jan fev mars avr mai juin juil aoû sept oct nov dec
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• Zone humide de la saussaie centrale - CENBG (partie centrale) : 

Ce site était inclus dans le site CENBG décrit précédemment. Il s’agit de la zone présentant les 

caractéristiques les plus marquées de zone humide. A l’échelle, de cette petite zone, le système 

hydromorphologique de cette zone humide est plutôt de type plateau. Comme nous l’avons décrit plus haut, 

les potentialités ainsi que les opportunités d’expression des différentes sous-fonctions sont assez importantes 

sur ce site. 

Les mesures envisageables sur ce site sont liées à la lutte contre les espèces invasives, le reprofilage de 

deux rigoles pour améliorer la fonctionnalité de la zone et le reprofilage des secteurs qui auront fait l’objet 

d’une lutte contre les espèces envahissantes (voir carte et fiche action pages suivantes).  

 

  

Saussaie marécageuse sur le CENBG (Eliomys 2019) 
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En termes de valeur d’indicateur indépendante de la superficie du site, les mesures envisagées permettent 

principalement de jouer sur 2 indicateurs en lien avec toutes les sous-fonctions étudiées à l’exception de la 

séquestration du carbone et de la connexion des habitats (voir tableau ci-dessous). 
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Correspondance 

classification CGDD 

C2.1b - Enlèvement / traitement d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

C2.1c - Etrépage / Décapage / Décaissement du sol ou suppression de remblais 

C2.1d - Réensemencement de milieux dégradés, replantation, restauration de haies existantes mais 

dégradées 

Contexte et état actuel 

Entité écologique ciblée Milieux forestiers de feuillus humides 

Surface ciblée en ha Environ 0.15 ha 

Contexte et végétations 
Une saussaie marécageuse à Saule cendrée (44.921) associée à une mare forestière, alimentée par la 

nappe, un fossé et des rigoles, a été identifiée. 

Rôle pour la faune 

Boisement utilisé par l’avifaune nicheuse commune (dont Bouscarle de Cetti) ; 

Boisement utilisable pour le repos et la reproduction des amphibiens et des reptiles (Couleuvre helvétique) ; 

Boisement utilisé par les chiroptères pour la chasse. 

Etat de conservation et 

des fonctionnalités 

Cette zone humide est concernée par la présence d’espèces exotiques envahissantes rentrant en 

compétition avec les végétations de saussaie, un faciès modifié du terrain naturel et une dynamique de 

comblement avancée. 

Enjeux et objectifs de la compensation 

Enjeux 

Milieux aquatiques et zones humides – Espèces cibles : Triton marbré (taxons associés : Crapaud épineux, 

Grenouille agile, Rainette méridionale, Rainette ibérique, Triton palmé, Grenouille verte hybride, 

Salamandre tachetée et Couleuvre helvétique). 

Objectifs opérationnels 04/ Restaurer, gérer et conserver des milieux aquatiques et zones humides de qualité et fonctionnels 

Mise en œuvre opérationnelle 

Scénario envisagé 

 

Itinéraire technique 

▪ Étape 1 : Interventions mécaniques sur les espèces exotiques envahissantes (EEE) 

végétales  

Pour améliorer l’état de conservation et la fonctionnalité de la saulaie, des opérations destinées à lutter contre 

les EEE seront appliquées. Dans le cas présent, trois principales espèces sont concernées : le Robinier faux-

acacia, le Laurier cerise et le Bambou. 

Étape 1.1 : Intervention de l’écologue pour marquer et baliser les sujets et la zone concernée. Les 

accès à la zone, place de dépôts temporaires seront également balisés ; 

Étape 1.2 : A la suite de cette intervention, une réunion de cadrage préalable sera organisée entre 
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la maîtrise d’œuvre, l’équipe chantier et l’écologue en charge du contrôle de l’application des 

mesures. Au cours de cette réunion, les différents marquages seront présentés ainsi que les 

enjeux associés. Les accès, pistes de circulation et place de dépôts seront également passés 

en revu. 15 jours avant l’intervention, l’équipe chantier transmettra pour validation à la maitrise 

d’œuvre et à l’écologue une note précisant le matériel mobilisé (notamment véhicules) ainsi que 

le planning d’intervention ; 

Étape 1.3 : Coupe par tronçonnage des sujets adultes de Robinier faux-acacia (uniquement en 

octobre). Les troncs et branches de grosses sections seront débités puis mobilisés in situ pour 

réaliser des refuges pour la faune (limitera la circulation sur site pour le chargement et les 

déplacements vers le site de traitement). La coupe du tronc sera effectuée à 1 mètre du collet 

afin de laisser une prise suffisante pour l’extraction du système racinaire ; 

Étape 1.4 : Après la coupe des troncs, mise en œuvre d’un arrachage des systèmes racinaires, du 

Laurier cerise et des bambous à l’aide d’une pelle mécanique (uniquement en octobre). Les 

sujets de petites tailles seront arrachés manuellement en veillant à extraire l’ensemble du 

système racinaire. Afin de limiter la dégradation des sols, la pelle mécanique interviendra en 

septembre-octobre (hors période de nidification et lorsque la portance des sols est optimale). 

L’ensemble des rémanents issus des opérations 1.3 et 1.4 sera rassemblé sur une place de 

dépôt temporaire avant broyage ; 

Étape 1.5 : Les rémanents engendrés par les opérations précédentes seront broyés in situ en petits 

copeaux avant d’être évacués vers la filière adaptée (les lauriers broyés ne peuvent plus 

bouturés). Cette étape interviendra immédiatement après les coupes et arrachages. Concernant 

les terres, elles feront l’objet d’une hygiénisation en centre agrée. 

 

Toutes les précautions nécessaires devront être prises par la structure intervenant afin d’éviter la 

propagation de boutures, graines, plants vers d’autres sites. A ce titre, le matériel mobilisé devra faire 

l’objet d’un nettoyage complet avant de quitter le site de l’opération. 

 

▪ Étape 2 : Reprofilage ciblé du terrain naturel 

À la suite des opérations de dessouchage, des dépressions se formeront. Il s’agira de profiter de ces 
dépressions pour accentuer la microtopographie du terrain et ainsi favoriser la diversification des faciès 
influencés par la nappe, rendre les conditions moins favorables au développement des EEE précédemment 
ciblées, créer des habitats de reproduction/chasse pour la faune (dont les amphibiens). De plus, ces 
reprofilages permettront de s’assurer qu’un maximum de racines soit extrait du sol, limitant ainsi les 
possibilités de reprise des EEE. 

Étape 2.1 : Deux types de balisages, l’un pour les zones à reprofilage superficiel (s’exonderont en 

période estivale et automnale) et l’autre pour les zones à reprofilage plus marquées (resteront 

en eau à l’année) ; 

Étape 2.2 : Organisation d’une visite avant intervention avec l’écologue et l’équipe chantier ; 

Étape 2.3 : Réalisation des reprofilages à l’aide d’une pelle mécanique en septembre-octobre (hors 

période de nidification et lorsque la portance des sols est optimale). Pour les matériaux extraits, 

deux scenarii possibles : enfouissement sur un site dédié ou criblage/concassage (Syndicat 

intercommunal du bassin versant de l’Yzeron et la Compagnie nationale du Rhône, travaux de 

protection contre les crues et de restauration environnementale de l’Yzeron à Oullins, 69) puis 

évacuation en déchetterie de classe 3 (terres devenues inertes après opération de concassage) 

ou utilisation sur un autre chantier (déchets inertes). 

 

▪ Étape 3 : Plantations d’espèces autochtones 

État actuel : 
Saulaie concernée 

par la présence 
d'EEE et faciès de 

terrain naturel 
modifié

Interventions pour 
lutter contre les 

EEE

Intervention de 
reprofilage pour 

étendre/rajeunir la 
dynamique de la 

ZH

État recherché : 
saulaie 

marécageuse 
fonctionnelle à 

faciès diversifiés

Détruit
Fortement
dégradé

Moyennement 
dégradé

Faiblement 
dégradé

Bon état

http://docplayer.fr/10821125-Traitement-de-materiaux-contamines-en-rhizomes-de-renouee-du-japon-dans-le-cadre-des-travaux-de-protection-contre-les-crues.html
http://docplayer.fr/10821125-Traitement-de-materiaux-contamines-en-rhizomes-de-renouee-du-japon-dans-le-cadre-des-travaux-de-protection-contre-les-crues.html
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Afin de limiter la dynamique de recolonisation par les EEE et accélérer le processus de cicatrisation du 

boisement, en complément de la dynamique de régénération naturelle de ce dernier, des plantations 

d’espèces autochtones seront mises en œuvre.  

Étape 3.1 : L’arrachage des souches/pieds d’EEE aura permis de préparer le substrat 

(ameublissement) et les trous destinés à recevoir les plants. Le temps de transfert devra être 

des plus courts afin d’éviter un dessèchement du plant avant sa mise en terre ; 

Étape 3.2 : Les essences choisies pour la restauration du boisement sont le Saule blanc, le Saule 

roux, l’Aulne glutineux et le Frêne élevé (station plus fraîche). Il s’agit d’espèces autochtones. 

Une attention particulière sera portée à la provenance de ces plants (choix de plants de la 

marque « végétal local® » certifié par le CBNSA) ; 

 

Strate arborée Strate arbustive 

Contexte frais à humide 

Saule blanc Salix alba Saule roux Salix atrocinerea 

Frêne commun Fraxinus excelsior / 

Aulne glutineux Alnus glutinosa / 

 

Étape 3.3 : Afin d’accélérer le processus de restauration, deux méthodes de restauration 

complémentaires sont envisagées : la plantation pour les arbres et les arbustes ainsi que la 

régénération naturelle. Ce choix permet ainsi de tirer parti des avantages de ces deux méthodes 

et ainsi favoriser la restauration d’un boisement diversifié et fonctionnel en quelques années. 

Les plants devront présenter un bon chevelu racinaire (développé, équilibré et non desséché), 

l’absence de chignon racinaire, un bourgeon terminal en bon état. L’opération sera réalisée entre 

mi-novembre et début décembre. Pour les plantations des plants en racines nues, deux 

techniques seront utilisées : la plantation en fente pour les arbustes (sujets de 40 à 80 cm) et la 

plantation en potets travaillés pour les arbres (sujets de 60 cm à 100 cm) afin de favoriser leur 

installation. Les trous destinés à recevoir les plantations, de 30 à 50 cm de côté, seront réalisés 

à la bêche ou à la mini-pelle. Il est important de veiller à ne pas enterrer le collet afin d’éviter 

toute surmortalité des plants. Les plantations seront protégées du Chevreuil d’Europe, du Lapin 

de garenne ou du Rat musqué à l’aide de dispositifs individuels composés d’un grillage plastique 

en mailles mixtes agrafé à un ou deux tuteurs en Châtaignier ; 

Étape 3.4 : Les plantations doivent être suivies d’un entretien pendant les 3 à 5 premières années 

pour s’assurer du bon développement des plants. Le suivi et l’entretien consistent à contrôler la 

mortalité et mettre en œuvre la plantation de regarnis et de s’assurer du bon état des protections 

et de leur éventuel remplacement. Le rapport de 2/3, soit deux arbres sains et en bonne santé 

sur trois plantés, sera un minimum à respecter. 

 

▪ Étape 4 : Contrôle des espèces exotiques envahissantes 

A la suite des actions de lutte contre les espèces exotiques envahissantes, les secteurs concernés feront 

l’objet d’un contrôle des repousses (campagnes d’arrachages manuelles). 

 

▪ Étape 5 : Principe de gestion 

Ce principe est décliné dans la fiche action « gestion » des boisements. 
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Gains écologiques 

pressentis 

Biodiversité Fonctionnalité écologique Ecologie du paysage Zone humide  

2 2 1 2 

Gain global pressenti modéré (cotation obtenue = 1.75) 

Les gains sont évalués selon la classification sommaire suivante : Gain nul : 0 / Gain limité : 1 / Gain modéré : 2 / Gain 

élevé : 3 – le gain global fait la moyenne des thèmes évalués : = 0 (nul), >0 et ≤1 (limité), >1 et ≤2 (modéré), >2 (élevé). 

Indicateurs de suivi 

Suivi pédologique ; 

Suivi de l’évolution des végétations liées aux zones humides ; 

Suivi des plantations (contrôle mortalité etc.). 

Période d’intervention 
 

Phasage de l’action sur 

30 ans 

Année n0 Année n+1 Année n+2 Année n+3 Année n+4 

X X X X X 

Année n+5 Année n+6 Année n+7 Année n+8 Année n+9 

X - - - - 

Année n+10 Année n+11 Année n+12 Année n+13 Année n+14 

- - - - - 

Année n+15 Année n+16 Année n+17 Année n+18 Année n+19 

- - - - - 

Année n+20 Année n+21 Année n+22 Année n+23 Année n+24 

- - - - - 

Année n+25 Année n+26 Année n+27 Année n+28 Année n+29 

- - - - - 

 

  

jan fev mars avr mai juin juil aoû sept oct nov dec
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• Zone humide prairiales – Crabette : 

Ce site est un ensemble de prairies humides atlantiques et subatlantiques, de fossés et d’une mare.  Il se 

situe au niveau d’un talweg appartenant à la masse d’eau de l’Eau Bourde elle-même faisant partie du sous-

bassin versant de l’Ars.  

La détermination du système hydrogéomorphologique ainsi que des limites de la zone contributive de cette 

zone de 1,464 ha (1,74 ha après action écologique) a été particulièrement discutée. Le système choisi a 

finalement été versant et bas-versant pour une zone contributive de 10 ha, mais un doute demeure sur la 

possibilité qu’il s’agisse d’une zone de plateau pour une zone contributive beaucoup plus large englobant de 

nombreuses zones urbanisées au nord.  

La zone contributive identifiée est peu construite et présente une part de surface cultivée importante (parcelle 

de vigne) et une part d’infrastructures de transport également forte (7 km / 100 ha). L'opportunité de réaliser 

les fonctions associées au cycle de l’azote (nitrate notamment) et du phosphore et de retenir des sédiments 

est donc forte pour ce site. 

Le paysage est fortement urbanisé (65 %) et forestier (30%). Il présente une surface relativement importante 

de corridors boisés mais aucun corridor aquatique. Le nombre de grands habitats est assez réduit, mais 

ceux-ci sont bien répartis dans le paysage. Il existe une opportunité pour le site de réaliser les fonctions de 

support et de connexion des habitats, limitée toutefois par l’importance de l’urbanisation et des infrastructures 

et l’absence de corridor aquatique. A noter qu’il s’agit d’une des dernières prairies du secteur. 

Sur le site avant mise en œuvre des actions écologiques, les paramètres qui présentent des niveaux très 

élevés pour réaliser les fonctions hydrologiques et biogéochimiques sont principalement liés à la 

végétalisation du site (98%) qui est gérée avec avec export de biomasse et aux caractéristiques du sol. En 

effet, l’acidité du sol favorise l’adsorption et la précipitation du phosphore dans le sol (séquestration dans le 

sol). La granulométrie de surface contribue à retenir les sédiments et la forte conductivité permet le 

rechargement de la nappe. Le potentiel à exprimer l’ensemble de ces fonctions est donc relativement 

importante, malgré une densité importante de fossés défavorable (cf. figure ci-dessous). 

 

  

Prairie de Crabette (Eliomys 2019, 2020) 
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Le potentiel d’expression des fonctions de support des habitats et de connexion est relativement faible avant 

compensation (cf. Figure ci-dessous).  

 
 

 
 

Les mesures consistent en la mise en œuvre de batardeaux pour limiter l’effet drainant des fossés, 

l’amélioration de l’alimentation des prairies et de la nappe localement et en un reméandrage du fossé central 

qui s’accompagnerait de la restauration d’un boisement humide (voir fiche action RR02 pages suivantes). 

Avec ces actions et l’augmentation de surface de la zone humide (+ 0.3 ha), il ressort que 18 indicateurs sont 

associés à un gain fonctionnel et ce, pour toutes les sous fonctions étudiées. 
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Les mesures vont surtout influer positivement sur le système de drainage et les habitats et donc favoriser les 

fonctions hydrologiques et accomplissement du cycle de vie des espèces. 
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Correspondance 

classification CGDD 

C2.1b – Enlèvement / traitement d’espèces exotiques envahissantes (EEE) 

C2.2e – Restauration des modalités d’alimentation et de circulation de l’eau (eaux douce, salée ou saumâtre) 

au sein d’une zone humide 

C2.1d – Réensemencement de milieux dégradés, replantation, restauration de haies existantes mais 

dégradées 

C1.1a – Création ou renaturation d’habitats et d’habitats favorables aux espèces cibles et à leur guilde 

Contexte et état actuel 

Entité écologique ciblée Milieux ouverts, semi-ouverts et milieux de boisements clairs en mosaïque 

Surface ciblée en ha Environ 1.7 ha (spécifique ZH) 

Contexte et végétations 
Mosaïque de prairies humides (37.21), de ronciers (31.831), de formation à Cyperus longus (53.2), de terrain 

en friche (87.1), de fourrés médio-européen sur sol fertile (31.81) et d’alignements d’arbres (84.1). 

Rôle pour la faune 

Végétations de prairies et fourrés utilisées par l’avifaune commune pour la nidification et le repos ; 

Végétations de prairies et fourrés utilisables pour le repos et la reproduction des reptiles communs (dont 

Couleuvre verte et jaune) ; 

Végétations de prairies et fourrés utilisables par les amphibiens pour le repos, l’alimentation et en transit ; 

Végétations de prairies et fourrés utilisables pour la reproduction et le repos d’espèces de mammifères 

communs (dont Hérisson d’Europe) ; 

Végétations de prairies et fourrés utilisées pour la chasse et le déplacement des chauves-souris. 

Etat de conservation et 

des fonctionnalités 

Au sein des prairies, trois espèces exotiques envahissantes ont été inventoriées, à savoir le Sporobole 

tenace, le Paspale dilaté ainsi que l’Herbe de la pampa. Ces espèces entrent en compétition avec les espèces 

végétales autochtones, ce qui tend à dégrader la typicité de ces habitats prairiaux. Le Sporobole tenace et 

le Paspale dilaté occupent d’importantes surfaces. L’autre facteur de dégradation identifié est lié au réseau 

de fossés tendant à perturber le caractère humide des prairies aux abords de ces aménagements 

hydrauliques. 

Concernant le réseau de haies, bosquets et fourrés, il revêt un état relictuel sur le site, limitant ainsi son 

intérêt pour la faune et sa fonctionnalité. 

Enjeux et objectifs de la compensation 

Enjeux 

Milieux ouverts, semi-ouverts et milieux de boisements clairs en mosaïque – espèces cibles : Serin cini et 

Chardonneret élégant (taxons associés : Grand Capricorne, amphibiens, reptiles, Hérisson d’Europe, 

Ecureuil roux, Genette commune, chiroptères arboricoles) 

Milieux aquatiques et zones humides – Espèces cibles : Triton marbré (taxons associés : Crapaud épineux, 

Grenouille agile, Rainette méridionale, Rainette ibérique, Triton palmé, Grenouille verte hybride, 

Salamandre tachetée et Couleuvre helvétique). 

Objectifs opérationnels 

02/ Restaurer, gérer et conserver des mosaïques de boisements de qualité et fonctionnelles 

03/ Restaurer, gérer et conserver des mosaïques de milieux ouverts et semi-ouverts de qualité et 

fonctionnelles 

04/ Restaurer, gérer et conserver des milieux aquatiques et zones humides de qualité et fonctionnels 

CONCLUSION SUR UNE 

EQUIVALENCE FONCTIONNELLE 

VRAISEMBLABLE AVEC LA 

STRATEGIE DE COMPENSATION 

ENVISAGEE

Rétention

des

sédiments

0 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

2 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

3 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

Dénitrification

des

nitrates

Adsorption

et précipitation

du phosphore

Assimilation

végétale des 

orthophosphates

6 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

Séquestration

du

carbone

0 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

Ralentissement

des

ruissellements

Recharge

des

nappes

FONCTION HYDROLOGIQUE

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

(gain fonctionnel)

6 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

Nombre 

d'indicateurs 

renseignés à 

la fois dans les 

2 sites

Pour combien d'indicateurs

le gain fonctionnel

compense-t-il la perte 

fonctionnelle ?
(perte fonctionnelle)

Selon combien d'indicateurs 

l'intensité de la sous-fonction 

est-elle réduite avec l'impact 

envisagé ?

Selon combien d'indicateurs 

l'intensité de la sous-fonction 

est-elle accrue avec l'action 

écologique envisagée ?

SITE DE COMPENSATION AVEC 

ACTION ECOLOGIQUE 

ENVISAGEE

SITE IMPACTE AVEC IMPACT 

ENVISAGE

0 indicateur(s) 

renseigné(s)

0 indicateur(s) 

renseigné(s)

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

Support

des

habitats

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

5 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) 

renseigné(s)

0 indicateur(s) 

renseigné(s)

Connexion

des

habitats

0 indicateur(s) 

renseigné(s)

0 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

18 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle
BILAN

0 indicateur(s) 

renseigné(s)

0 indicateur(s) 

renseigné(s)

0 indicateur(s) 

renseigné(s)

0 indicateur(s) 

renseigné(s)

FONCTION BIOGEOCHIMIQUE

FONCTION D'ACCOMPLISSEMENT DU CYCLE BIOLOGIQUE DES ESPECES

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

7 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

6 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

Assimilation

végétale

de l’azote

0 indicateur(s) 

renseigné(s)

2 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) 

renseigné(s)

0 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

5 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

1 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

Détruit
Fortement
dégradé

Moyennement 
dégradé

Faiblement 
dégradé

Bon état
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Mise en œuvre opérationnelle 

Scénario envisagé 

 

Itinéraire technique 

L’amélioration de la fonctionnalité de cette mosaïque de milieux reposera sur des interventions au niveau de 

l’hydraulique en limitant l’effet drainant des fossés, en intégrant une gestion des espèces exotiques 

envahissantes et en développant un réseau de haies et bosquets dense et diversifié en structures. 

 

▪ Étape 1 : Interventions mécaniques sur les espèces exotiques envahissantes (EEE) 

végétales 

Étape 1.1 : Marquage et balisage des sujets et zones concernées par un écologue ; 

Étape 1.2 : Organisation d’une visite avant intervention avec l’écologue et l’équipe chantier ; 

Étape 1.3 : Arrachage à l’aide d’une pelle mécanique des systèmes aériens et racinaires des sujets 

d’Herbe de la pampa. Afin de limiter la dégradation des sols, la pelle mécanique devra intervenir 

en septembre-octobre (hors période de nidification et lorsque la portance des sols est optimale) ; 

Étape 1.4 : Concernant le Sporobole tenace, aucune méthode de lutte n’est connue à l’heure 

actuelle. S’agissant du Paspale dilaté, il peut être géré par arrachage manuel dans les zones 

peu impactées, coupe rase des touffes pour limiter la production de graines et travail du sol 

lorsque celui-ci est sec avec exposition des racines de la plante au soleil. Expérimentation à 

envisager au cas par cas en fonction de retours d’expériences. L’arrachage manuel, le broyage 

et le travail du sol seront testés sur 3 placettes. En fonction des résultats, il sera décidé de 

l’opportunité d’étendre cette gestion. 

Étape 1.5 : Les terres associées à l’arrachage de l’Herbe de la Pampa feront l’objet d’une 

hygiénisation avant stockage dans un centre agréé ; 

Étape 1.6 : En complément des campagnes d’arrachages, l’ensemencement d’espèces végétales à 

fort pouvoir couvrant peut également être envisagé afin de limiter la dynamique de reprise des 

espèces exotiques envahissantes (utilisation semences « végétal local®, CBNSA). 

 

Toutes les précautions nécessaires devront être prise par la structure intervenant afin d’éviter la 

propagation de boutures, graines, plants vers d’autres sites. A ce titre, le matériel mobilisé devra faire 

l’objet d’un nettoyage complet avant de quitter le site de l’opération. 

 

▪ Étape 2 : Restauration de la fonctionnalité hydraulique des prairies 

Étape 2.1 : Intégration sur le fossé de batardeaux ou seuils afin de pouvoir moduler la gestion des 

niveaux d’eaux – en 4 secteurs – 2 en partie amont, afin d’assurer la mise en eau de la mare 

prairiale qui sera créée et d’influencer le caractère humide du sol et des végétations 

environnantes, les deux autres en partie aval, en amont de la mare existante sans pour autant 

porter atteinte à la fonctionnalité de cette dernière. Localement, la gestion de ces eaux via des 

systèmes de batardeaux ou seuils pourra influer sur le niveau de la nappe et la diversité des 

végétations des prairies humides jouxtant ces ouvrages ; autre scenario envisagé, la 

renaturation de ce fossé central sous la forme d’un linéaire reméandré, élargie et de très faible 

profondeur (limiter un effet drainant) qui permettrait d’orienter les eaux captées en amont des 
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prairies au cœur des zones humides prairiales. Dans le cas présent, il pourrait ne pas être 

nécessaire de mettre en place des batardeaux. Puis, ce linéaire reméandré, pourrait être 

associé à la plantation d’un boisement de Saule blanc et Saule roux afin d’offrir des habitats 

supplémentaires ; 

Étape 2.2 : La possibilité d’éviter l’effet drainant du fossé de bord de route est également envisagé. 

Orienter l’eau circulant dans ce fossé au sein de la prairie permettrait d’améliorer 

l’approvisionnement en eau de la prairie et de la nappe. A ce titre, il s’agirait de mettre en place 

un batardeau sur sa partie amont afin de dévier l’eau vers la continuité hydraulique évoquée 

dans le point précédent (2.1), eau qui viendrait alimenter la saulaie créée ainsi que les milieux 

prairiaux. Par précaution, ce fossé de bord de route serait préservé dans la mesure où un 

stockage complémentaire des eaux de pluies serait nécessaire lors d’un épisode pluvieux 

important (éviter la saturation du réseau d’eau pluviale en périphérie) ; 

 

Une étude hydraulique précisera les modalités de mise en œuvre et définira plusieurs scenarii. 

 

▪ Étape 3 : Restauration/création de la continuité arborée humide 

Étape 3.1 : Marquage et balisage du linéaire destiné à la restauration/création du boisement par un 

écologue ; 

Étape 3.2 : Dans le cadre de cette opération, il s’agira de cibler des essences pour les strates 

arborées et arbustives. Les essences sélectionnées sont listées dans le tableau ci-dessous :  

 

Strate arborée Strate arbustive 

Contexte humide 

Saule blanc Salix alba Saule roux Salix atrocinerea 

Frêne commun Fraxinus excelsior / 

Aulne glutineux Alnus glutinosa / 

 

Une attention particulière sera portée à la provenance de ces plants (choix de plants de la marque 

« végétal local® » certifié par le CBNSA) ; 

Étape 3.3 : Les plantations seront réalisées entre mi-novembre et début décembre. Les plants 

devront présenter un bon chevelu racinaire (développé, équilibré et non desséché), l’absence 

de chignon racinaire, un bourgeon terminal en bon état. Pour les plantations des plants en 

racines nues, deux techniques seront utilisées : la plantation en fente pour les arbustes (sujets 

de 40 à 80 cm) et la plantation en potets travaillés pour les arbres (sujets de 60 cm à 100 cm) 

afin de favoriser leur installation. Les trous destinés à recevoir les plantations, de 30 à 50 cm de 

côté, seront réalisés à la bêche ou à la mini-pelle. Il est important de veiller à ne pas enterrer le 

collet afin d’éviter toute surmortalité des plants. Les plantations seront protégées du Chevreuil, 

du Lapin de garenne ou du Rat musqué à l’aide de dispositifs individuels composés d’un grillage 

plastique en mailles mixtes agrafé à un ou deux tuteurs en Châtaignier ; 

Étape 3.4 : Les plantations doivent être suivies d’un entretien pendant les 3 à 5 premières années 

pour s’assurer du bon développement des plants. Le suivi et l’entretien consistent à contrôler la 

mortalité et mettre en œuvre la plantation de regarnis et de s’assurer du bon état des protections 

et de leur éventuel remplacement. Le rapport de 2/3, soit deux arbres sains et en bonne santé 

sur trois plantés, sera un minimum à respecter. 

État actuel : 
prairies drainées, 
EEE et réseau de 

haies  relictuel

Lutte contre les 
EEE et 

restauration 
hydraulique

Plantations pour 
créer un réseau 

dense et diversifié 
en structures puis 

contrôle des 
plantations

État recherché : 
réseau de haies, 

fourrés et 
bosquets lié à des 

prairies
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▪ Étape 4 : Contrôle des espèces exotiques envahissantes 

À la suite aux actions de lutte contre les espèces exotiques envahissantes, les secteurs concernés feront 

l’objet d’un contrôle des repousses (campagnes d’arrachages manuelles) annuellement. 

 

▪ Étape 5 : Gestion des prairies et réseau de haies 

Gestion des prairies par la fauche avec exportation. Principe de non-intervention sur le boisement. 

Gains écologiques 

pressentis 

Biodiversité Fonctionnalité écologique Ecologie du paysage Zone humide  

2 2 2 3 

Gain global pressenti élevé (cotation obtenue = 2.25) 

Les gains sont évalués selon la classification sommaire suivante : Gain nul : 0 / Gain limité : 1 / Gain modéré : 2 / Gain 

élevé : 3 – le gain global fait la moyenne des thèmes évalués : = 0 (nul), >0 et ≤1 (limité), >1 et ≤2 (modéré), >2 (élevé). 

Indicateurs de suivi 

État sanitaire des plantations ; 

Évolution des végétations ;  

Evolution des peuplements d’oiseaux (cortèges et effectif) ; 

Evolution des espèces exotiques envahissantes. 

Période d’intervention 
 

Phasage de l’action sur 

30 ans 

Année n0 Année n+1 Année n+2 Année n+3 Année n+4 

X X X X X 

Année n+5 Année n+6 Année n+7 Année n+8 Année n+9 

X - - - - 

Année n+10 Année n+11 Année n+12 Année n+13 Année n+14 

- - - - - 

Année n+15 Année n+16 Année n+17 Année n+18 Année n+19 

- - - - - 

Année n+20 Année n+21 Année n+22 Année n+23 Année n+24 

- - - - - 

Année n+25 Année n+26 Année n+27 Année n+28 Année n+29 

- - - - - 

 

Synthèse de l’analyse : 

 
Au vu des impacts engendrés et des surfaces détruites, à savoir 2,93 ha, principalement localisés sur les sites de 

Bioparc et CENGB, il faudra agréger plusieurs sites de compensation pour se rapprocher d’une équivalence 

fonctionnelle. 

 

Pour les impacts sur Bioparc, a minima les sites de compensation suivants pourraient être mobilisés (surface 

indiquée après mise en œuvre de la compensation – surface totale d’environ = 4.5 ha) :  

▪ Zone humide de la ligne haute tension – Bioparc (nord du site) - 0.6 ha 

▪ Zone humide de la saussaie – Bioparc (Est du site) - 0.4 ha 

▪ Zone humide du bassin d’étalement du Bourgailh – Bioparc (sud du site) - 3. Ha 

▪ Zone humide du fourré nord – Bioparc (nord du site) – 0.5 ha a minima (surface de 1.37 supplémentaire 
non mobilisée en l’absence de garantie sur les possibilités de restauration de ZH en l’état actuel des 
connaissances). 

 

Pour les impacts du CENBG, a minima les sites de compensation suivants pourraient être mobilisés (surface 

indiquée après mise en œuvre de la compensation – surface totale d’environ = 2 ha) :  

▪ Zone humide au sein des prairies - CENBG - 0.1 ha 

▪ Zone humide de la saussaie centrale - CENBG (partie centrale) - 0.2 ha 

▪ Zone humide prairiale – Crabette - 1.7 ha 

 

Ainsi, la surface totale des sites de compensation représente 6.5 ha sécurisés. 

Au-delà de la situation géographique et des surfaces, il faudra étudier de manière plus approfondie les diagnostics 

de contexte des sites impactés pour comparaison avec les sites de compensation (appartenance à la même masse 

d’eau, système hydrogéomorphologique identique, zone contributive, paysage et habitats similaires), ainsi que les 

diagnostics fonctionnels, afin de juger si la compensation envisagée est satisfaisante d’un point de vue qualitatif. 

  

jan fev mars avr mai juin juil aoû sept oct nov dec
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Annexe 2.2 : Modifications envisagées relatives à l’autorisation de défrichement (pièce III.06 
du dossier d’enquête unique) 

Partie 4 

Nous proposons de remplacer la cartographie du dossier de défrichement par la cartographie suivante : 

 
 

Partie 5 

Nous proposons de remplacer le tableau du dossier de défrichement par le tableau suivant : 
 

N° Département 
– Commune 

Site de projet Section N° Parcelle 
Surface de la 

parcelle 
entière (ha) 

Surface à 
défricher 

par parcelle 
(ha) 

Propriétaire 

33 – Mérignac 1-Bioparc HA 18 3.32 0.005 Bordeaux Métropole 

33 – Mérignac 1-Bioparc HA 19 4.77 0.06 Bordeaux Métropole  

33 – Pessac 1-Bioparc AT 11 0.02 0.01 Bordeaux Métropole 

33 – Pessac 1-Bioparc AT 13 2.50 0.03 Bordeaux Métropole 

33 – Pessac 2-Alouette BY 626 0.54 0.41 Bordeaux Métropole 

33 – Pessac 2-Alouette BY 627 0.11 0.11 Préemption en cours 

33 – Pessac 2-Alouette BY 628 0.002 0.002 Préemption en cours 

33 – Pessac 2-Alouette BY 629 0.06 0.06 Bordeaux Métropole 

33 – Pessac 2-Alouette BY 630 0.002 0.002 Préemption en cours 

33 – Pessac 2-Alouette BY 631 0.001 0.001 Bordeaux Métropole 

33 – Pessac 4-Pointe Sud HS 1 1.78 
1.78 

Mme Ribet 
Jacqueline 

33 – Pessac 4-Pointe Sud HS 73 2.09 2.03 CHU Etat 

33 – Pessac 4-Pointe Sud HR 80 9.39 0.14 CHU Etat 

33 – Pessac 4-Pointe Sud HR 8 0.30 0.17 CHU Etat 

33 – Pessac 4-Pointe Sud HR 9 0.52 0.24 CHU Etat 

33 – Pessac 4-Pointe Sud HR 14 0.33 0.12 CHU Etat 

33 – Pessac 4-Pointe Sud HR 15 0.47 0.27 Bordeaux Métropole 

33 – Pessac 6-Cité des 
métiers 

ES 106 
0.36 0.04 

Pessac 

33 – Pessac 6-Cité des 
métiers 

ES 115 
5.51 0.002 

Etat Ministère travail 
et affaires sociales 

33 – Pessac 6-Cité des 
métiers 

ES 125 
0.52 0.06 

Pessac 

33 – Pessac 6-Cité des 
métiers 

ES 133 
0.76 0.06 

Pessac 

33 – Pessac 10-Bois 
Bersol 

HB 63 
1.50 1.35 

M. Garie Michel 

33 – Gradignan 15-CENBG CP 148 
0.77 0.58 

Etat Ministère de 
l’éducation nationale 

33 – Gradignan 15-CENBG CP 1299 
2.18 0.57 

Etat Ministère de 
l’éducation nationale 

33 – Gradignan 15-CENBG CP 1300 
7.88 1 

Etat Ministère de 
l’éducation nationale 

SURFACE TOTALE SOUMISE A AUTORISATION DE 
DEFRICHEMENT  3,21 
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Nous proposons de remplacer les cartographies des défrichements nécessaires pour les sites de Bioparc, Pointe 
sud et CENBG par celles-ci : 
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Partie 6  

Nous proposons de remplacer le tableau 2 du dossier de défrichement par le tableau suivant mis à jour avec les 
superficies évitées supplémentaires : 
 

Impact défrichement du projet OIM Bordeaux Inno Campus  
   

Secteur opérationnel Habitat  
surface défrichée 

ha 

1_BIOPARC 

Chênaie acidiphile 0.012 

Lande sèche en cours de fermeture 0.11 

Boisement de Pins sur lande sèche 0.06 

Sous-total 0.18 

2_ALOUETTE 
Parc boisé de jardins domestiques  0.59 

Sous-total 0.59 

4_POINTE SUD 

Boisement de pins maritimes sur molinaie 0.36 

Boisement de pins et de chêne 0.29 

chênaie acidiphile 0.27 

chênaie acidiphile sur molinaie  0 

Jonchaie et fourré 0 

Sous-total  0.92 

6_CITE DES METIERS Boisement de Pins et Chênes 0.11 

  Chênaie dégradée 0.05 

  Sous-total  0.16 

10_CENTRE COMMERCIAL BOIS BERSOL Zone non inventoriée 1.35 

15_CENBG 

Chênaie charmaie 1.83 

Boisement de pins et de chênes 0.7 

Boisement de pins maritimes 0.2 

Zone envahie par les Bambous 0.06 

Sous-total  2.79 

TOTAL   6.00 

 
 

Partie 7  

Nous proposons de remplacer le tableau 3 du dossier de défrichement par le tableau suivant mis à jour avec les 
superficies évitées supplémentaires : 
 

Site de projet 
Surface boisée 

totale (ha) 

Surfaces 
boisées 

détruites (ha) 

Surfaces 
boisées 

évitées (ha) 

Bioparc 6.29 0.18 6.11 

Carrefour de l’Alouette 0.59 0.59 0 

Pointe Sud 6.37 0.93 5.44 

Cité des métiers 1.35 0.16 1.19 

Bois Bersol 1.54 1.35 0.19 

TOTAL 16.14 3.21 12.93 
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Partie 9   

Nous proposons de remplacer les figure 9 et 11 du dossier de défrichement par les cartes suivantes mis à jour 
avec les superficies évitées supplémentaires : 

 
 
 

 
.  
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Annexe 2.3 : Modifications envisagées relatives à la dérogation à la loi sur les espèces 
protégées (pièce III.07 du dossier d’enquête unique) 

A l’aulne des avis exprimés rappelés au chapitre 2. du présent mémoire, Bordeaux-Métropole prévoit d’apporter 

après enquête publique les modifications (relevant pour l’essentiel de corrections des erreurs matérielles et de 

compléments techniques) indiquées ci-après dans les dossiers d’autorisations. L’exposé de ces modifications 

envisagées a pour objectif de faciliter la compréhension du public, notamment du point de vue des incohérences 

qui pourraient être pointées entre les dossiers d’autorisation en date de leur dépôt le 28 novembre 2019 et les 

compléments apportés dans le présent mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité environnementale. Les 

modifications définitives seront apportées par les autorités compétentes pour chacun des dossiers d’autorisation à 

l’aulne de l’avis du commissaire enquêteur et de l’ensemble des avis exprimés. 

2.3.1 Introduction et contexte 

Nous proposons de préciser le dossier avec les éléments suivants : 

I. INTRODUCTION : « Par délibération du 21 décembre 2018, le Conseil de Bordeaux Métropole a décidé 

d’engager le projet d’aménagement dénommé Bordeaux Inno Campus extra-rocade sur les communes de Pessac, 

Mérignac et Gradignan (33), en autorisant son Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’obtention 

des autorisations administratives. Cette décision a été prise au terme d’un processus de concertation préalable avec 

le public en (mai à novembre 2016) et d’études techniques – notamment un diagnostic faune-flore mais aussi 

d’autres études en matière de mobilité, d’énergie, d’hydraulique, etc.) à partir de l’été 2017) – qui ont alimenté un 

processus itératif de mise au point d’un projet d’aménagement et d’évaluation environnementale (tout au long de 

l’année 2018) formalisés dans une étude d’impact du projet et d’une évaluation environnementale de la mise en 

compatibilité du document d’urbanisme jointes au présent dossier ». 

 

II.2. RAPPEL DES ETUDES PREALABLES : « Les études suivantes ont nourri le processus de mise au point du 

projet et son évaluation environnementale : 

- étude hydraulique menée en régie par la direction de l’Eau de Bordeaux Métropole en 2016 ; 

- étude Energies nouvelles et renouvelables (ENR) par le bureau d’études AEC 

- étude de prédimensionnement des réseaux électriques menée par Enedis en 2016 ; 

- études de modélisation des déplacements menée par Transitec en 2017 et actualisées en mai 2020 ; 

- Etude de sécurité publique par le bureau d’études Cronos au cours de l’année 2019 ; 

- Inventaires des zones humides, de la faune et de la flore présentes sur l’ensemble du périmètre par le bureau 

d’études Naturalia entre 2017 et 2018, avec des investigations complémentaires menées en 2019, 

- Elaboration d’un plan-guide détaillé entre le 19 mai 2017 et le 12 octobre 2018 par le groupement HDZ (urbaniste 

et mandataire du groupement) – Base (paysagiste) – Une Autre Ville (stratégie de développement durable) – 

Transitec (bureau d’études mobilité) – Suez ingénierie (bureau d’études techniques) – On (éclairagiste). 

- Etude d’impact et évaluation environnementale du plan rédigé par Suez ingénierie.  

 

L’ensemble de ces études et l’approche itérative entre le travail de définition du projet et l’évaluation de ses impacts 

sur l’environnement ont permis de faire évoluer le projet dans un sens permettant d’éviter quand cela était possible 

certains impacts sur l’environnement (abandon et réduction de certains sites de projet par exemple), de réduire les 

impacts résiduels (identification de solutions de mobilité alternative par exemple) et de les compenser (définition de 

dispositifs de compensations forestières, hydrauliques et écologiques). L’ensemble de ces études a donné lieu à un 

dossier d’enquête publique unique portant sur trois autorisations : 

- Une déclaration de projet portant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme, relevant de la compétence de 

Bordeaux Métropole ; 

- Une déclaration d’utilité publique permettant de procéder à des expropriations, dont la délivrance relève de l’Etat 

- Une autorisation environnementale portant autorisation Loi sur l’eau, autorisation de défrichement et dérogation à 

la réglementation sur les espèces protégées, dont la délivrance relève de l’Etat ». 

 

2.3.2 Justification et présentation du projet 

Nous proposons de compléter le dossier avec les éléments suivants : 

III.1.2 LE CONTEXTE : « L'Opération d'Intérêt Métropolitain Bordeaux Inno Campus (OIM BIC) est, avec 

Bordeaux Euratlantique et Bordeaux-Aéroparc, un des trois territoires prioritaires de développement de Bordeaux 

Métropole. Sur 1 500 ha, elle s’articule entre opérations d’aménagement, innovation économique et valorisation 

d’équipements majeurs au sein du Campus et des sites hospitaliers. Elle est menée dans le cadre d’un 

partenariat élargi avec les collectivités territoriales concernées, les acteurs de la santé, de la recherche et du 

développement, formalisé dans le cadre d’un contrat de projet partenarial d’aménagement signé avec l’Etat le 

20 janvier 2020.  

La partie de ce territoire située à l’extérieur de la rocade concentre les enjeux d’aménagement et de 

développement économique. Au fil du temps, ce territoire, confronté à une dynamique résidentielle et 

économique positive maintenant la demande de logements et de foncier économique à des niveaux élevés, s’est 

trouvé confronté à une crise de croissance, qui se traduit dans les enjeux suivants : 

- d’un point de vue écologique, une importante artificialisation des sols – notamment dans la zone d’activités de 

Bersol – qui a dégradé l’écosystème, isolé les massifs boisés, et produit des îlots de chaleur aggravant 

localement la hausse générale des températures, 

- en termes de déplacements, la dispersion des logements et des activités sans articulation avec le réseau de 

transports en commun a conduit à un usage massif de l’automobile, au détriment de tout autre mode. Le défaut 

de planification concerne également les infrastructures routières, dont la conception n’est plus à même 

d’assurer l’absorption de la croissance du trafic. Il en résulte une saturation structurelle aux heures de pointe, 

et une desserte en transports en commun (tramway B, TER, bus) dont le potentiel apparaît sous-exploité, 

- d’un point de vue foncier et immobilier, l’étalement des logements et des activités a consommé beaucoup de 

foncier, si bien que le territoire est aujourd’hui confronté à une pénurie de terrains constructibles sans dommage 

écologique. La mutation des emprises artificialisées, processus toujours complexe d’un point de vue 

opérationnel et économique, est par conséquent une nécessité pour accueillir habitants et activités, et 

renouveler le tissu urbain, 

- au niveau énergétique, le territoire est alimenté en électricité par le poste source de Pessac, dont les réserves 

de capacité sont susceptibles de s’avérer insuffisantes pour satisfaire les besoins des nouveaux projets. Le 

tissu urbain peu dense (habitat individuel et locaux d’activités indépendants) mais comportant de grands 

équipements (Centre hospitalier et universitaire de Bordeaux (CHU), centre commercial Bois-Bersol) plaide 

pour la recherche de solutions énergétiques adaptées, 

- il faut ajouter à cela un découpage administratif qui ne correspond pas aux réalités du bassin de vie, ce territoire 

se trouvant d’une part à cheval sur Bordeaux métropole et la communauté de communes Jalle-Eau-Bourde, et 

d’autre part à la lisière de plusieurs communes dont il est séparé du centre-ville par les infrastructures 

autoroutières. 

Afin de répondre à ces enjeux de manière cohérente, Bordeaux Métropole a exprimé le souhait d’engager une 

opération d’aménagement sur ce secteur qui s’étend sur 553 ha environ sur les communes de Gradignan, 

Mérignac, et Pessac. Cette opération est dénommée BIC extra-rocade. 

En accord avec l’article L123.6 du code de l’environnement, Bordeaux Métropole a demandé à procéder à une 

enquête publique unique pour le projet Bordeaux Inno Campus extra-rocade (BIC ER). Cette enquête publique 

fera l’objet d’un rapport unique de la commission d’enquête, nommée par le tribunal Administratif de compétence, 

ainsi que des conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises. 

III.2. DESCRIPTION DU PROJET : « Le territoire Bordeaux Inno Campus Extra-rocade (anciennement 

dénommé « Vallée Créative ») désigne un périmètre de 553 ha environ situé sur les communes de Gradignan, 

Mérignac et Pessac. Il constitue la porte de la Métropole vers le Bassin d’Arcachon, et au-delà, les Landes, le 

Pays Basque et l’Espagne. Ce territoire est un des principaux bassins d’emplois de l’agglomération bordelaise. 

Il est également marqué par la présence de grands équipements scientifiques (centre d’études nucléaires de 

Bordeaux-Gradignan (CENBG)) et hospitaliers (hôpitaux Haut-Lévêque et Xavier Arnozan). En grande partie 

urbanisé, ce territoire est confronté à une crise de croissance qui compromet son développement, alors même 

qu’il est sensé jouer un rôle important dans l’accueil des 100 000 emplois supplémentaires nécessaires aux 

250 000 nouveaux habitants que pourrait accueillir Bordeaux Métropole d’ici 2035 si les tendances actuelles se 

prolongent. Accueillir plusieurs milliers d’emplois et d’habitants sur un territoire aux aménagements vieillissants 

mais très occupé implique de mener une opération de renouvellement urbain de fait vertueuse dans la mesure 
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où elle permettra de limiter l’étalement urbain provoqué par l’implantation dans la couronne périurbaine 

d’entreprises et de logements qui ne parviennent plus à s’implanter sur la métropole, provoquant mitage des 

espaces naturels et allongement des déplacements domicile-travail très dépendants de la voiture individuelle. 

Pour autant, ce principe de réaménagement de la ville sur la ville cohérent avec les politiques de lutte contre 

l’étalement urbain ne suffit pas à assurer la vertu environnementale du projet. Bordeaux Métropole entend en 

effet investir massivement dans les infrastructures de transports en commun et de modes doux, l’amélioration 

du bilan énergétique et d’émissions de gaz à effet de serre, de lutte contre les îlots de chaleur, et d’amélioration 

du paysage et de la qualité architecturale et urbaine de ce territoire aujourd’hui dégradé sur ces différents 

aspects. Les objectifs de l’opération rappelés dans la délibération du 21 décembre 2018 attestent de cette 

ambition ». 

Si le projet BIC extra-rocade porte bien sur l’intégralité du périmètre de 553 ha, environ 80% des constructions 

nouvelles sont prévues sur douze sites de projets subséquents qui, avec les emprises des équipements publics, 

constituent un périmètre de 153 ha sur lequel Bordeaux Métropole envisage de concentrer l’action foncière : le 

périmètre resserré d’action foncière (PRAF). Ce sont sur ces douze sites dont la localisation, la desserte par les 

infrastructures existantes et le potentiel de report modal afférent, ou encore la « dureté foncière » (liée à la nature 

et à la densité des occupations actuelles) moindre que sur le reste du périmètre que se concentrent les enjeux 

d’aménagement urbain et les impacts sur la biodiversité. La démarche Eviter-Réduire-Compenser-Accompagner 

(ERCA) menée dans le cadre du processus d’évaluation environnementale a amené le maître d’ouvrage et ses 

maîtres d’œuvre à réduire les emprises impactées afin d’éviter et de réduire les incidences sur la biodiversité : 

trois sites de projet initialement envisagés ont ainsi été abandonnés et les emprises qu’il est proposé d’aménager 

sur les 12 sites de projets restants présentant des habitats naturels (Bioparc, Pointe sud, Porte-de-Bersol, Cité 

des métiers, Europe, CENBG) ont été sensiblement réduites. A cela s’ajoute un effort considérable d’évitement 

en-dehors de ces sites de projet, dans le tissu diffus aujourd’hui constructible, et que le projet BIC-ER 

sanctuarisera via des protections écologiques dans le plan local d’urbanisme (PLUi) mis en compatibilité. 

L’approche d’ensemble que porte le projet BIC extra-rocade – qui, contrairement aux pratiques, ne se contente 

pas d’une démarche ERCA sur les seuls sites de projet subséquents, mais bien sur l’ensemble du périmètre 

concerné par la dynamique de constructions et d’équipement induite par le projet – implique que les projets 

soumis par des tiers dans le tissus diffus en-dehors de ces sites sera soumis à étude d’impact et donc à un 

examen attentif des enjeux de biodiversité (ce qui n’est pas le cas aujourd’hui pour les projets isolés en-deçà 

des seuils fixés par la nomenclature sur les études d’impact. Cette approche engage ainsi l’ensemble du territoire 

dans une démarche vertueuse, en rupture avec les développements « au coup par coup » qui sont la règle à ce 

jour. 

 

III.3.1 RAISONS IMPERATIVES D’INTERET PUBLIC MAJEUR DU PROJET : « Le projet BIC extra-rocade 

répond à plusieurs objectifs d’intérêt public majeur relevant d’un large éventail de politiques publiques ». 

III.3.1.1 Développement économique, emploi, habitat et leurs effets indirects sur l’étalement urbain : ajout de la 

rédaction suivante : « D’un point de vue économique, BIC extra-rocade s’inscrit dans un bassin d’emploi 

diversifié, marqué par une forte propension à l’innovation (liens avec le campus universitaire, les sites hospitaliers 

et le Laser Mégajoule au Barp), mais également d’activités de services, artisanales et commerciales desservant 

le quadrant sud-ouest de la métropole. La raréfaction de l’offre foncière et le vieillissement du parc immobilier, 

en raison notamment d’une occupation parfois extensive des sols, limitent considérablement les possibilités 

d’implantation des entreprises nouvelles, mais pire encore, le développement des entreprises existantes, 

souvent contraintes de quitter le territoire pour s’étendre11. L’opération d’aménagement BIC extra-rocade répond 

prioritairement à un objectif de développement économique, dans des conditions de requalification et 

d’aménagement durable du territoire. Ainsi, la transformation physique du territoire permettra-t-elle d’accueillir 

80% des besoins supplémentaires de l’ensemble de l’OIM BIC, soit environ 8 800 emplois supplémentaires dans 

le périmètre de l’opération BIC extra-rocade à horizon 2035. Cet objectif ne doit pas simplement être apprécié à 

l’aulne de la problématique de l’offre d’emplois aux habitants de la métropole (dont la population devrait 

augmenter de 250 000 personnes entre 2020 et 2035 si l’on se fonde sur la trajectoire des cinq dernières 

 
11 Citons entre autres exemples le départ d’entreprises emblématiques comme Thales (1 000 emplois) fin 2016, leader français de produits 

pour cigarettes électroniques VDLV (70 emplois) en 2018 en raison de l’absence de terrain constructible disponible, SQLI (20 emplois) en 

2020 à cause de la qualité de la desserte de leur site, le groupe Onepoint (150 emplois). D’autres ont menacé de quitter le périmètre en raison 

années). En effet, le desserrement de l’emploi au-delà du territoire de Bordeaux Métropole faute de pouvoir les 

accueillir implique un mitage de la grande périphérie et des espaces naturels (les implantations d’entreprises s’y 

faisant quasi systématiquement par artificialisation de terrains non urbanisés), l’allongement des déplacements 

pendulaires dans des zones où l’offre de transports en commun ne permet pas de réelle alternative à la voiture 

individuelle, et la réalisation de nouvelles infrastructures routières pour répondre à ces enjeux. Le projet prévoit 

également de créer environ 850 logements (dont 35% à 50% de logements sociaux) sur les secteurs s’y prêtant, 

à savoir dans la continuité du tissu résidentiel et à proximité des centralités de services, notamment sur le 

carrefour de l’Alouette desservi par le tramway et le réseau de train express régional (TER). Ces logements 

doivent permettre d’accueillir de l’ordre de 1 900 habitants supplémentaires, concourant ainsi à hauteur de 2% 

des nouveaux habitants attendus d’ici 2035 sur la métropole. A défaut, et de la même manière que les 

entreprises, les nouveaux habitants désireux de s’implanter dans l’aire urbaine bordelaise qui ne pourraient 

trouver de solution résidentielle dans l’agglomération opteront vraisemblablement pour une installation dans la 

couronne périurbaine (parfois très loin pour les habitants qui, faute d’offre de logement social significative hors-

métropole, sont relégués là où le foncier est le moins coûteux) ». 

III.3.1.2 Mobilité : ajout après le 2ème paragraphe de la rédaction suivante : « Cela passe par une modification 

profonde des pratiques de déplacements visant à réduire la part modale de la voiture de 86% aujourd’hui à 75% 

en 2030, ce qui suppose – compte-tenu de l’augmentation de la mobilité du fait des emplois et des habitants 

supplémentaires que permettra le projet – une augmentation du nombre de déplacements réalisés 

quotidiennement en transport en commun, à pied, en vélo ou en covoiturage de 28 500 aujourd’hui à 73 000 en 

2030 (soit une multiplication par 2,6).  Un objectif aussi ambitieux implique d’agir à tous les niveaux : 

- sur les infrastructures de transport en commun (itinéraire bus à haute performance) ;  

- sur le maillage cyclable et piéton, avec la création de 32,3 Km de pistes cyclables et le même linéaire de 

cheminements piétons aménagées (y compris une passerelle au-dessus de l’autoroute A63) : 

- sur des aires de multimodalité aux principaux points d’entrée du territoire qui proposeront autour d’un point de 

dépose/reprise covoitureurs (à l’image des déposes minutes et autres « kiss & go » que l’on trouve dans les 

aéroports et les gares) un espace d’attente confortable (abri équipé) et du stationnement vélo sécurisé, elles 

permettront aux covoitureurs de partager le véhicule d’un automobiliste ne travaillant pas au même endroit 

d’être déposé le matin (et repris le soir) à un endroit très accessible en voiture, confortable, et d’où il pourra 

repartir à pied ou avec le vélo laissé la nuit vers son lieu de travail. 

Il convient de souligner que la réalisation de ces aménagements est un puissant levier de reconquête écologique 

et paysagère d’un territoire aujourd’hui largement artificialisé. Le parti d’aménagement consistant à privilégier 

partout où cela est techniquement possible la collecte des eaux pluviales par des noues paysagées et la 

plantation systématique d’arbres de haute-tige le long des voies requalifiées ou créées permettra de créer un 

maillage végétal (concept de « macro-bocage urbain », qui consacrera aux végétaux entre 30 et 47% des 

emprises selon les voies). Il sera conforté par les prescriptions imposées aux porteurs de projets sur leurs 

parcelles en matière de gestion aérienne de leurs eaux pluviales, de plantations et de volume des espaces de 

pleine terre (principes de lisières co-construites et de lisières voisinées) inscrites dans le projet de mise en 

compatibilité du PLUi. 

Mais le report modal passe également par une concentration des nouveaux emplois le long des axes de transport 

en commun, ce qui suppose de densifier des parcelles aujourd’hui occupées. Pour ce faire, il est nécessaire de 

pouvoir mener un nombre limité d’opérations de relocalisation d’activités sur des terrains nouvellement 

aménagés. D’où l’enjeu de pouvoir aménager un nombre limité de sites comme Bioparc ou Pointe sud dont sera 

tributaire la mécanique vertueuse de renouvellement urbain par requalification et densification des emprises 

stratégiques existantes. Ainsi, l’aménagement de ces sites présentant un certain nombre d’habitats d’espèces 

protégées ne doit pas être compris comme le produit d’une extension urbaine, mais bien comme un levier 

nécessaire à l’enclenchement d’une dynamique de reconstruction de la ville sur la ville sans éviction dans la 

grande périphérie des activités industrielles, artisanales et logistiques nécessaires au bon fonctionnement du 

territoire) ». 

III.3.1.3 Energie : ajout de la rédaction suivante : « Les mesures réglementaires intégrées dans le cadre de la 

Mecdu permettent de favoriser le recours aux énergies renouvelables et la promotion de la mobilité électrique 

de la dégradation des conditions d’accessibilité et de manque d’offre immobilière adaptée : exemples de Sogeti-Cap Gemini (500 emplois), la 

Banque Postale (700 emplois), Orange (150 emplois à Pessac). 
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autoconsommée en imposant (modulo choix alternatifs de végétalisation des toitures ou recours à d’autres 

solutions énergétiques renouvelables) : 

- « Pour tout projet de parking de 10 places et plus, en complément de la réglementation en vigueur, au moins 

10% des places devront être raccordées à un point de charge (avec une place minimum obligatoire), offrant 

aux utilisateurs du parc de stationnement la possibilité d’un rechargement du véhicule » ; 

- « Toute construction neuve supérieure à 1000 m² de surface de plancher doit comporter un dispositif de 

production d’énergie issue d'une ressource renouvelable (solaire thermique et / 

ou photovoltaïque, géothermie, biomasse) d'une production annuelle minimale de 20 kWhef / m2 d'emprise au 

sol. L’ensemble des productions concernées est calculé en énergie finale selon les modalités définies dans la 

réglementation thermique en vigueur » ; 

- « Lorsque les aménagements intègrent la réalisation d'une aire de stationnement pour véhicules légers au sol 

et en extérieur d'une surface supérieure à 1000 m2 ou dépassant 1000m2 d’emprise au sol lorsqu’ils sont 

réalisés en ouvrage, la conception du projet intègre la possibilité d'implanter ultérieurement une production 

photovoltaïque en ombrières sur les parties ne présentant pas de masques solaires d'origines arborées ou 

bâties ». 

Soulignons que l’amélioration du bilan énergétique est tributaire de l’engagement d’une dynamique de rénovation 

du parc immobilier aujourd’hui vieillissant, et donc de pouvoir amorcer le mécanisme de relocalisation d’activités 

et donc, de constitution d’une offre foncière et immobilière nouvelle sur des sites aujourd’hui non ou très peu 

occupés.  

III.3.1. Ilots de chaleur : ajout de la rédaction suivante : 

- « En imposant la plantation des aires de stationnement et la végétalisation de toitures non couvertes de 

panneaux photovoltaïques ; 

- En maintenant de l’espace de pleine terre à minima sur 25% à 35% des emprises selon les zonages 

constructibles sur l’ensemble du périmètre BIC extra-rocade ; 

- En consacrant de 20% à 55% de pleine terre sur les emprises des équipements publics dévolus à des noues 

plantées ; 

- En plantant les espaces publics d’arbres de haute tige et en imposant des plantations d’arbre sur les parcelles 

privées via la mise en compatibilité du PLUi ; 

- En imposant une couleur claire aux toitures non couvertes de panneaux photovoltaïques et façades, et enrobés 

clairs sur les places de parking. 

- En imposant la végétalisation des toitures des bâtiments de plus de 1 000 m² d’emprise au sol non dotés de 

dispositifs de production photovoltaïque ». 

  

III.3.2. Compatibilité avec les documents de planification : Il conviendrait de substituer la rédaction sur le PLU et 

la synthèse par la rédaction suivante :   

« Le droit des sols sur le territoire de la Métropole de Bordeaux est régi par un Plan Local d’Urbanisme 

communautaire. Ce PLU a été élaboré à compter de 2002, approuvé le 21 juillet 2006 et rendu opposable à tous 

le 18 août 2006. Depuis, il a fait l’objet d’évolutions dans le cadre de procédures de modification et de révision 

simplifiée. 

Le PLU a fait l’objet d’une 1ère révision. La décision d’engager une révision générale du PLU a été adoptée par 

le Conseil de la Communauté urbaine de Bordeaux le 24 septembre 2010. Cette décision faisait suite à la loi 

Grenelle II avec l’ambition d’intégrer le PLH (Programme local de l’habitat) et le PDU (Plan des déplacements 

urbains) d’où l’appellation PLU 3.1 donnée au document d’urbanisme. 

La Conférence intercommunale des maires a été réunie au mois de juin 2016 au cours de laquelle ont été 

présentés les avis recueillis, les observations du public et les conclusions de la commission d’enquête. 

Cette 1ère révision du PLU, PLU 3.1, a été approuvée par le Conseil de la Métropole le 16 décembre 2016. Le 

nouveau PLU est devenu opposable le 24 février 2017.  

Afin de répondre aux objectifs du projet de densification autour des axes de transport en commun, de rénovation 

énergétique et de préservation et de développement de la biodiversité, le PLU 3.1 doit être mis en compatibilité. 

Le dossier d’autorisation de déclaration de projet (DPRO) portant mise en compatibilité du document d’urbanisme 

(Mecdu) est ainsi une des trois autorisations administratives soumises à enquête unique. 

Le projet est également compatible avec le SAGE Nappes profondes, le SAGE Estuaire de la Gironde et milieux 

associés, le PGRI et le Plan Climat.  

Le projet BIC extra-Rocade Le projet est compatible avec le Scot en vigueur. 

Il permettra de satisfaire les besoins et objectifs d’intérêt général suivants : 

- Création de 8800 emplois et accueil de 1 900 habitants supplémentaires à l’horizon 2035 

- Multiplication par 2,6 du nombre de déplacements en modes alternatifs à la voiture individuelle (autosolisme) 

permettant de diminuer sa part de 86 à 75%. 

- Amélioration des performances énergétiques grâce au renouvellement de 235 000 m² de locaux existants (soit 

un tiers du parc immobilier existant) 

- La reconquête des « plaques artificialisées » par la constitution d’un maillage hydraulique végétal – le « macro-

bocage urbain » - de 33 Km d’espaces publics (soit une superficie totale de 6,6 ha d’emprises naturelles 

plantées) et l’augmentation des normes de pleine terre imposés sur les parcelles privées – « les lisières co-

construites » et « lisières des voisinées » - qui permettront de créer jusqu’à 12,8 ha supplémentaires d’espaces 

naturels organisés de manière à promouvoir les corridors de biodiversité.  

De ce fait le projet BIC extra-rocade peut être considéré comme relevant d’un intérêt public majeur ». 

 

III.3.2 ABSENCE DE SOLUTION ALTERNATIVE SATISFAISANTE : Il est proposé d’ajouter la rédaction 

suivante en début de chapitre : 

« Le pari de l’opération BIC extra-rocade est donc de concilier développement économique avec le maintien et 

l’augmentation du nombre d’emplois pour accompagner la croissance démographique de la métropole bordelaise 

(+8 800 emplois soit 8,8% de l’objectif métropolitain d’ici 2030 et +850 logements) avec la promotion de mobilités 

plus vertueuses et la reconquête écologique d’un territoire. Réinvestir ce territoire en grande partie urbanisé est 

une alternative au desserrement des emplois et de l’habitat hors métropole, dans la couronne périurbaine, dont 

on sait qu’elle se traduira par une accélération du mitage des espaces naturels et un allongement des 

déplacements pendulaires en voiture. 

Cette approche résolument vertueuse à l’échelle métropolitaine ne va pas sans générer des impacts sur 

l’environnement local. En effet, investir dans les transports alternatifs à la voiture implique de réaliser de 

nouvelles infrastructures. Requalifier du foncier aujourd’hui en grande partie occupé (même s’il est sous-occupé) 

nécessite de pouvoir proposer des solutions de relocalisation aux entreprises sur des terrains aménagés ».  

Concernant les sites de projet abandonnés, nous proposons d’apporter les précisions suivantes : 

- Site 3 Xavier Arnozan : « Le pari de l’opération BIC extra-rocade est donc de concilier développement 

économique avec le maintien et l’augmentation du nombre d’emplois pour accompagner la croissance 

démographique de la métropole bordelaise (+8 800 emplois soit 8,8% de l’objectif métropolitain d’ici 2030 et 

+850 logements) avec la promotion de mobilités plus vertueuses et la reconquête écologique d’un territoire. 

Réinvestir ce territoire en grande partie urbanisé est une alternative au desserrement des emplois et de l’habitat 

hors métropole, dans la couronne périurbaine, dont on sait qu’elle se traduira par une accélération du mitage 

des espaces naturels et un allongement des déplacements pendulaires en voiture ». 

- Site 11 échangeur 15 : « Le potentiel foncier que pourrait représenter ce site pour l’accueil d’activités qu’il 

conviendrait de déplacer pour pouvoir requalifier et densifier les terrains qu’elles occupent actuellement ne 

paraît pas suffisant pour justifier un projet susceptible d’impacter ces compensations ». 

- Site 12 Jean Bart : « les enjeux écologiques relevés sur ce site de projet plaident pour un évitement ». 

Concernant le maintien des sites de projet Bioparc, Pointe sud et Cité des métiers, nous proposons d’apporter 

les précisions suivantes : 

« Le choix de maintenir le projet de réaliser des travaux d’aménagement et d’accueillir des constructions sur ces 

sites de projet s’explique par le fait que les enjeux d’aménagement y sont sensiblement plus importants (cas de 

l’échangeur n°25 et de Jean Bard) et plus mûrs (cas de Xavier Arnozan) que sur les sites de projets abandonnés.  

Le Bioparc est en effet un site partiellement aménagé confronté à des problèmes réguliers d’occupations illégales 

et de dépôts sauvages de déchets. Il bénéficie par ailleurs d’une desserte par les infrastructures existantes 

(accès direct à la rocade) et d’une absence de vis-à-vis qui en font le site le mieux adapté à l’implantation 

d’activités importantes pour le territoire, mais difficilement compatibles avec un voisinage résidentiel direct.  
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Le site de Pointe Sud, aujourd’hui entièrement constructible, s’inscrit entre l’hôpital Haut-Lévêque (dont le CHU 

envisage à terme de poursuivre le développement des activités de soin et les fonctions logistiques support de la 

communauté hospitalière de Gironde) et l’établissement « Aulide » de la Fédération girondine de lutte contre les 

maladies respiratoires de Gironde qui interrompt la continuité des boisements vers le sud.    

Le site du CENBG accueille des installations de recherche fondamentale d’exception en astrophysique qui 

nécessitent de pouvoir s’étendre à proximité directe. Les emprises situées face à l’avenue du Solarium sont 

nécessaires à l’université de Bordeaux pour assurer le développement du site. Elles ont été considérablement 

réduites par rapport au périmètre initial pour éviter au mieux les espaces naturels sensibles. Le site de Jean Bard 

ne présente pas de tels enjeux stratégiques d’aménagement. 

Sur chacun de ces sites, un effort particulier d’évitement au titre de la démarche ERCA menée dans le cadre de 

l’évaluation environnementale du projet (cf. chapitre VIII ci-après) :  

- Pour le Bioparc, sur une surface initialement envisagée de 19,3 ha non artificialisés et constructibles selon 

le PLU en vigueur, il a été retenu d’éviter les 10,9 ha les plus sensibles et de protéger en sus 8 arbres à gîte ; 

- Pour Pointe sud, sur une surface initialement envisagée de 7,9 ha non artificialisés et constructibles selon 

le PLU en vigueur, il a été retenu d’éviter les 5,0 ha les plus sensibles et de protéger en sus 1 arbres à gîte et 

une zone humide ; 

- Pour Cité des métiers, sur une surface initialement envisagée de 3,2 ha non artificialisés et constructibles 

selon le PLU en vigueur, il a été retenu d’éviter les 1,3 ha les plus sensibles et de protéger en sus 9 arbres à 

gîte. L’emprise résiduelle comportant notamment 1,1 ha de boisement, correspond au tracé d’une voie à sens 

unique reliant l’échangeur n°14 de la rocade à la rue Héliodore Gallienne, dont les études de modélisation ont 

montré la nécessité pour soulager le système de carrefours (aujourd’hui carrefours à feu, demain carrefours 

giratoires) des mouvements de tourne-à-gauche qui créent un point de congestion problématique. Cette voie est 

constitutive du schéma viaire qui doit permettre de mieux irriguer le périmètre ; 

- Pour le CENBG, sur une surface initialement envisagée de 7,5 ha non artificialisés et constructibles selon 

le PLU en vigueur, il a été retenu d’éviter les 4,1 ha les plus sensibles. 

Au total, les espaces naturels résiduels accueillant des habitats d’espèces protégées (d’enjeux faibles à 

modérés) et que le projet BIC extra-rocade propose d’aménager représentent, sur ces quatre sites, 8,6 ha. S’y 

ajoutent sur le reste du périmètre du projet 3,4 ha, d’enjeux faibles à modérés également. Cette superficie est 

indispensable à la relocalisation des activités qu’il est nécessaire de déplacer pour engager la dynamique de 

renouvellement urbain sur le territoire du projet, aujourd’hui occupé en grande majorité, ce qui fait qu’il n’existe 

pas d’alternative à l’artificialisation limitée de ces sites de projet. Ces chiffres sont à mettre en regard de la 

superficie totale du projet (553 ha du projet, ce qui implique que les habitats protégés détruits ne représentent 

que 2,2% du périmètre d’assiette) et du ratio emplois et habitant accueillis (530 emplois ou habitants par ha 

détruit) à mettre en regard de l’impact qu’aurait une implantation de ces emplois et de ces habitants sur des 

terrains naturels en grande périphérie (la densité communément constatée dans les zones d’activités et les 

lotissements pavillonnaires dépasse exceptionnellement 20 emplois/ha et 40 habitants/ha). 

 

2.3.3 Méthodologies 

Nous proposons de compléter l’étude d’impact et le dossier CNPN par les éléments de  

V.3. CALENDRIER DES PROSPECTIONS / EFFORT D’ECHANTILLONNAGE : Il est proposé de compléter les 

tableaux avec le calendrier des prospections menées par : 

- Naturalia sur les zones humides et le Lothier hisipide 

Compléments Zones humides  

/ Mise à jour des habitats 

Florent SKARNIAK 

Corentin JEHANNO 

Margaux MARTY 

04/06/2019 

05/06/2019 

06/06/2019 
Conditions météorologiques pluvieuses le 

04/06/2019. 

Temps ensoleillé sur les autres dates 
Recherche de Lotier hispide 

Florent SKARNIAK 

Corentin JEHANNO 

Margaux MARTY 

04/06/2019 

05/06/2019 

06/06/2019 

- Erea sur le carrefour de l’Alouette : 

Tableau 5 : calendrier des prospections de EREA Conseil 

Groupe Dates de prospection Conditions météorologiques 

Flore 

22/03/2016 

02/05/2016 

28/06/2016 

31/08/2016 

Ensoleillé - 15°C 

Ensoleillé - 7°C à 20°C 

Ensoleillé – 29°C 

Ensoleillé 31°C 

Mammifères (hors chiroptères) 

22/03/2016 

02/05/2016 

28/06/2016 

Ensoleillé - 15°C 

Ensoleillé - 7°C à 20°C 

Ensoleillé – 29°C 

Chiroptères 31/08/2016 Ciel dégagé – 26°C à 23°C 

Oiseaux 

22/03/2016 

02/05/2016 

28/06/2016 

Ensoleillé - 15°C 

Ensoleillé - 7°C à 20°C 

Ensoleillé – 29°C 

Reptiles 
02/05/2016 

28/06/2016 

Ensoleillé - 7°C à 20°C 

Ensoleillé – 29°C 

Amphibiens 22/03/2016 (soir) Ciel dégagé – 13°C 

Insectes 

02/05/2016 

28/06/2016 

31/08/2016 

Ensoleillé - 7°C à 20°C 

Ensoleillé – 29°C 

Ensoleillé 31°C 

 

 

2.3.4 Bilan des inventaires 

VI.1. SITE DE PROJET BIOPARC 

VI.1.2. LES ZONES HUMIDES : Il est proposé de compléter le tableau 11 résultats de l'analyse pédologique réalisée 

sur le site Bioparc nord par les lignes ci-dessous : 

13 
Prairie dégradée 

(38) 
p. 

Végétation 
non 

spontanée 
120 

Sol gravelo-caillouteux de structure grumeleuse. Présence de 
nombreux cailloux et racines. Des traces rédoxiques ont été 

retrouvées à partir de 25 cm et se prolongeant jusqu’à 120 cm. 

Non 

Hydromorphe 

GEPPA :  IVc 

17 
Bassin vide 

(89.2) 
- 

Végétation 
non 

spontanée 
60 

Sondage réalisé dans une Noue destinée à la gestion des eaux 
pluviales – non concluant 

Non 

hydromorphe 

 

18 
Prairie 

entretenue (38) 
p. 

Végétation 
non 

spontanée 
120 

Sol argilo-graveleux avec des traces rédoxiques présentes dès la 
surface et s’intensifiant jusqu’à 60 cm de profondeur. Ces traces 
témoignent d’un engorgement temporaire.  

Hydromorphe 

GEPPA : Va 

19 
Prairie 

entretenue (38) 
p. 

Végétation 
non 

spontanée 
120 

Le sondage présente des traces redoxiques dès 20 cm et des 
traces réduites dès 60 cm. Ces traces se prolongent jusqu’à 120 

cm de profondeur. 

Hydromorphe 

GEPPA : VIc 

 

VI.1.4 ETAT DE L’ENVAHISSEMENT VEGETAL : Il est proposé d’ajouter la rédaction suivante au début du 

chapitre : 

« Les végétaux exogènes peuvent avoir une capacité de reproduction élevée, de résistance aux maladies, une 

croissance rapide et une forte faculté d’adaptation, concurrençant de ce fait les espèces autochtones et perturbant 

les écosystèmes naturels. Les invasions biologiques sont à ce propos la deuxième cause de perte de biodiversité, 

après la destruction des habitats (MacNeely & Strahm, 1997). Ils sont donc à prendre impérativement en compte 

dans ce type de projet ». 

Il est proposé de compléter le tableau 14 : synthèse des espèces d’arthropodes patrimoniales présentes sur le site 

Bioparc par la colonne « Effectifs observés » comme suit : 
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Espèces 
Protection 
nationale 

Natura 
2000 

Dét 
ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 
sur la zone 

d’étude 

Effectifs 
observés Nom 

scientifique 
Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Cerambyx 
cerdo 

Grand 
capricorne 

PN (Art. 2) 
DHFF II 

& IV 
Stricte - - Modéré Reproduction - 

Chorthippus 
binotatus 

Criquet 
des Ajoncs 

- - - FRA-2 AQU-3 Modéré Reproduction - 

Lucanus 
cervus 

Lucane 
cerf-
volant 

- DHFF II Stricte - - Faible Reproduction 1 obs. 

Il est proposé de compléter le tableau 6 : synthèse des espèces d’amphibiens présentes sur le site Bioparc par 

la colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 
Dét ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et 

enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés Nom 

scientifique 

Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Bufo bufo 

spinosus 

Crapaud 

épineux 
PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation / 

hibernation 

1 obs. 

Epidalea 

calamita 

Crapaud 

calamite 
PN (Art. 2) DHFF IV 

Sous 

conditions 
NT LC Modéré 

Transit / 

alimentation / 

reproduction / 

hibernation 

1 obs. 

Lissotriton 

helveticus 
Triton palmé PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation / 

hibernation 

- 

Pelophylax 

kl. esculentus 

Grenouille 

verte 

hybride 

PN (Art. 5) DHFF V - NAa NT Faible 

Transit / 

alimentation / 

hibernation 

- 

Rana 

dalmatina 

Grenouille 

agile 
PN (Art. 2) DHFF IV - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation / 

hibernation 

- 

Salamandra 

salamandra 

Salamandre 

tachetée 
PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation / 

hibernation 

- 

Il est proposé de compléter le Tableau 7 : synthèse des espèces de reptiles présentes sur le site Bioparc par la 

colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et 

enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés Nom 

scientifique 

Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Anguis 

fragilis 

Orvet 

fragile 
PN (Art. 3) - 

Sous 

conditions 
VU LC Modéré 

Transit / 

alimentation 

/ 

reproduction 

/ hibernation 

- 

Hierophis 

viridiflavus 

Couleuvre 

verte et 

jaune 

PN (Art. 2) 
DHFF 

IV 
- LC LC Faible 

Transit / 

alimentation 

/ 

reproduction 

/ hibernation 

1 obs. 

Lacerta 

bilineata 

Lézard 

vert 

occidental 

PN (Art. 2) 
DHFF 

IV 
- LC LC Faible 

Transit / 

alimentation 

/ 

reproduction 

/ hibernation 

- 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et 

enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés Nom 

scientifique 

Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Natrix 

helvetica 

Couleuvre 

helvétique 
PN (Art. 2) - - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation 

/ 

reproduction 

/ hibernation 

- 

Podarcis 

muralis 

Lézard des 

murailles 
PN (Art. 2) 

DHFF 

IV 
- LC LC Faible 

Transit / 

alimentation 

/ 

reproduction 

/ hibernation 

10 obs. 

Il est proposé de compléter le Tableau 8 : synthèse des espèces de mammifères présentes sur le site Bioparc 

par la colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 

sur la zone 

d’étude 

Effectifs 

observés Nom scientifique Nom commun Rég. Nat. 

Erinaceus 

europaeus 

Hérisson 

d'Europe 
PN (Art. 2) - - - LC Faible 

Reproduction / 

alimentation / 

hibernation 

- 

Genetta genetta 
Genette 

commune 
PN (Art. 2) 

DHFF 

V 
- - LC Faible 

Reproduction / 

alimentation / 

hibernation 

- 

Oryctolagus 

cuniculus 

Lapin de 

garenne 
- - - - NT Faible 

Reproduction / 

alimentation / 

repos 

6 obs. 

Sciurus vulgaris Ecureuil roux PN (Art. 2) - - - LC Faible 

Reproduction / 

alimentation / 

repos 

1 obs. 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 9 : synthèse des espèces de chiroptères présentes sur le site Bioparc par 

la colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Nom 
scientifique 

Nom commun Protection 
Natura 
2000 

Dét. 
ZNIEFF 

Liste Rouge Enjeu 
intrinsèque 

Statut biologique 
et enjeu sur la 
zone d'étude 

Activité recensée 
Rég. Nat. 

Barbastella 
barbastellus 

Barbastelle 
d'Europe 

PN (Art. 2) 
DHFF II 

& IV 
Stricte - LC Modéré 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 
1 contact 

Eptesicus 
serotinus 

Sérotine 
commune 

PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- LC Faible 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 
4 contacts 

Miniopterus 
schreibersii 

Minioptère de 
Schreibers 

PN (Art. 2) 
DHFF II 

& IV 
Stricte - VU Très fort 

Transit / 
alimentation 

3 contacts 

Myotis 
daubentonii 

Murin de 
Daubenton 

PN (Art. 2) DHFF IV - - LC Faible 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

- 

Nyctalus 
lasiopterus 

Grande 
noctule 

PN (Art. 2) DHFF IV Stricte - VU Très fort 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

- 

Nyctalus 
leisleri 

Noctule de 
Leisler 

PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- NT Modéré 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 
1 contact 

Nyctalus 
noctula 

Noctule 
commune 

PN (Art. 2) DHFF IV Stricte - VU Fort 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

- 
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Nom 
scientifique 

Nom commun Protection 
Natura 
2000 

Dét. 
ZNIEFF 

Liste Rouge Enjeu 
intrinsèque 

Statut biologique 
et enjeu sur la 
zone d'étude 

Activité recensée 
Rég. Nat. 

Pipistrellus 
kuhlii 

Pipistrelle de 
Kuhl 

PN (Art. 2) DHFF IV - - LC Faible 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

103 contacts 

Pipistrellus 
nathusii 

Pipistrelle de 
Nathusius 

PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- NT Modéré 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 
4 contacts 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

PN (Art. 2) DHFF IV - - NT Faible 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

995 contacts 

Pipistrellus 
pygmaeus 

Pipistrelle 
pygmée 

PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- LC Modéré 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 
9 contacts 

Plecotus 
austriacus 

Oreillard gris PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- LC Faible 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 
1 contact 

Il est proposé de compléter le Tableau 10 : synthèse des espèces d’oiseaux patrimoniales et protégées présentes 

sur le site Bioparc par la colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces Protectio
n 

nationale 

Natura 
2000 

Dét 
ZNIEFF 

Liste Rouge 
Nationale 

Enjeu 
intrinsèque 

Statut et 
enjeu sur la 

zone 
d’étude 

Effectifs 
observés Nom scientifique Nom commun 

Aegithalos 
caudatus 

Mésange à 
longue queue 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
6 obs. 

Apus apus Martinet noir PN (Art. 3) - - NT Modéré 
Transit / 

alimentatio
n 

- 

Buteo buteo Buse variable PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Carduelis 
carduelis 

Chardonneret 
élégant 

PN (Art. 3) - - VU Modéré 
Reproductio

n 
2 obs. 

Certhia 
brachydactyla 

Grimpereau des 
jardins 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Cuculus canorus Coucou gris PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Delichon urbicum 
Hirondelle de 
fenêtre 

PN (Art. 3) - - NT Modéré 
Transit / 

alimentatio
n 

- 

Dendrocopos 
major 

Pic épeiche PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Dendrocopos 
minor 

Pic épeichette PN (Art. 3) - - VU Modéré 
Transit / 

alimentatio
n 

- 

Erithacus 
rubecula 

Rougegorge 
familier 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
3 obs. 

Falco tinnunculus 
Faucon 
crécerelle 

PN (Art. 3) - - NT Modéré 
Transit / 

alimentatio
n 

2 obs. 

Fringilla coelebs 
Pinson des 
arbres 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Hippolais 
polyglotta 

Hypolaïs 
polyglotte 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Hirundo rustica 
Hirondelle 
rustique 

PN (Art. 3) - - NT Modéré 
Transit / 

alimentatio
n 

- 

Espèces Protectio
n 

nationale 

Natura 
2000 

Dét 
ZNIEFF 

Liste Rouge 
Nationale 

Enjeu 
intrinsèque 

Statut et 
enjeu sur la 

zone 
d’étude 

Effectifs 
observés Nom scientifique Nom commun 

Luscinia 
megarhynchos 

Rossignol 
philomèle 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
9 obs. 

Milvus migrans Milan noir PN (Art. 3) DO I - LC Modéré 
Transit / 

alimentatio
n 

1 obs. 

Motacilla alba 
Bergeronnette 
grise 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Muscicapa striata 
Gobemouche 
gris 

PN (Art. 3) - - NT Modéré 
Transit / 

alimentatio
n 

1 obs. 

Oriolus oriolus Loriot d'Europe PN (Art. 3) - - LC Modéré 
Transit / 

alimentatio
n 

- 

Parus caeruleus Mésange bleue PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
3 obs. 

Parus cristatus 
Mésange 
huppée 

PN (Art. 3) - - LC Modéré 
Reproductio

n 
- 

Parus major 
Mésange 
charbonnière 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
6 obs. 

Passer domesticus 
Moineau 
domestique 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Phoenicurus 
ochruros 

Rougequeue 
noir 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Phylloscopus 
bonelli 

Pouillot de 
Bonelli 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Phylloscopus 
collybita 

Pouillot véloce PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
2 obs. 

Picus viridis Pic vert PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
1 obs/ 

Prunella 
modularis 

Accenteur 
mouchet 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Pyrrhula pyrrhula 
Bouvreuil 
pivoine 

PN (Art. 3) - - VU Modéré Hivernant - 

Regulus 
ignicapilla 

Roitelet à triple 
bandeau 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Serinus serinus Serin cini PN (Art. 3) - - VU Modéré 
Reproductio

n 
1 obs. 

Sitta europaea 
Sittelle 
torchepot 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Strix aluco 
Chouette 
hulotte 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Sylvia atricapilla 
Fauvette à tête 
noire 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

Troglodytes 
troglodytes 

Troglodyte 
mignon 

PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
1 obs. 

Upupa epops Huppe fasciée PN (Art. 3) - - LC Faible 
Reproductio

n 
- 

 

Il est proposé d’ajouter la rédaction suivante illustrant l’anthropisation du Bioparc : « Le site Bioparc, malgré la 

diversité d’habitats reste un site dégradé et largement anthropisé/remanié à l’époque de la réalisation de la 

rocade Bordelaise. Quelques photographies sont jointes à titre indicatif :  
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VI.2. SITE DE PROJET CARREFOUR DE L’ALOUETTE 

Nous proposons de préciser dans l’encadré initial le point suivant : « Pour rappel, ce site a fait l’objet d’une étude 

par EREA Conseil en 2016. L’Etat initial de ce secteur est donc issu de cette étude. L’étude menée par Erea 

Conseil a été analysée par les experts naturalistes et s’avère complète en termes de données naturalistes et 

d’observations. L’ensemble a été par la suite réintégré dans la démarche ERC ». 

VI.3. SITE DE PROJET POINTE SUD 

Nous proposons de compléter l’encadré initial le point suivant : « Précisons que le sud du site a pu faire l’objet 

de relevés complémentaires en 2019, et qu’une partie des habitats a pu être analysée depuis certains 

accès/routes chemins/accessibles ». 

VI.3.2. LES ZONES HUMIDES : Il est proposé de compléter le paragraphe « Divers sondages à la tarière 

manuelle sont donc institués dans les différentes zones repérées. L’examen des sols doit prioritairement porter 

sur des points à situer de part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide. Le nombre, la répartition et 

la localisation des points de sondages dépendent de la taille et de l’hétérogénéité du site, avec un point (= 1 

sondage) par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques » par la rédaction suivante : « En 

raison des risques liés à la présence d’un réseau électrique souterrain (cf cartographie ci-après) une 

interprétation de la topographie et des solums observés a été réalisé en parallèle. La présence d’une zone 

humide selon le critère sol est considéré comme très faible à nulle (présence d’horizons sableux à très faible 

perméabilité, ne favorisant pas la rétention d’eau en sub-surface) ».  

VI.3.5. DESCRIPTION DES PEUPLEMENTS FAUNISTIQUES AVERES ET POTENTIELS : Il est proposé de 

compléter le Tableau 11 : synthèse des espèces d’arthropodes patrimoniales présentes sur le site Pointe Sud 

avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 
Dét ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et 

enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés Nom 

scientifique 
Nom commun Rég. Nat. 

Cerambyx 

cerdo 

Grand 

capricorne 
PN (Art. 2) 

DHFF II & 

IV 
Stricte - - Modéré Reproduction 

1 arbre 

potentiel 

Lucanus cervus 
Lucane cerf-

volant 
- DHFF II Stricte - - Faible Reproduction - 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 12 : synthèse des espèces d’amphibiens présentes sur le site Pointe Sud 

avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

 

Espèces 
Protection 
nationale 

Natura 
2000 

Dét 
ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 
Statut et enjeu sur 

la zone d’étude 
Effectifs 
observés Nom 

scientifique 
Nom commun Rég. Nat. 

Bufo bufo 

spinosus 

Crapaud 

épineux 
PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation / 

hibernation 

- 

Hyla 

meridionalis 

Rainette 

méridionale 
PN (Art. 2) 

DHFF 

IV 

Sous 

conditions 
LC LC Faible 

Transit / 

alimentation / 

hibernation 

- 

Hyla molleri 
Rainette 

ibérique 
- - - VU NE Fort 

Transit / 

alimentation / 

hibernation 

- 

Lissotriton 

helveticus 
Triton palmé PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation / 

reproduction / 

hibernation 

- 

Pelophylax kl. 

esculentus 

Grenouille 

verte hybride 
PN (Art. 5) 

DHFF 

V 
- NAa NT Faible 

Transit / 

alimentation 

reproduction / 

hibernation 

- 

Salamandra 

salamandra 

Salamandre 

tachetée 
PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation / 

reproduction / 

hibernation 

- 

Triturus 

marmoratus 
Triton marbré PN (Art. 2) 

DHFF 

IV 

Sous 

conditions 
LC NT Modéré 

Transit / 

alimentation / 

hibernation 

- 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 13 : synthèse des espèces de reptiles présentes sur le site Pointe Sud 

avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés Nom scientifique 
Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Hierophis 

viridiflavus 

Couleuvre 

verte et 

jaune 

PN (Art. 2) 
DHFF 

IV 
- LC LC Faible 

Transit / alimentation 

/ reproduction / 

hibernation 

- 

Natrix helvetica 
Couleuvre 

helvétique 
PN (Art. 2) - - LC LC Faible 

Transit / alimentation 

/ reproduction / 

hibernation 

- 

Podarcis muralis 
Lézard des 

murailles 
PN (Art. 2) 

DHFF 

IV 
- LC LC Faible 

Transit / alimentation 

/ reproduction / 

hibernation 

1 obs. 
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Il est proposé de compléter le Tableau 14 : synthèse des espèces de mammifères présentes sur le site Pointe 

Sud avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 
nationale 

Natura 
2000 

Dét 
ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 
Statut et enjeu sur 

la zone d’étude 
Effectifs 
observés Nom scientifique 

Nom 
commun 

Rég. Nat. 

Erinaceus 

europaeus 

Hérisson 

d'Europe 
PN (Art. 2) - - - LC Faible 

Reproduction / 

alimentation / 

hibernation 

- 

Oryctolagus 

cuniculus 

Lapin de 

garenne 
- - - - NT Faible 

Reproduction / 

alimentation / repos 
- 

Sciurus vulgaris Ecureuil roux PN (Art. 2) - - - LC Faible 
Reproduction / 

alimentation / repos 
2 obs. 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 15 : synthèse des espèces de chiroptères présentes sur le site Pointe 

sud avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Nom 
scientifique 

Nom commun Protection 
Natura 
2000 

Dét. 
ZNIEFF 

Liste 
Rouge Enjeu 

intrinsèque 

Statut biologique et 
enjeu sur la zone 

d'étude 

Activité 
recensée 

Rég. Nat. 

Barbastella 
barbastellus 

Barbastelle 
d'Europe 

PN (Art. 2) 
DHFF II & 

IV 
Stricte - LC Modéré 

Gîte potentiel / transit / 
alimentation 

- 

Eptesicus 
serotinus 

Sérotine commune PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- LC Faible 

Gîte potentiel / transit / 
alimentation 

58 
contacts 

Miniopterus 
schreibersii 

Minioptère de 
Schreibers 

PN (Art. 2) 
DHFF II & 

IV 
Stricte - VU Très fort Transit / alimentation 

2 
contacts 

Myotis 
daubentonii 

Murin de 
Daubenton 

PN (Art. 2) DHFF IV - - LC Faible 
Gîte potentiel / transit / 

alimentation 
14 

contacts 

Nyctalus 
lasiopterus 

Grande noctule PN (Art. 2) DHFF IV Stricte - VU Très fort 
Gîte potentiel / transit / 

alimentation 
- 

Nyctalus 
leisleri 

Noctule de Leisler PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- NT Modéré 

Gîte potentiel / transit / 
alimentation 

5 
contacts 

Nyctalus 
noctula 

Noctule commune PN (Art. 2) DHFF IV Stricte - VU Fort 
Gîte potentiel / transit / 

alimentation 
2 

contacts 

Pipistrellus 
kuhlii 

Pipistrelle de Kuhl PN (Art. 2) DHFF IV - - LC Faible 
Gîte potentiel / transit / 

alimentation 
810 

contacts 

Pipistrellus 
nathusii 

Pipistrelle de 
Nathusius 

PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- NT Modéré 

Gîte potentiel / transit / 
alimentation 

8 
contacts 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

PN (Art. 2) DHFF IV - - NT Faible 
Gîte potentiel / transit / 

alimentation 
3354 

contacts 

Pipistrellus 
pygmaeus 

Pipistrelle pygmée PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- LC Modéré 

Gîte potentiel / transit / 
alimentation 

8 
contacts 

Plecotus 
austriacus 

Oreillard gris PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- LC Faible 

Gîte potentiel / transit / 
alimentation 

- 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 16 : synthèse des espèces d’oiseaux protégées et patrimoniales sur le 

site Pointe sud avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste 

Rouge 
Nationale 

Enjeu 

intrinsèque 

Statut et 

enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés Nom scientifique Nom commun 

Aegithalos 

caudatus 

Mésange à longue 

queue 
PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction 2 obs. 

Buteo buteo Buse variable PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Carduelis 

carduelis 

Chardonneret 

élégant 
PN (Art. 3) - - VU Modéré Reproduction - 

Espèces Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste 

Rouge 
Nationale 

Enjeu 

intrinsèque 

Statut et 

enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés Nom scientifique Nom commun 

Carduelis chloris Verdier d'Europe PN (Art. 3) - - VU Modéré 
Transit / 

alimentation 
- 

Certhia 

brachydactyla 

Grimpereau des 

jardins 
PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction 2 obs. 

Coccothraustes 

coccothraustes 

Grosbec casse-

noyaux 
PN (Art. 3) - - LC Faible Hivernant - 

Dendrocopos 

major 
Pic épeiche PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Dendrocopos 

minor 
Pic épeichette PN (Art. 3) - - VU Modéré 

Transit / 

alimentation 
- 

Erithacus 

rubecula 

Rougegorge 

familier 
PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle PN (Art. 3) - - NT Faible Reproduction - 

Fringilla coelebs Pinson des arbres PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction 1 obs. 

Hippolais 

polyglotta 

Hypolaïs 

polyglotte 
PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Luscinia 

megarhynchos 

Rossignol 

philomèle 
PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Milvus migrans Milan noir PN (Art. 3) DO I - LC Modéré 
Transit / 

alimentation 
- 

Motacilla alba 
Bergeronnette 

grise 
PN (Art. 3) - - LC Faible 

Transit / 

alimentation 
- 

Muscicapa striata Gobemouche gris PN (Art. 3) - - NT Modéré 
Transit / 

alimentation 
- 

Oriolus oriolus Loriot d'Europe PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Parus caeruleus Mésange bleue PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction 1 obs. 

Parus cristatus Mésange huppée PN (Art. 3) - - LC Modéré 
Transit / 

alimentation 
- 

Parus major 
Mésange 

charbonnière 
PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction 1 obs. 

Passer 

domesticus 

Moineau 

domestique 
PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Phoenicurus 

ochruros 
Rougequeue noir PN (Art. 3) - - LC Faible 

Transit / 

alimentation 
- 

Phylloscopus 

bonelli 
Pouillot de Bonelli PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Phylloscopus 

collybita 
Pouillot véloce PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Picus viridis Pic vert PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Prunella 

modularis 

Accenteur 

mouchet 
PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Serinus serinus Serin cini PN (Art. 3) - - VU Modéré Reproduction - 

Sitta europaea Sittelle torchepot PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Strix aluco Chouette hulotte PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Sylvia atricapilla 
Fauvette à tête 

noire 
PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Upupa epops Huppe fasciée PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

 

VI.4. SITE DE PROJET PORTE DE BERSOL 

VI.3.5. DESCRIPTION DES PEUPLEMENTS FAUNISTIQUES AVERES ET POTENTIELS : Il est proposé de 

compléter le Tableau 17 : synthèse des espèces d’amphibiens présentes sur le site Porte de Bersol avec une 

colonne « effectifs observés » comme suit : 
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Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 

sur la zone 

d’étude 

Effectifs 

observés Nom 

scientifique 
Nom commun Rég. Nat. 

Bufo bufo 

spinosus 

Crapaud 

épineux 
PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation 
- 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 18 : synthèse des espèces de reptiles présentes sur le site Porte de 

Bersol avec une colonne « effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 

sur la zone 

d’étude 

Effectifs 

observés Nom 

scientifique 
Nom commun Rég. Nat. 

Podarcis 

muralis 

Lézard des 

murailles 
PN (Art. 2) 

DHFF 

IV 
- LC LC Faible 

Transit / 

alimentation / 

reproduction / 

hibernation 

1 obs. 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 19 : synthèse des espèces de mammifères présentes sur le site Porte de 

Bersol avec une colonne « effectifs observés » comme suit : 

Espèces Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 

sur la zone 

d’étude 

Effectif 

observés Nom scientifique Nom commun Rég. Nat. 

Erinaceus 

europaeus 

Hérisson 

d'Europe 
PN (Art. 2) - - - LC Faible 

Alimentation / 

repos 
- 

Sciurus vulgaris Ecureuil roux PN (Art. 2) - - - LC Faible 
Alimentation / 

repos 
- 

 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 20 : synthèse des espèces d’oiseaux patrimoniales présentes sur le site 

Porte ed Bersol avec une colonne « effectifs observés » comme suit : 

Espèces Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste 

Rouge Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 

sur la zone 

d’étude 

Effectifs 

observés 
Nom scientifique Nom commun Nationale 

Apus apus Martinet noir PN (Art. 3) - - NT Faible 
Transit / 

alimentation 
- 

Delichon urbicum 
Hirondelle de 

fenêtre 
PN (Art. 3) - - NT Modéré 

Transit / 

alimentation 
- 

Erithacus rubecula 
Rougegorge 

familier 
PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Fringilla coelebs Pinson des arbres PN (Art. 3) - - LC Faible 
Transit / 

alimentation 
1 obs. 

Hirundo rustica 
Hirondelle 

rustique 
PN (Art. 3) - - NT Modéré 

Transit / 

alimentation 
- 

Milvus migrans Milan noir PN (Art. 3) DO I - LC Modéré Transit 1 obs. 

Passer domesticus 
Moineau 

domestique 
PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction 1 obs. 

Phoenicurus 

ochruros 
Rougequeue noir PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

 

VI.5. SITE DE PROJET CITE DES METIERS 

VI.5.2. LES ZONES HUMIDES : Il est proposé de compléter le Tableau 21 : résultats de l’analyse pédologique 

sur le site Cité des métiers avec une colonne « Résultats » comme suit : 

N° de 

sondage 

Intitulé de l’habitat (Code 

CORINE) 

Interprétation d’après 

l’arrêté du 24 juin 2008 Profondeur 

maximale 

(cm) 

Description du sol Résultats 

Habitat 

Flore 

hygrophile 

>50% 

1 
Chênaies acidiphiles dégradées 

(41.5) 
p. Non 110-120 

Horizon limono-sableux sur les 20 premiers 
centimètres, se poursuivant par un substrat 

argilo-limoneux entre 30 et 60 cm. De 
manière similaire aux autres sondages, un 
horizon limono-sableux est révélé au-delà 

de 80 cm. 

Non 
hydromorphe 

2 
Pelouses de parc (85.12) x 
Parcelles boisées de parcs 

(85.11) 

Végétation 
non 

spontanée 
Non 110-120 

Le sondage révèle des traits rédoxiques à 
moins de 0,25 m s’intensifiant en profondeur 

entre 0,8 et 1,20 m. L’horizon est 
essentiellement limono-argileux jusqu’à 60 
cm puis argilo-limoneux au-delà de 60 cm.  

Hydromorphe 
Classe Vb du 

GEPPA modifié 

3 
Pelouses de parc (85.12) x 
Parcelles boisées de parcs 

(85.11) 

Végétation 
non 

spontanée 
Non 110-120 

Le sondage révèle des traits rédoxiques à 
moins de 0,25 m s’intensifiant en profondeur 

entre 0,8 et 1,20 m. L’horizon est 
essentiellement limono-sableux jusqu’à 40 
cm puis limono-argileux / argilo-limoneux 

au-delà de 40 cm. 

Hydromorphe 
Classe Vb du 

GEPPA modifié 

4 

Terrain en friche (87.1) 

Evolution vers un ourlet nitrophile 
ombragé 

p. Non 110-120 

Présente un épisolum humifère de 25 cm en 
surface. Le sol est caractérisé par un 

substrat limono-sableux jusqu’à 70 cm et 
sablo-limoneux plus en profondeur. 

Non 
hydromorphe 

5 
Pelouses de parc (85.12) x 
parcelles boisées de parcs 

(85.11) 

Végétation 
non 

spontanée 
Non 110-120 

Horizon présentant des traits rédoxiques à 
moins de 0,25m de profondeur s’intensifiant 

en profondeur. Il présente également un 
épisolum humifère de 10 cm en surface. La 

nature du substrat est limono-sableuse 
jusqu’à 60 cm puis limono-argileuse au-delà 

de 80 cm. 

Hydromorphe 
Classe Vb du 

GEPPA modifié 

 

VI.5.5 DESCRIPTION DES PEUPLEMENTS FAUNISTIQUES AVERES ET POTENTIELS : Il est proposé de 

compléter le Tableau 22 : synthèse des espèces d’arthropodes patrimoniales présentes sur le site Cité des 

métiers avec une colonne « effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 

sur la zone 

d’étude 

Effectifs 

observés Nom 

scientifique 

Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Cerambyx 

cerdo 

Grand 

capricorne 
PN (Art. 2) 

DHFF II 

& IV 
Stricte - - Modéré Reproduction 

3 arbres avérés 

6 arbres 

potentiels 

Lucanus cervus 
Lucane cerf-

volant 
- DHFF II Stricte - - Faible Reproduction - 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 23 : synthèse des espèces d’amphibiens présentes sur le site Cité des 

métiers avec une colonne « effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 

sur la zone 

d’étude 

Effectifs 

observés 
Nom 

scientifique 

Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Bufo bufo 

spinosus 

Crapaud 

épineux 
PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation 
- 
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Il est proposé de compléter le Tableau 24 : synthèse des espèces de reptiles présentes sur le site Cité des 

métiers avec une colonne « effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et 

enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés 
Nom 

scientifique 

Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Hierophis 

viridiflavus 

Couleuvre 

verte et 

jaune 

PN (Art. 2) DHFF IV - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation / 

reproduction / 

hibernation 

- 

Podarcis 

muralis 

Lézard des 

murailles 
PN (Art. 2) DHFF IV - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation / 

reproduction / 

hibernation 

1 obs. 

 

Il est proposé de compléter Tableau 25 : synthèse des espèces de mammifères présentes sur le site Cité des 

métiers avec une colonne « effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu sur 

la zone d’étude 

Effectifs 

observés 
Nom 

scientifique 

Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Erinaceus 

europaeus 

Hérisson 

d'Europe 
PN (Art. 2) - - - LC Faible 

Reproduction / 

alimentation / 

hibernation 

- 

Oryctolagus 

cuniculus 

Lapin de 

garenne 
- - - - NT Faible 

Reproduction / 

alimentation / repos 
2 obs. 

Sciurus 

vulgaris 

Ecureuil 

roux 
PN (Art. 2) - - - LC Faible 

Reproduction / 

alimentation / repos 
- 

 

Il est proposé de compléter Tableau 26 : synthèse des espèces de chiroptères présentes sur le site Cité des 

métiers avec une colonne « effectifs observés » comme suit : 

Nom 
scientifique 

Nom commun Protection 
Natura 
2000 

Dét. 
ZNIEFF 

Liste 
Rouge Enjeu 

intrinsèque 

Statut 
biologique et 
enjeu sur la 

zone d'étude 

Activité 
recensée 

Rég. Nat. 

Barbastella 
barbastellus 

Barbastelle 
d'Europe 

PN (Art. 2) 
DHFF II 

& IV 
Stricte - LC Modéré 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 

4 
contacts 

Eptesicus 
serotinus 

Sérotine 
commune 

PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- LC Faible 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 

48 
contacts 

Miniopterus 
schreibersii 

Minioptère de 
Schreibers 

PN (Art. 2) 
DHFF II 

& IV 
Stricte - VU Très fort 

Transit / 
alimentation 

- 

Myotis 
daubentonii 

Murin de 
Daubenton 

PN (Art. 2) DHFF IV - - LC Faible 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

- 

Nyctalus 
lasiopetrus 

Grande noctule PN (Art. 2) DHFF IV Stricte - VU Très fort 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

1 
contact 

Nyctalus 
leisleri 

Noctule de Leisler PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- NT Modéré 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 

28 
contacts 

Nyctalus 
noctula 

Noctule 
commune 

PN (Art. 2) DHFF IV Stricte - VU Fort 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

- 

Pipistrellus 
kuhlii 

Pipistrelle de 
Kuhl 

PN (Art. 2) DHFF IV - - LC Faible 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

123 
contacts 

Nom 
scientifique 

Nom commun Protection 
Natura 
2000 

Dét. 
ZNIEFF 

Liste 
Rouge Enjeu 

intrinsèque 

Statut 
biologique et 
enjeu sur la 

zone d'étude 

Activité 
recensée 

Rég. Nat. 

Pipistrellus 
nathusii 

Pipistrelle de 
Nathusius 

PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- NT Modéré 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 
- 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

PN (Art. 2) DHFF IV - - NT Faible 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

2225 
contacts 

Pipistrellus 
pygmaeus 

Pipistrelle 
pygmée 

PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- LC Modéré 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 

33 
contacts 

Plecotus 
austriacus 

Oreillard gris PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

conditions 
- LC Faible 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 

10 
contacts 

 

Il est proposé de compléter Tableau 27 : synthèse des espèces d’oiseaux protégées sur le site Cité des métiers 

avec une colonne « effectifs observés » comme suit : 

Espèces Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste 

Rouge 
Nationale 

Enjeu 

intrinsèque 

Statut et 

enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés Nom scientifique Nom commun 

Accipiter nisus 
Épervier 

d'Europe 
PN (Art. 3, 

Art. 6) 
- - LC Faible Reproduction - 

Apus apus Martinet noir PN (Art. 3) - - NT Faible 
Transit / 

alimentation 
- 

Carduelis 

carduelis 

Chardonneret 

élégant 
PN (Art. 3) - - VU Modéré 

Reproduction 
1 obs. 

Carduelis chloris Verdier d'Europe PN (Art. 3) - - VU Modéré Reproduction 1 obs. 

Certhia 

brachydactyla 

Grimpereau des 

jardins 
PN (Art. 3) - - LC Faible 

Reproduction 
3 obs. 

Erithacus 

rubecula 

Rougegorge 

familier 
PN (Art. 3) - - LC Faible 

Reproduction 
- 

Fringilla coelebs Pinson des arbres PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction 1 obs. 

Hirundo rustica 
Hirondelle 

rustique 
PN (Art. 3) - - NT Modéré 

Transit / 

alimentation 
- 

Milvus migrans Milan noir PN (Art. 3) DO I - LC Modéré Transit 1 obs. 

Parus caeruleus Mésange bleue PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction 1 obs. 

Parus cristatus Mésange huppée PN (Art. 3) - - LC Modéré Reproduction - 

Parus major 
Mésange 

charbonnière 
PN (Art. 3) - - LC Faible 

Reproduction 
4 obs. 

Phoenicurus 

ochruros 
Rougequeue noir PN (Art. 3) - - LC Faible 

Reproduction 
3 obs. 

Phylloscopus 

collybita 
Pouillot véloce PN (Art. 3) - - LC Faible 

Reproduction 
2 obs. 

Regulus 

ignicapilla 

Roitelet à triple 

bandeau 
PN (Art. 3) - - LC Faible 

Reproduction 
1 obs. 

Serinus serinus Serin cini PN (Art. 3) - - VU Modéré Reproduction - 

Sitta europaea Sittelle torchepot PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction 1 obs. 

Strix aluco Chouette hulotte PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Troglodytes 

troglodytes 

Troglodyte 

mignon 
PN (Art. 3) - - LC Faible 

Reproduction 
1 obs. 

 

VI.6. SITE DE PROJET N°10 : BOIS-BERSOL 

Nous proposons de préciser dans l’encadré initial le point suivant : « Précisons qu’une partie des habitats a pu 

être analysée depuis certains accès/routes chemins/accessibles ». 
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VI.6.3 DESCRIPTION DES ESPECES PROTEGEES FLORISTIQUES OBSERVEES : Il est proposé de préciser 

que « suite à un premier dépôt du dossier de demande de dérogation, le CBNSA a indiqué qu’il était très peu 

probable d’observer l’Aigremoine élevée à cet endroit. Elle ne sera donc pas prise en compte dans le cadre de 

la présente demande de dérogation. 

VI.6.5 DESCRIPTION DES PEUPLEMENTS FAUNISTIQUES AVERES ET POTENTIELS : Il est proposé de 

compléter le Tableau 28 : synthèse des espèces d’arthropodes patrimoniales présentes sur le site Bois Bersol 

avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 
nationale 

Natura 
2000 

Dét 
ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 
sur la zone 

d’étude 

Effectifs 
observés Nom 

scientifique 
Nom commun Rég. Nat. 

Cerambyx 
cerdo 

Grand 
capricorne 

PN (Art. 2) 
DHFF II 

& IV 
Stricte - - Modéré Reproduction 

1 arbre 
potentiel 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 29 : synthèse des espèces d’amphibiens pressentis sur le site Bois Bersol 

avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 
nationale 

Natura 
2000 

Dét 
ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et 
enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 
observées Nom 

scientifique 
Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Bufo spinosus 
Crapaud 

épineux 
PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation 
- 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 30 : synthèse des espèces de reptiles présentes sur le site Bois Bersol 

avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 

sur la zone 

d’étude 

Effectifs 

observés 
Nom 

scientifique 
Nom commun Rég. Nat. 

Hierophis 

viridiflavus 

Couleuvre 

verte et jaune 
PN (Art. 2) 

DHFF 

IV 
- LC LC Faible Ensemble du 

cycle de 

développement 

- 

Podarcis 

muralis 

Lézard des 

murailles 
PN (Art. 2) 

DHFF 

IV 
- LC LC Faible - 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 31 : synthèse des espèces de mammifères présentes sur le site Bois 

Bersol avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 
nationale 

Natu
ra 

2000 

Dét 
ZNIEF

F 

Liste 
Rouge 

Enjeu 
intrinsèq

ue 

Statut et enjeu sur 
la zone d’étude 

Effectifs 
observés Nom 

scientifique 
Nom commun 

Ré
g. 

Na
t. 

Erinaceus 
europaeus 

Hérisson 
d'Europe 

PN (Art. 2) - - - LC Faible 
Transit / 

alimentation 
- 

Oryctolagus 
cuniculus 

Lapin de 
garenne 

- - - - NT Faible 
Ensemble du cycle 

biologique 
2 obs. 

Sciurus vulgaris Ecureuil roux PN (Art. 2) - - - LC Faible Transit - 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 32 : synthèse des espèces de chiroptères pressenties sur le site Bois 

Bersol avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Nom 
scientifique 

Nom commun Protection 
Natura 
2000 

Dét. ZNIEFF 

Liste 
Rouge 

Enjeu 
intrinsèque 

Statut 
biologique 

et enjeu sur 
la zone 
d'étude 

Activité 
recensée 

Rég. Nat. 

Barbastella 
barbastellus 

Barbastelle d'Europe PN (Art. 2) DHFF II & IV Stricte - LC Modéré 

Transit / 
 alimentation 

- 

Eptesicus 
serotinus 

Sérotine commune PN (Art. 2) DHFF IV Sous conditions - LC Faible - 

Miniopterus 
schreibersii 

Minioptère de Schreibers PN (Art. 2) DHFF II & IV Stricte - VU Très fort - 

Myotis 
daubentonii 

Murin de Daubenton PN (Art. 2) DHFF IV - - LC Faible - 

Nyctalus 
leisleri 

Noctule de Leisler PN (Art. 2) DHFF IV Sous conditions - NT Modéré - 

Nyctalus 
noctula 

Noctule commune PN (Art. 2) DHFF IV Stricte - VU Fort - 

Pipistrellus 
kuhlii 

Pipistrelle de Kuhl PN (Art. 2) DHFF IV - - LC Faible - 

Pipistrellus 
nathusii 

Pipistrelle de Nathusius PN (Art. 2) DHFF IV Sous conditions - NT Modéré - 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle commune PN (Art. 2) DHFF IV - - NT Faible - 

Pipistrellus 
pygmaeus 

Pipistrelle pygmée PN (Art. 2) DHFF IV Sous conditions - LC Modéré - 

Plecotus 
austriacus 

Oreillard gris PN (Art. 2) DHFF IV Sous conditions - LC Faible - 

 

 

 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 33 : synthèse des espèces d’oiseaux protégées et pressentis sur le site 

Bois Bersol avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèce Protection 
Natura 
2000 

Dét ZNIEFF 
 Liste rouge 
nationale 

Enjeu intrinsèque 
Statut et enjeu sur la 

zone d’étude 
Effectifs 
observés 

Buse variable PN (Art. 3) - - LC Faible Transit / alimentation - 

Chardonneret élégant PN (Art. 3) - - VU Modéré Reproduction - 

Chouette hulotte PN (Art. 3) - - LC Faible Transit / alimentation - 

Faucon crécerelle PN (Art. 3) - - NT Faible Transit / alimentation - 

Fauvette à tête noire PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Grimpereau des 
jardins 

PN (Art. 3) - - LC Faible Transit / alimentation - 

Hirondelle de fenêtre PN (Art. 3) - - NT Modéré Transit / alimentation - 

Hirondelle rustique PN (Art. 3) - - NT Modéré Transit / alimentation - 

Martinet noir PN (Art. 3) - - NT Faible Transit / alimentation - 

Mésange à longue 
queue 

PN (Art. 3) - - LC Faible Transit / alimentation - 

Mésange bleue PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Mésange 
charbonnière 

PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Milan noir PN (Art. 3) DO I - LC Modéré Transit / alimentation - 

Moineau domestique PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Pic épeiche PN (Art. 3) - - LC Faible Transit / alimentation - 
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Espèce Protection 
Natura 
2000 

Dét ZNIEFF 
 Liste rouge 
nationale 

Enjeu intrinsèque 
Statut et enjeu sur la 

zone d’étude 
Effectifs 
observés 

Pic vert PN (Art. 3) - - LC Faible Transit / alimentation - 

Pinson des arbres PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Pouillot véloce PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Rougegorge familier PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

Rougequeue noir PN (Art. 3) - - LC Faible Transit / alimentation - 

Serin cini PN (Art. 3) - - VU Modéré Reproduction - 

Sittelle torchepot PN (Art. 3) - - LC Faible Transit / alimentation - 

Troglodyte mignon PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction - 

 

VI.7. SITE DE PROJET N°10 : EUROPE 

Il est proposé de compléter le Tableau 34 : synthèse des espèces d’amphibiens présentes sur le site Europe 

avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 

sur la zone 

d’étude 

Effectifs 

observés 
Nom 

scientifique 

Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Bufo bufo 

spinosus 

Crapaud 

épineux 
PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation 
- 

  

Il est proposé de compléter le Tableau 35 : synthèse des espèces de reptiles présentes sur le site Europe avec 

une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et 

enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés Nom 

scientifique 

Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Podarcis 

muralis 

Lézard des 

murailles 
PN (Art. 2) DHFF IV - LC LC Faible 

Transit / 

alimentation / 

reproduction / 

hibernation 

- 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 36 : synthèse des espèces de mammifères présentes sur le site Europe 

avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 
nationale 

Natura 
2000 

Dét 
ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 
sur la zone 

d’étude 

Effectifs 
observés Nom 

scientifique 
Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Erinaceus 
europaeus 

Hérisson 
d'Europe 

PN (Art. 2) - - - LC Faible 

Transit / 
alimentation / 
reproduction / 

hibernation 

1 obs 

Oryctolagus 
cuniculus 

Lapin de 
garenne 

- - - - NT Faible 

Transit / 
alimentation / 
reproduction / 

repos 

2 obs. 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 37 : synthèse des espèces de chiroptères présentes sur le site Europe 

avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Nom 
scientifique 

Nom commun Protection 
Natura 
2000 

Dét. ZNIEFF 

Liste 
Rouge Enjeu 

intrinsèque 

Statut biologique et 
enjeu sur la zone 

d'étude 

Activité 
recensée 

Rég. Nat. 

Eptesicus 
serotinus 

Sérotine commune PN (Art. 2) DHFF IV Sous conditions - LC Faible Transit / alimentation - 

Pipistrellus 
kuhlii 

Pipistrelle de Kuhl PN (Art. 2) DHFF IV - - LC Faible Transit / alimentation - 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle commune PN (Art. 2) DHFF IV - - NT Faible Transit / alimentation - 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 38 : synthèse des espèces d’oiseaux protégées présentes sur le site 

Europe avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste 

Rouge 

Nationale 

Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 

sur la zone 

d’étude 

Effectifs 

observés Nom 

scientifique 
Nom commun 

Anthus 

pratensis 
Pipit farlouse PN (Art. 3) - - VU Modéré 

Halte 

migratoire 
- 

Carduelis 

chloris 

Verdier 

d'Europe 
PN (Art. 3) - - VU Modéré Reproduction 2 obs. 

Falco 

tinnunculus 

Faucon 

crécerelle 
PN (Art. 3) - - NT Faible 

Transit / 

alimentation 
1 obs. 

Hirundo rustica 
Hirondelle 

rustique 
PN (Art. 3) - - NT Modéré 

Transit / 

alimentation 
1 obs. 

Motacilla alba 
Bergeronnette 

grise 
PN (Art. 3) - - LC Faible Reproduction 1 obs. 

Oenanthe 

œnanthe 

Traquet 

motteux 
PN (Art. 3) - - NT Modéré 

Halte 

migratoire 
2 obs. 

Passer 

domesticus 

Moineau 

domestique 
PN (Art. 3) - - LC Faible 

Transit / 

alimentation 
2 obs. 

Picus viridis Pic vert PN (Art. 3) - - LC Faible 
Transit / 

alimentation 
1 obs. 

Serinus serinus Serin cini PN (Art. 3) - - VU Modéré Reproduction 2 obs. 

 

VI.8. SITE DE PROJET CENBG 

VI.8.2. LES ZONES HUMIDES : Il est proposé de préciser juste avant la synthèse des enjeux zones humides la 

phrase suivante : « Les sondages à la tarière manuelle n’ont pas pu être réalisés sur la partie nord du site en 

raison d’un sol trop caillouteux. Néanmoins, à la vue des sondages non hydromorphes à proximité directe à l’est 

et de la topographie du site, la partie nord ne sera pas classée comme zone humide ».    

VI.8.5. DESCRIPTION DES PEUPLEMENTS FAUNISTIQUES AVERES ET POTENTIELS : Il est proposé de 

compléter le Tableau 39 : synthèse des espèces d’arthropodes patrimoniales présentes sur le site CENBG avec 

une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge Enjeu 

intrinsèque 

Statut et 

enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés Nom scientifique Nom commun Rég. Nat. 

Cerambyx cerdo Grand capricorne PN (Art. 2) 
DHFF II 

& IV 
Stricte - - Modéré Reproduction 

6 arbres 

avérés 

Lucanus cervus Lucane cerf-volant - DHFF II Stricte - - Faible Reproduction - 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 40 : synthèse des espèces d’amphibiens présentes sur le site CENBG 

avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 
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Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés Nom 

scientifique 

Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Bufo bufo 

spinosus 

Crapaud 

épineux 
PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / alimentation / 

reproduction / 

hibernation 

- 

Lissotriton 

helveticus 
Triton palmé PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / alimentation / 

reproduction / 

hibernation 

2 obs. 

Rana 

dalmatina 

Grenouille 

agile 
PN (Art. 2) 

DHFF 

IV 
- LC LC Faible 

Transit / alimentation / 

reproduction potentielle / 

hibernation 

- 

Salamandra 

salamandra 

Salamandre 

tachetée 
PN (Art. 3) - - LC LC Faible 

Transit / alimentation / 

reproduction / 

hibernation 

14 obs. 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 41 : synthèse des espèces de reptiles présentes sur le site CENBG avec 

une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 

observés Nom 

scientifique 

Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Anguis 

fragilis 
Orvet fragile PN (Art. 3) - 

Sous 

conditions 
VU LC Modéré 

Transit / alimentation 

/ reproduction / 

hibernation 

- 

Hierophis 

viridiflavus 

Couleuvre 

verte et 

jaune 

PN (Art. 2) 
DHFF 

IV 
- LC LC Faible 

Transit / alimentation 

/ reproduction / 

hibernation 

- 

Lacerta 

bilineata 

Lézard vert 

occidental 
PN (Art. 2) 

DHFF 

IV 
- LC LC Faible 

Transit / alimentation 

/ reproduction / 

hibernation 

1 obs. 

Podarcis 

muralis 

Lézard des 

murailles 
PN (Art. 2) 

DHFF 

IV 
- LC LC Faible 

Transit / alimentation 

/ reproduction / 

hibernation 

5 obs. 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 42 : synthèse des espèces de mammifères présentes sur le site CENBG 

avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces 
Protection 

nationale 

Natura 

2000 

Dét 

ZNIEFF 

Liste Rouge 
Enjeu 

intrinsèque 

Statut et enjeu 

sur la zone 

d’étude 

Effectifs 

observés Nom 

scientifique 

Nom 

commun 
Rég. Nat. 

Erinaceus 

europaeus 

Hérisson 

d'Europe 
PN (Art. 2) - - - LC Faible 

Reproduction / 

alimentation / 

hibernation 

- 

Oryctolagus 

cuniculus 

Lapin de 

garenne 
- - - - NT Faible 

Reproduction / 

alimentation / 

repos 

1 obs. 

Sciurus 

vulgaris 

Ecureuil 

roux 
PN (Art. 2) - - - LC Faible 

Reproduction / 

alimentation / 

repos 

1 obs. 

Il est proposé de compléter le Tableau 43 : synthèse des espèces de chiroptères présentes sur le site CENBG 

avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Nom scientifique Nom commun Protection 
Natura 
2000 

Dét. 
ZNIEFF 

Liste 
Rouge Enjeu 

intrinsèque 

Statut biologique 
et enjeu sur la 
zone d'étude 

Activité 
recensée 

Rég. 
Nat

. 

Barbastella 
barbastellus 

Barbastelle 
d'Europe 

PN (Art. 2) 
DHFF II & 

IV 
Stricte - LC Modéré 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 

4 
contacts 

Eptesicus serotinus 
Sérotine 

commune 
PN (Art. 2) DHFF IV 

Sous 
condition

s 
- LC Faible 

Gîte potentiel / 
transit / 

alimentation 

6 
contacts 

Miniopterus 
schreibersii 

Minioptère de 
Schreibers 

PN (Art. 2) 
DHFF II & 

IV 
Stricte - VU Très fort 

Transit / 
alimentation 

- 

Myotis 
daubentonii 

Murin de 
Daubenton 

PN (Art. 2) DHFF IV - - LC Faible 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

- 

Nyctalus 
lasiopetrus 

Grande noctule PN (Art. 2) DHFF IV Stricte - VU Très fort 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

- 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

condition
s 

- NT Modéré 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

8 
contacts 

Nyctalus noctula Noctule commune PN (Art. 2) DHFF IV Stricte - VU Fort 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

- 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl PN (Art. 2) DHFF IV - - LC Faible 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

172 
contacts 

Pipistrellus 
nathusii 

Pipistrelle de 
Nathusius 

PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

condition
s 

- NT Modéré 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

3 
contacts 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

PN (Art. 2) DHFF IV - - NT Faible 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

588 
contacts 

Pipistrellus 
pygmaeus 

Pipistrelle pygmée PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

condition
s 

- LC Modéré 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

13 
contacts 

Plecotus 
austriacus 

Oreillard gris PN (Art. 2) DHFF IV 
Sous 

condition
s 

- LC Faible 
Gîte potentiel / 

transit / 
alimentation 

- 

 

Il est proposé de compléter le Tableau 44 : synthèse des espèces d’oiseaux patrimoniales présentes sur le site 

CENBG avec une colonne « Effectifs observés » comme suit : 

Espèces Protectio
n 

nationale 

Natur
a 

2000 

Liste 
Rouge 

Nationale 

Enjeu 
intrinsèqu

e 

Statut et 
enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 
observés Nom scientifique Nom commun 

Aegithalos caudatus 
Mésange à longue 

queue 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction 1 obs. 

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction 1 obs. 

Dendrocopos major Pic épeiche 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction 1 obs. 

Erithacus rubecula Rougegorge familier 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction 4 obs. 

Fringilla coelebs Pinson des arbres 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction 2 obs. 

Parus caeruleus Mésange bleue 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction 5 obs. 
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Espèces Protectio
n 

nationale 

Natur
a 

2000 

Liste 
Rouge 

Nationale 

Enjeu 
intrinsèqu

e 

Statut et 
enjeu sur la 

zone d’étude 

Effectifs 
observés Nom scientifique Nom commun 

Parus cristatus Mésange huppée 
PN (Art. 

3) 
- LC Modéré Reproduction - 

Parus major Mésange charbonnière 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction 5 obs. 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction 1 obs. 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction 2 obs. 

Picus viridis Pic vert 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction 2 obs. 

Regulus ignicapilla 
Roitelet à triple 

bandeau 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction 1 obs. 

Regulus regulus Roitelet huppé 
PN (Art. 

3) 
- NT Modéré Hivernant - 

Sitta europaea Sittelle torchepot 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction 3 obs. 

Streptopelia turtur Tourterelle des bois - DO II VU Modéré Reproduction - 

Strix aluco Chouette hulotte 
PN (Art. 

3) 
- LC Faible Reproduction - 

Troglodytes 

troglodytes 
Troglodyte mignon 

PN (Art. 
3) 

- LC Faible Reproduction 1 obs. 

 

 

2.3.5 Evaluation des impacts bruts du projet 

Les cartes d’impacts ont été actualisées à partir des résultats des investigations complémentaires comme suit : 

SITE DE PROJET N°1 BIOPARC 

 

 


	Activité A3.pdf
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